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LIVRE IV FAUNE ET FLORE 
 
TITRE IER PROTECTION DE LA FAUNE ET DE LA FLORE 
 
CHAPITRE IER PRÉSERVATION ET SURVEILLANCE DU PATRIMOINE 
BIOLOGIQUE 
 
SECTION 1 PRÉSERVATION DU PATRIMOINE BIOLOGIQUE 
 
SOUS-SECTION 1 MESURES DE PROTECTION 
 
Art. R. 411-1  
 
La liste prévue au 1° de l’article L. 411-2 des espèces animales non domestiques et des espèces végétales non 
cultivées qui font l’objet des interdictions définies à l’article L. 411-1 est établie par arrêtés conjoints du ministre 
chargé de la protection de la nature et du ministre chargé de l’agriculture ou, lorsqu'il s'agit d'espèces marines, du 
ministre chargé des pêches maritimes.  
 

 
Art. R. 411-2  
 
Les arrêtés prévus à l’article R. 411-1 sont pris après avis du conseil national de la protection de la nature. Le conseil 
national de la chasse et de la faune sauvage est consulté lorsqu'il s'agit d'espèces dont la chasse est autorisée. Ces 
arrêtés sont publiés au Journal officiel de la République française. 
 

 
Art. R. 411-3  
 
Pour chaque espèce, les arrêtés interministériels prévus à l’article R. 411-1 précisent :  
 
1° La nature des interdictions mentionnées à l’article L. 411-1 qui sont applicables ;  
 
2° La durée de ces interdictions, les parties du territoire et les périodes de l’année où elles s'appliquent. 
 

 
Art. R. 411-4  
 
I.- Lorsqu'en vertu de l’article R. 411-3 , les arrêtés interministériels prévoient que les interdictions peuvent être 
édictées sur certaines parties du territoire pour une durée déterminée ou pendant certaines périodes de l’année, la 
date d'entrée en vigueur et de cessation de ces interdictions est fixée par arrêté préfectoral, sauf pour le domaine 
public maritime où ces mesures relèvent du ministre chargé des pêches maritimes. 
 
II.- En ce cas, l’arrêté préfectoral est pris après avis de la chambre départementale d'agriculture et de la commission 
départementale des sites, perspectives et paysages siégeant en formation de protection de la nature. 
 
III.- L’arrêté préfectoral est, à la diligence du préfet :  
 
1° Affiché dans chacune des communes concernées ;  
 
2° Publié au recueil des actes administratifs ;  
 
3° Publié dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans tout le département. 
 

 
Art. R. 411-5  
 
Sont considérées comme espèces animales non domestiques celles qui n'ont pas subi de modification par sélection de 
la part de l’homme. 
 

 
SOUS-SECTION 2 AUTORISATION DE CAPTURE DES ESPÈCES PROTÉGÉES 
 
Art. R. 411-6  
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Les autorisations de prélèvement, de capture, de destruction, de transport ou d’utilisation à des fins scientifiques 
d'animaux ou de végétaux appartenant à une espèce protégée au titre de l’article L. 411-1 et les autorisations de 
naturalisation ou d’exposition d’animaux naturalisés appartenant à de telles espèces protégées sont délivrées par le 
préfet, sauf dans les cas mentionnés aux articles R.* 411-7 et R.* 411-8 . 
 

 
Art. R.* 411-7  
 
Les autorisations exceptionnelles de prélèvement, de capture, de destruction ou de transport en vue d’une 
réintroduction dans la nature, à des fins scientifiques, d'animaux appartenant à une espèce protégée au titre de 
l’article L. 411-1 , sont délivrées par le ministre chargé de la protection de la nature lorsqu’elles concernent des 
opérations conduites par des personnes morales placées sous la tutelle ou le contrôle de l’Etat, dont les attributions ou 
les activités s’exercent au plan national.  
 

 
Art. R.* 411-8  
 
Les autorisations exceptionnelles de prélèvement, de capture, de destruction ou de transport en vue d’une 
réintroduction dans la nature, à des fins scientifiques, d'animaux appartenant à une espèce de vertébrés, protégée au 
titre de l’article L. 411-1 , menacée d’extinction en France en raison de la faiblesse observée ou prévisible de ses 
effectifs et dont l’aire de répartition excède le territoire d’un département, sont délivrées par le ministre chargé de la 
protection de la nature.  
 
La liste des espèces visées au précédent alinéa est fixée par arrêté des ministres chargés de la protection de la nature, 
de l’agriculture et des pêches maritimes après avis du Conseil national de la protection de la nature.  
 

 
Art. R.* 411-9  
 
Lorsqu'elles concernent des espèces marines, les autorisations mentionnées aux articles R.* 411-7 et R.* 411-8 sont 
délivrées par décision conjointe du ministre chargé de la protection de la nature et du ministre chargé des pêches 
maritimes. 
 
Lorsque l’arrêté mentionné à l’article R. 411-3 le précise, ces autorisations sont délivrées conjointement avec le 
ministre chargé de l’agriculture. 
 

 
Art. R. 411-10  
 
Les autorisations mentionnées aux articles R. 411-6 à R.* 411-8 peuvent être accordées :  
 
1° Soit à titre permanent à des établissements publics ou privés qui se livrent à des recherches scientifiques ou à la 
constitution de collections d'intérêt national ;  
 
2° Soit pour une durée limitée, sauf renouvellement sur demande du bénéficiaire, à d'autres personnes morales ou à 
des personnes physiques. 
 

 
Art. R. 411-11  
 
Les autorisations mentionnées aux articles R. 411-6 à R.* 411-8 sont incessibles. Elles peuvent être assorties de 
conditions relatives aux modes de capture ou de prélèvement et d'utilisation des animaux ou végétaux concernés. Elles 
peuvent être subordonnées à la tenue d'un registre. 
 

 
Art. R. 411-12  
 
Les autorisations mentionnées aux articles R. 411-6 à R.* 411-8 peuvent être suspendues ou révoquées, le bénéficiaire 
entendu, si les conditions fixées ne sont pas respectées. 
 

 
Art. R. 411-13  
 
Des arrêtés des ministres concernés fixent la forme de la demande à présenter pour obtenir une autorisation, ainsi que 
celle de l’autorisation. 
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Art. R. 411-14  
 
Les dispositions de la présente sous-section s'appliquent à la capture temporaire d'animaux protégés en vertu du 
présent chapitre, en vue de leur baguage ou de leur marquage à des fins scientifiques. 
 

 
SOUS-SECTION 3 PROTECTION DES BIOTOPES 
 
Art. R. 411-15  
 
Afin de prévenir la disparition d'espèces figurant sur la liste prévue à l’article R. 411-1 , le préfet peut fixer, par arrêté, 
les mesures tendant à favoriser, sur tout ou partie du territoire d'un département à l’exclusion du domaine public 
maritime où les mesures relèvent du ministre chargé des pêches maritimes, la conservation des biotopes tels que 
mares, marécages, marais, haies, bosquets, landes, dunes, pelouses ou toutes autres formations naturelles, peu 
exploitées par l’homme, dans la mesure où ces biotopes ou formations sont nécessaires à l’alimentation, à la 
reproduction, au repos ou à la survie de ces espèces. 
 

 
Art. R. 411-16  
 
I.- Les arrêtés préfectoraux mentionnés à l’article R. 411-15 sont pris après avis de la commission départementale des 
sites, perspectives et paysages siégeant en formation de protection de la nature ainsi que de la chambre 
départementale d'agriculture. Lorsque de tels biotopes sont situés sur des terrains relevant du régime forestier, l’avis 
du directeur régional de l’Office national des forêts est requis. 
 
II.- Ces arrêtés sont, à la diligence du préfet :  
 
1° Affichés dans chacune des communes concernées ;  
 
2° Publiés au recueil des actes administratifs ;  
 
3° Publiés dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans tout le département. 
 

 
Art. R. 411-17  
 
Le préfet peut interdire, dans les mêmes conditions, les actions pouvant porter atteinte d'une manière indistincte à 
l’équilibre biologique des milieux et notamment l’écobuage, le brûlage des chaumes, le brûlage ou le broyage des 
végétaux sur pied, la destruction des talus et des haies, l’épandage de produits antiparasitaires. 
 

 
SOUS-SECTION 4 RÉGLEMENTATION PARTICULIÈRE AUX PRODUITS 
ANTIPARASITAIRES ET ASSIMILÉS 
 
Art. R. 411-18  
 
Si l’emploi de produits antiparasitaires à usage agricole ou de produits assimilés risque de porter atteinte aux espèces 
protégées au titre de l’article L. 411-1 , les conditions d'utilisation particulières sont définies conjointement par arrêtés 
des ministres chargés de l’agriculture, de la protection de la nature et de la prévention des pollutions et des risques, 
après avis du Conseil national de la protection de la nature et de la section spécialisée compétente de l’assemblée 
permanente des chambres d'agriculture. 
 
Lorsqu'il s'agit d'espèces marines, l’avis du ministre chargé des pêches maritimes sur les conditions d'utilisation 
particulières des produits concernés est requis. 
 

 
SOUS-SECTION 5 PRISE DE VUES OU DE SON 
 
Art. R. 411-19  
 
La recherche, l’approche, notamment par l’affût, et la poursuite d'animaux non domestiques, pour la prise de vues ou 
de son, peuvent être réglementées dans les conditions prévues par la présente section :  
 
1° Dans le périmètre des parcs nationaux, des réserves naturelles et des réserves nationales de chasse ;  
 

4/96 



2° En ce qui concerne les espèces protégées au titre de l’article L. 411-1 , pendant les périodes ou dans les 
circonstances où ces espèces sont particulièrement vulnérables, sur tout ou partie du territoire national, y compris le 
domaine public maritime et les eaux territoriales. 
 

 
Art. R. 411-20  
 
I.- La réglementation mentionnée à l’article R. 411-19 peut comporter par espèces d'animaux :  
 
1° L’interdiction absolue de la prise de vues ou de son pendant les périodes ou dans les circonstances où ces espèces 
non domestiques sont particulièrement vulnérables ;  
 
2° L’interdiction de procédés de recherche ou de l’usage d'engins, instruments ou matériels pour la prise de vues ou de 
son, de nature à nuire à la survie de ces animaux. 
 
II.- Des dérogations à ces interdictions peuvent être accordées, par autorisation spéciale et individuelle, dans l’intérêt 
de la recherche ou de l’information scientifiques. 
 

 
Art. R. 411-21  
 
I.- La réglementation mentionnée à l’article R. 411-19 est définie :  
 
1° En ce qui concerne les espèces protégées au titre de l’article L. 411-1 , après avis du Conseil national de la 
protection de la nature, par le ministre chargé de la protection de la nature et, pour les espèces marines, 
conjointement par le ministre chargé des pêches maritimes ;  
 
2° Pour un parc national, par le directeur du parc ;  
 
3° Pour une réserve naturelle nationale, par le ministre chargé de la protection de la nature ; pour une réserve 
naturelle régionale, par le conseil régional ; pour une réserve naturelle en Corse, soit par l’Assemblée de Corse, après 
accord du ministre chargé de la protection de la nature lorsque la réserve naturelle a été classée sur demande de 
l’Etat, soit par le ministre chargé de la protection de la nature lorsque la réserve a été classée par l’Etat ;  
 
4° Pour une réserve nationale de chasse, par le ministre chargé de la chasse.  
 
II.- Les autorisations spéciales mentionnées au II de l’article R. 411-20 sont délivrées par le préfet s’agissant des 
espèces protégées ainsi que dans les réserves nationales de chasse, dans les réserves naturelles nationales et dans les 
réserves classées par l’Etat en Corse ; par le directeur du parc dans les parcs nationaux ; par le président du conseil 
régional dans les réserves naturelles régionales ; par le président du conseil exécutif de Corse dans les réserves 
naturelles classées par la collectivité territoriale de Corse, et après accord du préfet de Corse lorsque la réserve a été 
classée à la demande de l’Etat. 
 

 
SECTION 2 SURVEILLANCE BIOLOGIQUE DU TERRITOIRE 
 
Pas de dispositions réglementaires codifiées 

 
SECTION 3 CONSEIL SCIENTIFIQUE RÉGIONAL DU PATRIMOINE NATUREL 
 
Art. R. 411-22  
 
Le nombre de membres du conseil scientifique régional du patrimoine naturel prévu à l’article L. 411-5 est fixé par le 
préfet de région, après avis du président du conseil régional et, en Corse, du président du conseil exécutif. Il ne peut 
excéder 25.  
 
Le mandat de ces membres est de cinq ans. Il est renouvelable. En cas de démission ou de décès d'un membre du 
conseil, il est procédé à son remplacement pour la durée du mandat restant à courir selon les modalités prévues pour 
la nomination. 
 

 
Art. R. 411-23  
 
Outre les cas de consultation obligatoire prévus par la réglementation en vigueur, le conseil scientifique régional du 
patrimoine naturel peut être saisi pour avis soit par le préfet de région, soit par le président du conseil régional ou, en 
Corse, par le président du conseil exécutif, sur toute question relative à la conservation du patrimoine naturel de la 
région et notamment sur :  
 
1° La valeur scientifique des inventaires du patrimoine naturel lors de leur élaboration ou de leur mise à jour ;  
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2° Les propositions de listes régionales d'espèces protégées prévues à l’article L. 411-2 ;  
 
3° La délivrance d'autorisations portant sur des espèces protégées, en application des articles L. 411-1 et L. 411-2 ;  
 
4° Les orientations régionales de gestion de la faune sauvage et d'amélioration de la qualité de ses habitats prévues à 
l’article L. 414-8 ;  
 
5° Toute question relative au réseau Natura 2000 défini à l’article L. 414-1 .  
 

 
Art. R. 411-24  
 
Le conseil scientifique régional du patrimoine naturel se réunit au moins deux fois par an à l’initiative soit du préfet de 
région, soit du président du conseil régional ou, en Corse, du président du conseil exécutif. En outre, son président est 
tenu de le réunir à la demande d'au moins la moitié des membres.  
 
Sont examinées en priorité par le conseil les questions soumises par le préfet de région ou le président du conseil 
régional ou, en Corse, le président du conseil exécutif. 
 

 
Art. R. 411-25  
 
Le conseil scientifique régional du patrimoine naturel ne peut délibérer que si la moitié des membres assiste à la 
séance. Lorsque le quorum n'est pas atteint, il délibère valablement sans condition de quorum après une nouvelle 
convocation portant sur le même ordre du jour.  
 
Ses avis sont émis à la majorité des membres présents. En cas de partage égal des voix, celle du président est 
prépondérante. Les avis sont transmis au préfet de région, au président du conseil régional ou, en Corse, au président 
du conseil exécutif.  
 

 
Art. R. 411-26  
 
Le secrétariat du conseil scientifique régional du patrimoine naturel est assuré par les services de la direction régionale 
de l’environnement qui, chaque année, proposent à l’approbation du conseil un compte rendu d'activités. 
 

 
Art. R. 411-27  
 
Le conseil scientifique régional du patrimoine naturel se dote d'un règlement intérieur. 
 

 
Art. R. 411-28  
 
Le président du conseil scientifique régional du patrimoine naturel peut appeler à assister aux séances du conseil ou de 
groupes de travail organisés en son sein, à titre consultatif et pour l’examen de questions déterminées, tous 
représentants d'organismes qualifiés ou toutes personnalités susceptibles de l’éclairer.  
 
Le préfet de région, le président du conseil régional et, en Corse, le président du conseil exécutif, ou leurs 
représentants, assistent de droit aux séances du conseil.  
 

 
Art. R. 411-29  
 
Les membres du conseil scientifique régional du patrimoine naturel sont remboursés des frais occasionnés par leurs 
déplacements dans les conditions prévues par la réglementation applicable aux fonctionnaires de l’Etat. 
 

 
Art. R. 411-30  
 
Pour l’application de la présente section à Saint-Pierre-et-Miquelon, les termes ci-après sont remplacés comme suit :  
 
1° « Préfet de région » par « préfet de la collectivité territoriale » ;  
 
2° « Président du conseil régional » par « président du conseil général » ;  
 
3° « Région » par « collectivité territoriale » ;  
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4° « Régional, régionale, régionales » par « territorial, territoriale, territoriales » ;  
 
5° « La direction régionale de l’environnement » par « la préfecture ou tout autre service de l’Etat ayant reçu 
compétence de la part du préfet ». 
 

 
CHAPITRE II ACTIVITÉS SOUMISES À AUTORISATION 
 
SECTION 1 RÉGIME GÉNÉRAL D’AUTORISATION 
 
Art. R. 412-1  
 
Sont soumises à autorisation, dans les conditions déterminées au présent chapitre, la production, la détention, la 
cession à titre gratuit ou onéreux, l’utilisation, le transport, l’introduction quelle qu'en soit l’origine, l’importation sous 
tous régimes douaniers, l’exportation, la réexportation de tout ou partie d'animaux d'espèces non domestiques et de 
leurs produits ainsi que des végétaux d'espèces non cultivées et de leurs semences ou partie de plantes dont la liste 
est fixée, après avis du Conseil national de la protection de la nature, en fonction de ces activités par arrêtés conjoints 
du ministre chargé de la protection de la nature et, en tant que de besoin, du ou des ministres compétents. 
 
Lorsque les activités mentionnées à l’alinéa précédent et soumises à autorisation portent sur des espèces visées par le 
règlement (CE) 338/97 du Conseil du 9 décembre 1996 modifié relatif à la protection des espèces de faune et de flore 
sauvages par le contrôle de leur commerce et ses règlements d’application, ces arrêtés fixent également les mesures 
requises pour la mise en œuvre de ce règlement.  
 
Pour les espèces marines, des arrêtés sont pris conjointement par le ministre chargé de la protection de la nature et le 
ministre chargé des pêches maritimes. 
 
Le Conseil national de la chasse et de la faune sauvage est consulté lorsqu'il s'agit d'espèces dont la chasse est 
autorisée. 
 

 
SOUS-SECTION 1 AUTORISATION 
 
Art. R. 412-2  
 
I.- L’autorisation prévue à l’article L. 412-1 est délivrée par le préfet.  
 
II.- Cette autorisation peut être délivrée :  
 
1° Soit pour une durée limitée, sauf renouvellement sur demande du bénéficiaire ;  
 
2° Soit pour une durée illimitée.  
 
III.- L’autorisation est individuelle et incessible.  
 
IV.- Elle peut être assortie de conditions particulières à l’espèce considérée ou à l’utilisation prévue. Elle peut être 
subordonnée à la tenue d'un registre ainsi qu'à la possibilité, pour les agents de l’administration, de visiter 
l’établissement ou le véhicule.  
 
V.- Elle peut être accordée tacitement dans les conditions prévues par les arrêtés mentionnés à l’article R. 412-4 .  
 

 
Art. R. 412-3  
 
Si les conditions fixées ne sont pas respectées, l’autorisation peut être suspendue ou révoquée, le bénéficiaire entendu. 
 

 
Art. R. 412-4  
 
Des arrêtés des ministres concernés fixent la forme de la demande à présenter pour obtenir une autorisation au titre 
des articles R. 412-1 et R. 412-6 , ainsi que, le cas échéant, la forme de cette autorisation. 
 

 
Art. R. 412-5  
 
Des arrêtés des ministres concernés peuvent dispenser des autorisations prévues aux articles R. 412-1 et R. 412-6 , 
les établissements d'élevage, de vente, de location ou de transit d'animaux d'espèces non domestiques ainsi que les 
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établissements destinés à la présentation au public de spécimens vivants de la faune locale ou étrangère, titulaires de 
l’autorisation prévue par l’article L. 413-3 . 
 

 
Art. R. 412-6  
 
Les personnes physiques ou morales qui, lors de la publication de la liste prévue à l’article R. 412-1 , se livrent à la 
transformation ou à la commercialisation et détiennent des spécimens d'espèces inscrites sur cette liste peuvent 
continuer à les détenir sans demander l’autorisation mentionnée à l’article R. 412-2 .  
 
Toutefois, elles doivent, dans le délai de six mois, fournir au préfet les renseignements prévus par la demande 
d'autorisation mentionnée à l’article R. 412-4 . Le préfet, après vérification de l’origine licite des spécimens, délivre une 
attestation tenant lieu d'autorisation et peut prescrire la tenue d'un livre d'entrées et de sorties et fixer éventuellement 
les formalités à remplir en cas de cession des spécimens.  
 

 
SOUS-SECTION 2 CONTRÔLE 
 
Art. R. 412-7  
 
Les animaux d'espèces non domestiques, ou leurs parties ou produits, figurant sur les listes prévues à l’article R. 412-1 
peuvent être soumis, dans un centre de transit, à un contrôle de leur identité spécifique ou de leurs caractéristiques 
physiques ou biologiques, dans les conditions fixées par arrêté conjoint du ministre chargé de la protection de la 
nature, du ministre chargé de l’économie, des finances et de l’industrie et du ministre chargé de l’agriculture, sans 
préjudice de l’application des dispositions législatives et réglementaires en vigueur relatives à la santé et à la sécurité 
publique ou à la surveillance sanitaire et à la protection des animaux. 
 

 
SECTION 2 RÉGIME PROPRE À LA CAPTURE, AU RAMASSAGE ET À LA CESSION 
DE CERTAINES ESPÈCES 
 
Art. R. 412-8  
 
Indépendamment des dispositions prévues aux articles R. 412-1 et R. 412-2 , le ministre chargé de la protection de la 
nature arrête la liste des animaux d'espèces non domestiques ou de végétaux d'espèces non cultivées ou de leurs 
parties ou produits dont le ramassage, la récolte ou la capture et la cession à titre gratuit ou onéreux peuvent être 
interdits ou autorisés dans certaines conditions sur tout ou partie du territoire et pour des périodes déterminées. 
 

 
Art. R. 412-9  
 
I.- Des arrêtés préfectoraux fixent, le cas échéant, les dates d'application des mesures mentionnées à l’article R. 412-8 
et leurs modalités d'application. 
 
II.- Ces arrêtés sont, à la diligence du préfet :  
 
1° Affichés dans chacune des communes concernées ;  
 
2° Publiés au recueil des actes administratifs ;  
 
3° Publiés dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans tout le département. 
 

 
Art. R. 412-10  
 
Les dispositions de la présente section ne s'appliquent pas aux espèces marines. 
 

 
CHAPITRE III ETABLISSEMENTS DÉTENANT DES ANIMAUX D'ESPÈCES NON 
DOMESTIQUES 
 
Art. R. 413-1  
 
I.- Ne sont pas soumis aux dispositions du présent chapitre :  
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1° Les établissements de pisciculture et d'aquaculture ;  
 
2° Les établissements et instituts mentionnés à l’article L. 413-1 ;  
 
3° Les établissements, expositions, foires ou marchés ne comprenant que des animaux d'espèces domestiques. 
 
II.- Sont soumis aux dispositions des sections 1, 4 et 5 du présent chapitre les établissements détenant des animaux 
non domestiques, autres que les établissements d'élevage, de vente et de transit des espèces de gibier dont la chasse 
est autorisée. 
 
III.- Sont soumis aux dispositions des sections 2, 4 et 5 du présent chapitre les établissements d'élevage, de vente et 
de transit des espèces de gibier dont la chasse est autorisée. 
 
IV.- Sont soumis aux dispositions des sections 1 ou 2 relatives aux certificats de capacité, selon les espèces qu’ils 
détiennent et les activités auxquelles ils se livrent, ainsi qu’aux dispositions des sections 3, 4 et 5 du présent chapitre, 
les établissements scientifiques, les établissements d’enseignement ainsi que les établissements et instituts spécialisés 
dans la recherche biologique, dans le contrôle biologique et dans les productions biologiques.  
 
V.- Les dispositions du présent chapitre s'appliquent sans préjudice de celles de l’article L. 214-3 du code rural. 
 

 
Art. R. 413-2  
 
Une commission nationale consultative pour la faune sauvage captive, comprenant en nombre égal des représentants 
des ministères intéressés, des représentants d'établissements soumis aux dispositions du présent chapitre et des 
personnalités qualifiées, est instituée auprès du ministre chargé de la protection de la nature, qui en fixe par arrêté 
l’organisation et le fonctionnement et en nomme les membres. 
 
Cette commission peut être consultée par le ministre sur les moyens propres à améliorer les conditions d'entretien 
ainsi que de présentation au public des animaux d'espèces non domestiques tenus en captivité. Elle donne son avis sur 
les demandes de certificats de capacité dans les cas prévus par le premier alinéa de l’article R. 413-6 . 
 

 
SECTION 1 ETABLISSEMENTS SOUMIS À AUTORISATION D’OUVERTURE, AUTRES 
QUE LES ÉTABLISSEMENTS D’ÉLEVAGE, DE VENTE ET DE TRANSIT DES ESPÈCES 
DE GIBIER DONT LA CHASSE EST AUTORISÉE 
 
SOUS-SECTION 1 CERTIFICAT DE CAPACITÉ 
 
Art. R. 413-3  
 
Le certificat de capacité prévu à l’article L. 413-2 est personnel. 
 

 
Art. R. 413-4  
 
I.- Pour obtenir le certificat de capacité, le requérant doit présenter au préfet du département de son domicile une 
demande précisant ses nom, prénoms, domicile et le type de qualification générale ou spéciale sollicitée. 
 
II.- Les requérants qui ne sont domiciliés ni dans un département français, ni à Saint-Pierre-et-Miquelon adressent leur 
demande au préfet de police de Paris. 
 
III.- La demande doit être accompagnée :  
 
1° Des diplômes ou certificats justifiant des connaissances du candidat ou de son expérience professionnelle ;  
 
2° De tout document permettant d'apprécier la compétence du candidat pour assurer l’entretien des animaux ainsi que 
l’aménagement et le fonctionnement de l’établissement qui les accueille. 
 

 
Art. R. 413-5  
 
Le certificat de capacité est délivré par le préfet. 
 
Le ministre chargé de la protection de la nature fixe par arrêté, pris après avis de la commission instituée par l’article 
R. 413-2 , les diplômes ou les conditions d'expérience professionnelle exigés à l’appui de la demande prévue par 
l’article R. 413-4 .  
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Art. R. 413-6  
 
Lorsque l’objet principal des établissements fixes ou mobiles est la présentation au public d'animaux appartenant à des 
espèces non domestiques autres que celles figurant sur une liste arrêtée par le ministre chargé de la protection de la 
nature, le préfet saisit la commission nationale instituée par l’article R. 413-2 .  
 
Lorsque l’objet de l’établissement est différent de celui mentionné à l’alinéa précédent ou que la présentation au public 
porte sur des animaux figurant sur la liste prévue au même alinéa, le certificat de capacité est délivré après avis de la 
commission départementale des sites, perspectives et paysages siégeant dans la formation de faune sauvage captive.  
 
Un arrêté du ministre chargé de la protection de la nature, pris après avis de la commission instituée par l’article R. 
413-2 , fixe, en fonction des diplômes et des conditions d'expérience, ainsi, éventuellement, que des espèces animales 
concernées, les cas où le certificat de capacité peut être délivré sans consultation de la commission départementale 
des sites, perspectives et paysages.  
 

 
Art. R. 413-7  
 
Le certificat de capacité peut être accordé pour une durée indéterminée ou limitée. Il peut être suspendu ou retiré, 
après que son détenteur a été mis à même de présenter ses observations. 
 
Le certificat de capacité mentionne les espèces ou groupes d'espèces et le type d'activités pour lesquels il est accordé, 
ainsi, éventuellement, que le nombre d'animaux dont l’entretien est autorisé. 
 
Le bénéficiaire du certificat peut demander sa modification, laquelle est instruite dans les conditions prévues par le 
présent article et les articles R. 413-5 et R. 413-6 .  
 

 
SOUS-SECTION 2 AUTORISATIONS D’OUVERTURE DES ÉTABLISSEMENTS 
 
Art. R. 413-8  
 
L’ouverture des établissements d'élevage, de vente, de location ou de transit d'animaux d'espèces non domestiques, 
ainsi que des établissements fixes ou mobiles destinés à la présentation au public de spécimens vivants de la faune 
locale ou étrangère, fait l’objet d'une autorisation préalable dans les conditions définies par la présente sous-section. 
 
Sont considérés comme appartenant à des espèces non domestiques les animaux n'ayant pas subi de modification par 
sélection de la part de l’homme. 
 

 
Art. R. 413-9  
 
Les caractéristiques auxquelles doivent répondre les installations fixes ou mobiles ainsi que les règles générales de 
fonctionnement ou de transport et les méthodes d'identification des animaux détenus sont fixées par arrêtés conjoints 
des ministres chargés de la protection de la nature et de l’agriculture, après avis du Conseil national de la protection de 
la nature. 
 
Ces arrêtés peuvent exempter d'une partie de leurs dispositions certaines catégories d'établissements, notamment en 
raison du faible nombre d'animaux ou d'espèces qu'ils hébergent, dans la mesure où ces exemptions ne portent pas 
atteinte aux objectifs de protection de la nature et des animaux. 
 
 
§ 1 DEMANDE D’AUTORISATION 

 
Art. R. 413-10  
 
La demande d'autorisation d'ouverture est adressée au préfet du département dans lequel est situé l’établissement. 
 
Dans le cas des établissements mobiles, la demande est adressée au préfet du département dans lequel le demandeur 
a son domicile. 
 
Pour Paris, ou lorsqu'un établissement mobile n'a son domicile ni dans un département français ni à Saint-Pierre-et-
Miquelon, la demande est adressée au préfet de police de Paris. 
 

 
Art. R. 413-11  
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La demande d'autorisation, remise en sept exemplaires, mentionne :  
 
1° S'il s'agit d'une personne physique, ses nom, prénoms et domicile et, s'il s'agit d'une personne morale, sa 
dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, l’adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de 
la demande ;  
 
2° La nature des activités que le demandeur se propose d'exercer ;  
 
3° La dénomination ou la raison sociale de l’établissement ; celle-ci ne doit pas comporter de termes servant à 
désigner des institutions faisant l’objet de dispositions législatives ou réglementaires telles que « parc national », 
« réserve naturelle » ou « conservatoire ». 
 

 
Art. R. 413-12  
 
Lorsque l’établissement est soumis à autorisation en application de l’article L. 512-1 , la demande d'autorisation 
présentée à ce titre vaut demande d'autorisation au titre de la présente sous-section. 
 

 
Art. R. 413-13  
 
Le dossier présenté par le demandeur conformément aux dispositions des articles R. 413-10 à R. 413-12 doit en outre 
comprendre :  
 
1° La liste des équipements fixes ou mobiles et le plan des installations ;  
 
2° La liste des espèces et le nombre d'animaux de chaque espèce dont la détention est demandée, ainsi que le plan de 
leur répartition dans l’établissement ;  
 
3° Une notice indiquant les conditions de fonctionnement prévues ;  
 
4° Le certificat de capacité du ou des responsables de l’établissement. 
 

 
Art. R. 413-14  
 
Les établissements d'élevage, de vente, de location, de transit ou de présentation au public d'animaux vivants 
d'espèces non domestiques sont classés, par arrêté du ministre chargé de la protection de la nature, en deux 
catégories. 
 
La première catégorie regroupe les établissements qui présentent des dangers ou inconvénients graves pour les 
espèces sauvages et les milieux naturels ainsi que pour la sécurité des personnes. 
 
La seconde catégorie regroupe les établissements qui, ne présentant pas de tels dangers ou inconvénients, doivent 
néanmoins respecter les prescriptions édictées en application de l’article R. 413-9 pour assurer la protection des 
espèces sauvages et des milieux naturels ainsi que la sécurité des personnes. 
 
 
§ 2 INSTRUCTION POUR LES ÉTABLISSEMENTS DE LA PREMIÈRE CATÉGORIE 

 
Art. R. 413-15  
 
Pour les établissements de la première catégorie, le préfet recueille l’avis des collectivités territoriales intéressées, qui 
doivent se prononcer dans le délai de quarante-cinq jours. Faute de réponse dans ce délai, les avis sont réputés 
favorables. 
 

 
Art. R. 413-16  
 
Lorsque l’établissement est soumis à autorisation en application de l’article L. 512-1 , le préfet procède à l’enquête 
publique et aux consultations conformément aux dispositions des articles 5 à 10 du décret n° 77-1133 du 21 
septembre 1977 modifié pris pour l’application de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux installations classées 
pour la protection de l’environnement.  
 

 
Art. R. 413-17  
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Dans tous les cas, le préfet recueille également l’avis de la commission départementale des sites, perspectives et 
paysages siégeant en formation dite de la faune sauvage captive, à laquelle il soumet ses propositions concernant soit 
le refus de la demande, soit les prescriptions envisagées. 
 
Le demandeur a la faculté de se faire entendre par la commission. Il doit être informé par le préfet au moins huit jours 
à l’avance de la date et du lieu de la réunion de la commission et reçoit simultanément un exemplaire des propositions 
du préfet. 
 

 
Art. R. 413-18  
 
Le préfet statue dans les cinq mois du jour de réception par la préfecture du dossier complet de demande 
d'autorisation. En cas d'impossibilité de statuer dans ce délai, le préfet, par arrêté motivé, fixe un nouveau délai. 
 

 
Art. R. 413-19  
 
I.- L’arrêté d'autorisation d'ouverture fixe la liste des espèces ou groupe d'espèces, le nombre des animaux de chaque 
espèce ou groupe que l’établissement peut détenir ainsi que les activités susceptibles d'être pratiquées dans 
l’établissement. 
 
Cette liste est arrêtée en fonction notamment des impératifs de protection des espèces, de la qualité des équipements 
d'accueil des animaux et des activités qui leur sont offertes. 
 
II.- L’arrêté d'autorisation d'ouverture fixe également les prescriptions nécessaires en ce qui concerne :  
 
1° La sécurité et la santé publiques ;  
 
2° L’identification, le contrôle sanitaire et la protection des animaux ;  
 
3° La prévention de la fuite d'animaux afin d'éviter d'éventuels dangers écologiques pour les espèces indigènes et la 
prévention de l’introduction d'organismes nuisibles extérieurs. 
 
III.- Dans le cas des établissements présentant au public des spécimens vivants de la faune locale ou étrangère, 
l’arrêté d'autorisation d'ouverture fixe également les prescriptions nécessaires en ce qui concerne :  
 
1° La détention des animaux dans des conditions visant à satisfaire les besoins biologiques et de conservation des 
différentes espèces, en prévoyant, notamment, un aménagement adapté des enclos en fonction de chaque espèce et le 
maintien de conditions d'élevage de qualité, assorti d'un programme étendu de nutrition et de soins vétérinaires 
prophylactiques et curatifs ;  
 
2° La promotion de l’éducation et de la sensibilisation du public en ce qui concerne la conservation biologique, 
notamment par la fourniture de renseignements sur les espèces exposées et leurs habitats naturels ;  
 
3° La participation aux activités favorisant la conservation des espèces animales. 
 
Toutefois, peuvent être dispensés de tout ou partie de ces prescriptions particulières, dans des conditions prévues par 
arrêté des ministres chargés de la protection de la nature et de l’agriculture, les établissements présentant au public 
des spécimens vivants de la faune locale ou étrangère qui bénéficient des mesures d'exemption prévues à l’article R. 
413-9 . 
 
IV.- L’autorisation d'ouverture des établissements mobiles ne peut être accordée que si les animaux d'espèces non 
domestiques présentés au public participent à un spectacle dans les conditions prévues par les articles R.* 214-84 à 
R.* 214-86 et R.* 215-9 du code rural.  
 

 
Art. R. 413-20  
 
En vue de l’information des tiers, une copie de l’arrêté d'autorisation et, le cas échéant, des arrêtés qui le complètent 
ou le modifient, est déposée à la mairie de la commune dans laquelle l’établissement est situé. Dans le cas des 
établissements mobiles, la mairie est celle de la commune de rattachement du titulaire de l’autorisation. 
 
Un extrait de ces arrêtés, énumérant notamment les conditions auxquelles l’établissement est soumis, est affiché à la 
mairie pendant une durée minimum d'un mois. Procès-verbal de l’accomplissement de ces formalités est dressé par le 
maire. 
 
Le même extrait est affiché en permanence de façon visible, à l’entrée de l’établissement, par les soins du bénéficiaire 
de l’autorisation. 
 
Une copie de l’arrêté est adressée aux collectivités locales consultées. 
 
Un avis est inséré par le préfet, aux frais de l’exploitant, dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés dans tout le 
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département. 
 
 
§ 3 INSTRUCTION POUR LES ÉTABLISSEMENTS DE LA DEUXIÈME CATÉGORIE 

 
Art. R. 413-21  
 
Pour les établissements de la deuxième catégorie prévue à l’article R. 413-14 , le préfet examine la conformité du 
dossier de demande prévu aux articles R. 413-11 et R. 413-13 , avec les impératifs mentionnés à l’article R. 413-19 
ainsi qu’avec les prescriptions édictées en application de l’article R. 413-9 .  
 
En cas d’autorisation expresse, l’arrêté d’autorisation d’ouverture est rédigé conformément aux dispositions de l’article 
R. 413-19 .  
 
A défaut d'autorisation expresse ou de refus motivé du préfet avant l’expiration d'un délai de deux mois suivant la date 
du récépissé du dossier de la demande d'autorisation prévue aux articles R. 413-11 et R. 413-13 , l’autorisation 
d'ouverture est réputée accordée. 
 

 
SOUS-SECTION 3 MODIFICATIONS CONCERNANT L’EXPLOITATION OU LE 
CHANGEMENT D’EXPLOITANT 
 
Art. R. 413-22  
 
Toute modification apportée aux installations ou aux conditions de fonctionnement entraînant un changement notable 
du dossier de demande d'autorisation, tout transfert sur un autre emplacement de l’établissement ou d'une partie de 
l’établissement, nécessite une nouvelle demande d'autorisation qui est soumise aux mêmes formalités que la demande 
initiale. 
 
Toutefois, les modifications tendant à mieux assurer le respect des prescriptions mentionnées aux articles R. 413-9 et 
R. 413-19 peuvent être apportées aux installations ou aux conditions de fonctionnement avec l’accord du préfet. 
 

 
Art. R. 413-23  
 
Lorsqu'un établissement autorisé change d'exploitant, le nouvel exploitant doit en faire la déclaration au préfet dans le 
mois qui suit la prise en charge de l’établissement. Il est délivré un récépissé sans frais de cette déclaration. 
 
Le nouveau responsable de l’établissement doit produire un certificat de capacité.  
 
Toute cessation d'activité d'un établissement est déclarée au préfet, au plus tard dans le mois qui suit. Le titulaire de 
l’autorisation indique dans sa déclaration la destination qui sera donnée aux animaux sous le contrôle de 
l’administration.  
 

 
SECTION 2 AUTORISATION D’OUVERTURE POUR LES ÉTABLISSEMENTS 
D’ÉLEVAGE, DE VENTE ET DE TRANSIT DES ESPÈCES DE GIBIER DONT LA 
CHASSE EST AUTORISÉE 
 
Art. R. 413-24  
 
I.- Les établissements se livrant à l’élevage, à la vente ou au transit des espèces de gibier dont la chasse est autorisée 
sont répartis en deux catégories :  
 
1° Les établissements dont tout ou partie des animaux qu'ils détiennent sont destinés directement ou par leur 
descendance à être introduits dans la nature ; ces établissements constituent la catégorie A ;  
 
2° Les établissements dont tous les animaux qu'ils détiennent ont une autre destination, notamment la production de 
viande ; ces établissements constituent la catégorie B. 
 
II.- Ces deux catégories sont désignées respectivement par l’expression « catégorie A » et « catégorie B », dans la 
présente section. 
 

 
SOUS-SECTION 1 CERTIFICAT DE CAPACITÉ 
 
Art. R. 413-25  
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Le certificat de capacité prévu par l’article L. 413-2 est personnel. 
 

 
Art. R. 413-26  
 
Pour obtenir le certificat de capacité, le requérant doit présenter au préfet une demande précisant ses nom, prénoms, 
domicile et le type de qualification générale ou spécialisée sollicitée. 
 
La demande doit être accompagnée des diplômes, des certificats et de toute autre pièce justifiant des connaissances 
du requérant ou de son expérience professionnelle. 
 

 
Art. R. 413-27  
 
Le préfet délivre le certificat de capacité après avis du président de la chambre départementale d'agriculture. 
 

 
SOUS-SECTION 2 AUTORISATION D’OUVERTURE DES ÉTABLISSEMENTS 
 
Art. R. 413-28  
 
L’ouverture des établissements se livrant à l’élevage, la vente ou le transit des espèces de gibier dont la chasse est 
autorisée fait l’objet d'une autorisation préalable dans les conditions définies à la présente sous-section. 
 
Ne peuvent être autorisés au titre de la catégorie A les établissements détenant des animaux d'espèces interfécondes 
ou de variétés différentes d'une même espèce ou des animaux issus de leurs croisements. Toutefois, les ministres 
chargés de la chasse et de l’agriculture peuvent déterminer une liste d'animaux issus de tels croisements, d'espèces ou 
de variétés dont la détention peut être autorisée, lorsque leur introduction dans la nature ne présente aucun risque 
pour la préservation des espèces animales et de leurs variétés, ainsi que pour le maintien des équilibres biologiques 
auxquels ils participent. Ces arrêtés sont pris après avis du Conseil national de la chasse et de la faune sauvage et du 
Conseil national de la protection de la nature. 
 
Ne peuvent être autorisés au titre de la catégorie B les établissements détenant des animaux d'espèces interfécondes 
ou issus de tels reproducteurs. 
 

 
Art. R. 413-29  
 
I.- Les caractéristiques auxquelles doivent répondre les installations des établissements de la catégorie A ainsi que 
leurs règles générales de fonctionnement sont fixées par arrêtés des ministres chargés de la chasse et de l’agriculture. 
 
II.- Ces dispositions tendent notamment à garantir le bien-être des animaux, la qualité des produits et la protection du 
patrimoine naturel.  
 
III.- Les arrêtés précisent notamment :  
 
1° Les modalités d'élevage, d'entretien et de préparation à l’introduction dans le milieu naturel ;  
 
2° Les règles sanitaires complétant les règles du code rural en matière de lutte contre les maladies des animaux ;  
 
3° Les exigences en termes de caractéristiques génétiques, morphologiques et éthologiques des animaux. 
 

 
Art. R. 413-30  
 
Tout animal détenu dans un établissement doit être muni, dès son arrivée dans l’établissement ou le plus tôt possible 
après sa naissance, d'une marque inamovible permettant d'identifier sa provenance. Des arrêtés des ministres chargés 
de la chasse et de l’agriculture fixent les conditions dans lesquelles est effectué ce marquage. Ils prévoient également 
un dispositif particulier d'identification pour les animaux détenus dans des établissements de catégorie B permettant de 
les distinguer des animaux de même espèce destinés à l’introduction dans le milieu naturel.  
 
 
§ 1 DEMANDE D’AUTORISATION 

 
Art. R. 413-31  
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La demande d'autorisation est adressée par lettre recommandée, avec demande d'avis de réception, au préfet du 
département dans lequel l’établissement est situé.  
 

 
Art. R. 413-32  
 
La demande d'autorisation mentionne :  
 
1° S'il s'agit d'une personne physique, ses nom, prénoms et domicile et, s'il s'agit d'une personne morale, sa 
dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, l’adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de 
la demande ;  
 
2° Le type de production que le demandeur se propose de réaliser, en précisant notamment la destination des produits 
;  
 
3° L’emplacement de l’établissement et, le cas échéant, sa dénomination. 
 

 
Art. R. 413-33  
 
Lorsque l’établissement est soumis à déclaration en application de l’article L. 512-8 , une copie de la déclaration est 
jointe à la demande d'autorisation. 
 

 
Art. R. 413-34  
 
La demande d'autorisation est accompagnée d'un dossier qui comprend :  
 
1° Le plan de situation ainsi qu'une notice descriptive de l’établissement et de ses abords ;  
 
2° La liste des installations, des équipements et des clôtures, accompagnée de notices descriptives, ainsi que de plans 
à une échelle convenable pour l’étude du dossier ;  
 
3° La liste des espèces dont l’élevage ou la détention sont envisagés, précisant, pour chacune d'entre elles, le volume 
des activités prévues ainsi que l’emplacement des animaux dans l’établissement ;  
 
4° Une notice indiquant les modalités de fonctionnement prévues et comportant un plan sanitaire ;  
 
5° Le certificat de capacité du responsable de la gestion de l’établissement. 
 
 
§ 2 INSTRUCTION DE LA DEMANDE 

 
Art. R. 413-35  
 
I.- Le préfet s'assure préalablement :  
 
1° En ce qui concerne les établissements de catégorie A, que les locaux, installations, aménagements ou équipements 
prévus, ainsi que les conditions de fonctionnement envisagées, sont conformes aux prescriptions mentionnées à 
l’article R. 413-29 ;  
 
2° En ce qui concerne les établissements de catégorie B, que les clôtures isolent complètement et durablement de 
l’espace ouvert les animaux détenus ;  
 
3° Que les locaux, installations, aménagements ou équipements prévus, ainsi que les conditions de fonctionnement 
envisagées, tiennent compte des prescriptions relatives à la protection de la nature, au contrôle sanitaire, à la 
protection des animaux et à la santé publique. 
 
II.- Le préfet statue :  
 
1° Pour les établissements de la catégorie A, après avis du directeur départemental de l’agriculture et de la forêt, du 
président de la chambre départementale d'agriculture, du président de la fédération départementale des chasseurs et 
d'un représentant d'une organisation professionnelle d'élevage du gibier ;  
 
2° Pour les établissements de la catégorie B, après avis du directeur départemental de l’agriculture et de la forêt, du 
président de la chambre départementale d'agriculture et d'un représentant d'une organisation professionnelle d'élevage 
du gibier. 
 

 
Art. R. 413-36  
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L’arrêté d'autorisation d'ouverture fixe les conditions nécessaires pour assurer la conformité de l’établissement avec les 
prescriptions mentionnées aux articles R. 413-28 à R. 413-30 et R. 413-35 , ainsi que la liste des espèces et variétés 
dont la détention est autorisée. Il précise également le volume maximum des activités. 
 

 
Art. R. 413-37  
 
En vue de l’information des tiers, une copie de l’arrêté d'autorisation et, le cas échéant, des arrêtés qui le complètent 
ou le modifient, est déposée à la mairie de la commune dans laquelle l’établissement est situé. 
 
Un extrait de cet arrêté, énumérant notamment les conditions auxquelles l’établissement est soumis, est affiché à la 
mairie pendant une durée minimum d'un mois. Procès-verbal de l’accomplissement de ces formalités est dressé par le 
maire. 
 
Un avis est inséré par le préfet, aux frais de l’exploitant, au Recueil des actes administratifs. 
 

 
SOUS-SECTION 3 MODIFICATIONS CONCERNANT L’EXPLOITATION OU LE 
CHANGEMENT D’EXPLOITANT 
 
Art. R. 413-38  
 
I.- Toute transformation, extension ou modification d'un établissement entraînant un changement notable des 
éléments qui constituent le dossier ayant donné lieu à autorisation est déclarée au préfet par lettre recommandée avec 
demande d'avis de réception deux mois au moins au préalable. 
 
II.- Le préfet peut imposer :  
 
1° Soit des prescriptions nécessaires à la mise en conformité des installations avec les dispositions de la présente 
section ;  
 
2° Soit le dépôt d'une nouvelle demande d'autorisation. 
 
III.- Si, en cours d'exploitation, les conditions ayant donné lieu à autorisation viennent à ne plus être réunies, le préfet 
met en demeure le titulaire de l’autorisation de satisfaire à ces conditions dans un délai déterminé, en tenant compte 
de l’importance des modifications à réaliser. 
 

 
Art. R. 413-39  
 
Toute cession d'un établissement autorisé donne lieu de la part du bénéficiaire de la cession, dans le mois qui suit sa 
prise en charge de l’établissement, à déclaration au préfet dans les formes prévues aux articles R. 413-34 et R. 413-35 
. Le préfet procède alors au transfert de l’autorisation antérieure. 
 
Lorsque le responsable de la gestion de l’établissement change, le titulaire de l’autorisation en fait la déclaration dans 
le mois qui suit, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, en y joignant le certificat de capacité du 
nouveau responsable. 
 
Toute cessation d'activité d'un établissement est déclarée au préfet, au plus tard dans le mois qui suit. Le titulaire de 
l’autorisation indique dans sa déclaration la destination qui sera donnée aux animaux sous le contrôle de 
l’administration. 
 

 
SECTION 3 ETABLISSEMENTS SOUMIS À DÉCLARATION 
 
Art. R. 413-40  
 
Sont soumis à déclaration par le responsable de l’établissement au préfet du département où l’établissement est situé :  
 
1° Dans la mesure où ils détiennent des animaux d’espèces non domestiques, l’ouverture des établissements 
scientifiques, des établissements d’enseignement ainsi que des établissements et instituts spécialisés dans la recherche 
biologique, dans le contrôle biologique et dans les productions biologiques ;  
 
2° La fermeture de ces établissements ;  
 
3° Les modifications affectant de façon substantielle les conditions de détention des animaux au sein de ces 
établissements. 
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Art. R. 413-41  
 
En cas de fermeture ou de modifications, le préfet fixe un délai au terme duquel le responsable de l’établissement doit 
assurer, sous le contrôle de l’administration, le placement de tous les animaux qu'il cesse de détenir. 
 

 
SECTION 4 CONTRÔLE DE L’AUTORITÉ ADMINISTRATIVE 
 
Art. R. 413-42  
 
Les établissements soumis aux dispositions du présent chapitre doivent tenir tous registres et documents administratifs 
permettant aux agents et services habilités d'en effectuer le contrôle. La liste et la nature de ces documents ainsi que 
les conditions de leur tenue sont précisées pour chaque catégorie d'établissements par arrêtés conjoints du ministre 
chargé de la protection de la nature et du ministre dont relève l’établissement. 
 

 
Art. R. 413-43  
 
Des arrêtés conjoints des ministres mentionnés à l’article R. 413-9 fixent les règles de détention des animaux dans les 
établissements soumis aux dispositions du présent chapitre sans préjudice des dispositions relatives à 
l’expérimentation animale. 
 

 
Art. R. 413-44  
 
I.- Les agents mentionnés à l’article L. 415-1 sont habilités à contrôler pour les établissements soumis aux dispositions 
du présent chapitre :  
 
1° L’application des dispositions du présent chapitre ;  
 
2° Le respect des conditions posées par l’arrêté d'autorisation ;  
 
3° L’application des règles de détention des animaux. 
 
II.- Sous l’autorité du préfet, il est procédé à des contrôles réguliers des établissements soumis aux dispositions du 
présent chapitre. Dans le cas des établissements présentant au public des spécimens vivants de la faune locale ou 
étrangère, ces contrôles ont lieu au moins une fois par an. 
 

 
SECTION 5 SANCTIONS ADMINISTRATIVES 
 
SOUS-SECTION 1 DISPOSITIONS APPLICABLES EN CAS D’ABSENCE 
D’AUTORISATION OU DE DÉCLARATION 
 
Art. R. 413-45  
 
Lorsqu'un établissement soumis aux dispositions du présent chapitre est exploité sans avoir fait l’objet de l’autorisation 
ou de la déclaration prévues aux articles R. 413-8 , R. 413-28 et R. 413-40 , le préfet met l’exploitant en demeure, 
pour régulariser sa situation, de déposer, dans un délai déterminé, suivant le cas, une demande d'autorisation ou une 
déclaration.  
 
Il peut par arrêté motivé suspendre l’exploitation de l’établissement jusqu'à la décision relative à la demande 
d'autorisation ou jusqu'au dépôt de la déclaration.  
 
Il peut prescrire les mesures d'urgence nécessitées par le bien-être des animaux et la protection de l’environnement, 
des biens et des personnes.  
 

 
Art. R. 413-46  
 
Si l’exploitant n'a pas obtempéré dans le délai fixé, le préfet peut :  
 
1° Soit faire procéder d'office, aux frais de l’exploitant, à l’exécution des mesures prescrites ;  
 
2° Soit obliger l’exploitant à consigner entre les mains d'un comptable public une somme répondant du montant des 

17/96 



travaux à réaliser, laquelle sera restituée à l’exploitant au fur et à mesure de l’exécution des travaux ; il est, le cas 
échéant, procédé au recouvrement de cette somme comme en matière de créances étrangères à l’impôt et aux 
domaines. 
 

 
Art. R. 413-47  
 
Si l’exploitant ne défère pas à la mise en demeure de régulariser sa situation ou si sa demande d'autorisation est 
rejetée, le préfet peut ordonner, en cas de nécessité, la fermeture ou la suppression de l’établissement. 
 

 
SOUS-SECTION 2 DISPOSITIONS APPLICABLES EN CAS DE MÉCONNAISSANCE 
DES PRESCRIPTIONS IMPOSÉES 
 
Art. R. 413-48  
 
Indépendamment des poursuites pénales qui peuvent être exercées et lorsqu'un agent mentionné à l’article L. 415-1 a 
constaté l’inobservation des conditions imposées à l’exploitant d'un établissement soumis aux dispositions du présent 
chapitre ou des règles de détention des animaux, le préfet met ce dernier en demeure de satisfaire à ces conditions ou 
de se conformer à ces règles dans un délai déterminé. 
 

 
Art. R. 413-49  
 
Si, à l’expiration du délai imparti par le préfet en application de l’article R. 413-49 , l’exploitant n'a pas obtempéré à 
cette injonction, le préfet peut :  
 
1° Soit faire procéder d'office, aux frais de l’exploitant, à l’exécution des mesures prescrites ;  
 
2° Soit obliger l’exploitant à consigner entre les mains d'un comptable public une somme répondant du montant des 
travaux à réaliser, laquelle sera restituée à l’exploitant au fur et mesure de l’exécution des travaux ; il est, le cas 
échéant, procédé au recouvrement de cette somme comme en matière de créances étrangères à l’impôt et aux 
domaines ;  
 
3° Soit, après avis de la commission départementale des sites, perspectives et paysages, réunie en sa formation de la 
faune sauvage captive sauf cas d'urgence, suspendre par arrêté le fonctionnement de l’établissement jusqu'à exécution 
des conditions imposées ou ordonner, après avis de la même commission, la fermeture de l’établissement. 
 

 
SOUS-SECTION 3 DISPOSITIONS COMMUNES 
 
Art. R. 413-50  
 
La fermeture de tout ou partie des établissements mentionnés à l’article L. 413-4 qui persistent à fonctionner 
irrégulièrement, est ordonnée dans un délai n'excédant pas deux ans à compter de la mise en demeure mentionnée 
aux articles R. 413-45 et R. 413-48 . 
 
Le préfet peut faire procéder, par un agent de la force publique, à l’apposition des scellés sur un établissement qui est 
maintenu en fonctionnement, soit en infraction à une mesure de fermeture ou de suspension prise en application des 
articles R. 413-45 , R. 413-47 , R. 413-49 ou du premier alinéa du présent article, soit en dépit d'un arrêté de refus 
d'autorisation. 
 

 
Art. R. 413-51  
 
Pendant la durée de la suspension de fonctionnement prononcée en application des articles R. 413-45 ou R. 413-49 , 
l’exploitant est tenu d'assurer à son personnel le paiement des salaires, indemnités et rémunérations de toute nature 
auxquels il avait droit jusqu'alors. 
 
Lorsque la fermeture de l’établissement est ordonnée en application des articles R. 413-47 , R. 413-49 ou R. 413-50 , 
l’exploitant est tenu d'assurer, sous le contrôle de l’administration, le placement des animaux. A défaut de pouvoir 
assurer ce placement, il peut être procédé à l’euthanasie des animaux, sauf si cette mesure porte préjudice à la 
protection de la faune sauvage ou à la préservation de la biodiversité. 
 

 
CHAPITRE IV CONSERVATION DES HABITATS NATURELS, DE LA FAUNE ET DE LA 
FLORE SAUVAGES 
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SECTION 1 SITES NATURA 2000 
 
SOUS-SECTION 1 DISPOSITIONS COMMUNES 
 
Art. R. 414-1  
 
Pour l’application du I de l’article L. 414-1 , un arrêté du ministre chargé de l’environnement fixe la liste des types 
d'habitats naturels et des espèces de faune et de flore sauvages qui peuvent justifier la mise en oeuvre de la procédure 
de désignation de zones spéciales de conservation. 
 
Cette liste détermine également les types d'habitats naturels et les espèces dont la protection est prioritaire. 
 

 
Art. R. 414-2  
 
Pour l’application du II de l’article L. 414-1 , un arrêté du ministre chargé de l’environnement fixe la liste des oiseaux 
sauvages qui peuvent justifier la mise en oeuvre de la procédure de désignation de zones de protection spéciale. 
 

 
SOUS-SECTION 2 PROCÉDURE DE DÉSIGNATION DES SITES NATURA 2000 
 
Art. R. 414-3  
 
Le préfet soumet pour avis le projet de périmètre de zone spéciale de conservation ou de zone de protection spéciale 
aux communes et aux établissements publics de coopération intercommunale concernés sur le territoire desquels est 
localisée en tout ou en partie la zone envisagée. Les conseils municipaux et les organes délibérants des établissements 
publics émettent leur avis motivé dans le délai de deux mois à compter de leur saisine. A défaut de s'être prononcés 
dans ce délai, ils sont réputés avoir émis un avis favorable. 
 
Le ou les préfets transmettent au ministre chargé de l’environnement le projet de désignation de site Natura 2000, 
assorti des avis qu'ils ont recueillis. S'ils s'écartent des avis motivés mentionnés au premier alinéa, ils en indiquent les 
raisons dans le projet qu'ils transmettent. 
 

 
Art. R. 414-4  
 
Saisi d'un projet de désignation d'une zone spéciale de conservation, le ministre chargé de l’environnement décide de 
proposer la zone pour la constitution du réseau communautaire Natura 2000. Cette proposition est notifiée à la 
Commission européenne. Lorsque la zone proposée est inscrite par la Commission européenne sur la liste des sites 
d'importance communautaire, le ministre de l’environnement prend un arrêté la désignant comme site Natura 2000. 
 

 
Art. R. 414-5  
 
Saisi d'un projet de désignation d'une zone de protection spéciale, le ministre chargé de l’environnement prend un 
arrêté désignant la zone comme site Natura 2000. Sa décision est notifiée à la Commission européenne. 
 

 
Art. R. 414-6  
 
Lorsque le site inclut tout ou partie d'un terrain militaire, le projet de désignation mentionné à l’article R. 414-3 est 
établi conjointement par le ou les préfets et par le commandant de la région terre. 
 
Le ministre chargé de l’environnement et le ministre de la défense décident conjointement de proposer le site à la 
Commission européenne dans les conditions prévues à l’article R. 414-4 et de désigner le site comme site Natura 2000. 
 

 
Art. R. 414-7  
 
L’arrêté portant désignation d'un site Natura 2000 est publié au Journal officiel de la République française. 
 
L’arrêté et ses annexes comportant notamment la carte du site, sa dénomination, sa délimitation, ainsi que 
l’identification des habitats naturels et des espèces qui ont justifié la désignation du site, sont tenus à la disposition du 
public dans les services du ministère chargé de l’environnement et à la préfecture. 
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SOUS-SECTION 3 DISPOSITIONS RELATIVES AUX DOCUMENTS D’OBJECTIFS 
 
Art. R. 414-8  
 
Pour chaque site Natura 2000 est établi un document d'objectifs. 
 
Le comité de pilotage Natura 2000 mentionné à l’article R. 414-10 est associé à l’élaboration du document d'objectifs. 
 
Le document d'objectifs est arrêté par le préfet du département dans lequel est localisé le site Natura 2000 ou, si le 
site s'étend sur plusieurs départements, par un préfet coordonnateur désigné par le ministre chargé de 
l’environnement. 
 
Lorsque des terrains relevant du ministère de la défense sont inclus dans le périmètre d'un site Natura 2000, le 
document d'objectifs est arrêté conjointement avec le commandant de la région terre. Lorsque le site Natura 2000 est 
entièrement inclus dans un terrain relevant du ministère de la défense, le document d'objectifs est arrêté par le 
commandant de la région terre. 
 

 
Art. R. 414-9  
 
Le document d'objectifs contient :  
 
1° Une analyse décrivant l’état initial de conservation et la localisation des habitats naturels et des espèces qui ont 
justifié la désignation du site, les mesures réglementaires de protection qui y sont le cas échéant applicables, les 
activités humaines exercées sur le site, notamment les pratiques agricoles et forestières ;  
 
2° Les objectifs de développement durable du site destinés à assurer la conservation et, s'il y a lieu, la restauration des 
habitats naturels et des espèces ainsi que la sauvegarde des activités économiques, sociales et culturelles qui 
s'exercent sur le site ;  
 
3° Des propositions de mesures de toute nature permettant d'atteindre ces objectifs ;  
 
4° Un ou plusieurs cahiers des charges types applicables aux contrats Natura 2000 prévus aux articles R. 414-13 et 
suivants, précisant notamment les bonnes pratiques à respecter et les engagements donnant lieu à contrepartie 
financière ;  
 
5° L’indication des dispositifs en particulier financiers destinés à faciliter la réalisation des objectifs ;  
 
6° Les procédures de suivi et d'évaluation des mesures proposées et de l’état de conservation des habitats naturels et 
des espèces. 
 

 
Art. R. 414-10  
 
Les comités de pilotage Natura 2000 participent à la préparation des documents d'objectifs, dans les conditions 
prévues à l’article R. 414-8 , des contrats Natura 2000 et de l’arrêté prévu à l’article R. 414-19 , ainsi qu'au suivi et à 
l’évaluation de leur mise en oeuvre. 
 
Il peut être constitué un comité de pilotage Natura 2000 commun à plusieurs sites. 
 
Le comité de pilotage Natura 2000 est présidé par le préfet ou son représentant ou, si le site s'étend sur plusieurs 
départements ou si le comité est commun à plusieurs sites situés dans plusieurs départements, par le préfet 
coordonnateur mentionné à l’article R. 414-8 ou son représentant ou, lorsque le site est entièrement inclus dans un 
terrain relevant du ministère de la défense, par le commandant de la région terre ou son représentant. 
 
Le comité comprend les représentants des collectivités territoriales intéressées et de leurs groupements et les 
représentants des propriétaires et exploitants de biens ruraux compris dans le site. Lorsque le site Natura 2000 inclut 
pour partie des terrains relevant du ministère de la défense, le commandant de la région terre ou son représentant est 
membre de droit du comité. Lorsque le site Natura 2000 est entièrement inclus dans un terrain relevant du ministère 
de la défense, le préfet ou son représentant est membre de droit du comité. Le comité peut être complété notamment 
par des représentants des concessionnaires d'ouvrages publics, des gestionnaires d'infrastructures, des organismes 
consulaires, des organisations professionnelles agricoles et sylvicoles, des organismes exerçant leurs activités dans les 
domaines de la chasse, de la pêche, du sport et du tourisme et des associations de protection de la nature. 
 
La composition de chaque comité de pilotage Natura 2000 est arrêtée par le préfet compétent ou, lorsque le site est 
entièrement inclus dans un terrain relevant du ministère de la défense, par le commandant de la région terre. 
 

 
Art. R. 414-11  
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Le document d'objectifs arrêté pour un site Natura 2000 est tenu à la disposition du public dans les mairies des 
communes situées à l’intérieur du périmètre du site. 
 

 
Art. R. 414-12  
 
L’autorité compétente pour arrêter le document d'objectifs procède tous les six ans à l’évaluation du document et de sa 
mise en oeuvre. Le comité de pilotage Natura 2000 est associé à cette évaluation dont les résultats sont tenus à la 
disposition du public dans les conditions prévues à l’article R. 414-11 . 
 
Le document d'objectifs est modifié selon les modalités prévues à l’article R. 414-8 . 
 

 
SOUS-SECTION 4 DISPOSITIONS RELATIVES AUX CONTRATS NATURA 2000 
 
Art. R. 414-13  
 
Les contrats Natura 2000, mentionnés à l’article L. 414-3 , qui prennent la forme de contrats territoriaux d'exploitation 
ou de contrats d'agriculture durable, sont soumis respectivement aux règles applicables aux contrats territoriaux 
d'exploitation et aux contrats d'agriculture durable. Ils doivent comporter, dans le respect du ou des cahiers des 
charges figurant dans le document d'objectifs mentionné à l’article R. 414-9 , des engagements propres à mettre en 
oeuvre les objectifs de conservation du site. 
 
Les autres contrats Natura 2000 sont régis par les dispositions de la présente sous-section. 
 

 
Art. R. 414-14  
 
I.- Le contrat Natura 2000 est conclu entre le préfet et le titulaire de droits réels ou personnels conférant la jouissance 
des parcelles concernées. Lorsqu'il porte en partie sur des terrains relevant du ministère de la défense, le contrat est 
contresigné par le commandant de la région terre. Lorsqu'il porte exclusivement sur des terrains relevant du ministère 
de la défense, le contrat est conclu par le commandant de la région terre et contresigné par le préfet, ce dernier étant 
chargé de l’exécution des clauses financières du contrat. 
 
II.- Dans le respect du ou des cahiers des charges figurant dans le document d'objectifs mentionné à l’article R. 414-9 
, il comprend notamment :  
 
1° Le descriptif des opérations à effectuer pour mettre en oeuvre les objectifs de conservation ou, s'il y a lieu, de 
restauration du site, avec l’indication des travaux et prestations d'entretien ou de restauration des habitats naturels et 
des espèces et la délimitation des espaces auxquels ils s'appliquent ;  
 
2° Le descriptif des engagements qui, correspondant aux bonnes pratiques identifiées dans le document d'objectifs du 
site, ne donnent pas lieu à contrepartie financière ;  
 
3° Le descriptif des engagements qui, allant au-delà de ces bonnes pratiques, ouvrent droit à contrepartie financière ;  
 
4° Le montant, la durée et les modalités de versement de l’aide publique accordée en contrepartie des engagements 
mentionnés au 3° ;  
 
5° Les justificatifs à produire permettant de vérifier le respect des engagements contractuels. 
 

 
Art. R. 414-15  
 
Le contrat Natura 2000 a une durée minimale de cinq ans, qui peut être prorogée ou modifiée par avenant. 
 

 
Art. R. 414-16  
 
Les aides financières accordées au titre des contrats Natura 2000 sont versées par le Centre national pour 
l’aménagement des structures des exploitations agricoles (CNASEA), dans le cadre d'une convention passée entre l’Etat 
et le CNASEA. 
 
Le CNASEA exerce cette activité et en rend compte au ministre chargé de l’environnement et au ministre chargé de 
l’agriculture dans les conditions prévues à l’article R. 313-14 du code rural. 
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Art. R. 414-17  
 
Le préfet, conjointement avec le commandant de la région terre pour ce qui concerne les terrains relevant du ministère 
de la défense, s'assure du respect des engagements souscrits par le titulaire d'un contrat Natura 2000. 
 
A cet effet, des contrôles sur pièces sont effectués par les services déconcentrés de l’Etat. Ceux-ci peuvent, après en 
avoir avisé au préalable le titulaire du contrat, vérifier sur place le respect des engagements souscrits. L’opposition à 
contrôle entraîne la suspension des aides prévues par le contrat Natura 2000. 
 
Lorsque le titulaire d'un contrat Natura 2000 ne se conforme pas à l’un de ses engagements, les aides prévues au 
contrat peuvent être, en tout ou en partie, suspendues ou supprimées. Si la méconnaissance de ses engagements par 
le titulaire du contrat est de nature à remettre en cause son économie générale, le contrat est résilié et toute aide 
perçue en exécution du contrat est remboursée au CNASEA. 
 
En cas de fausse déclaration due à une négligence grave du titulaire du contrat, les aides prévues au contrat sont 
supprimées pour l’année civile considérée. Si la fausse déclaration a été commise délibérément, les aides sont 
supprimées également pour l’année suivante. 
 
Les décisions de suspension et de suppression des aides ou de résiliation du contrat sont prises après que l’intéressé a 
été mis en mesure de présenter ses observations. 
 

 
Art. R. 414-18  
 
En cas de cession, en cours d'exécution du contrat, de tout ou partie du bien sur lequel porte le contrat, le contrat peut 
être transféré à l’acquéreur. Le transfert, emportant la poursuite des engagements souscrits, est effectué par avenant 
au contrat. 
 
Si le transfert n'a pas lieu, le contrat est résilié de plein droit et le cédant est tenu de rembourser les aides perçues. 
 
Toutefois, le préfet peut dispenser le cédant de rembourser les aides perçues lorsque sont réunies les conditions 
prévues aux articles 36 à 38 du règlement (CE) 817/2004 de la Commission du 29 avril 2004, dans les cas de force 
majeure mentionnés à l’article 39 de ce même règlement ou au regard de circonstances particulières à l’espèce. 
 

 
SOUS-SECTION 5 DISPOSITIONS RELATIVES À L’ÉVALUATION DES INCIDENCES 
DES PROGRAMMES ET PROJETS SOUMIS À AUTORISATION OU APPROBATION 
 
Art. R. 414-19  
 
Les programmes ou projets de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements mentionnés à l’article L. 414-4 du présent 
code font l’objet d'une évaluation de leurs incidences éventuelles au regard des objectifs de conservation des sites 
Natura 2000 qu'ils sont susceptibles d'affecter de façon notable, dans les cas et selon les modalités suivants :  
 
1° S'agissant des programmes ou projets situés à l’intérieur du périmètre d'un site Natura 2000 :  
 
a) S'ils sont soumis à autorisation au titre des articles L. 214-1 à L. 214-6 et donnent lieu à ce titre à l’établissement 
du document d'incidences prévu au 4° de l’article 2 du décret n° 93-742 du 29 mars 1993 modifié ; 
 
b) S'ils relèvent d'un régime d'autorisation au titre des parcs nationaux, des réserves naturelles ou des sites classés, 
prévus respectivement par les articles L. 331-3 , L. 332-9 et L. 341-10 ;  
 
c) S'ils relèvent d'un autre régime d'autorisation ou d'approbation administrative et doivent faire l’objet d'une étude ou 
d'une notice d'impact au titre des articles L. 122-1 à L. 122-3 et des articles R. 122-1 à R. 122-16 ;  
 
d) Si, bien que dispensés d'une étude ou d'une notice d'impact par application des articles R. 122-4 à R. 122-9 , ils 
relèvent d'un autre régime d'autorisation ou d'approbation et appartiennent à l’une des catégories figurant sur une liste 
arrêtée par le ou les préfets des départements concernés ou, le cas échéant, par l’autorité militaire compétente. Cette 
liste est arrêtée pour chaque site ou pour un ensemble de sites, en fonction des exigences écologiques spécifiques aux 
habitats et aux espèces pour lesquels le ou les sites ont été désignés. Elle distingue les projets de travaux, d’ouvrages 
ou d’aménagements des programmes de travaux, d’ouvrages ou d’aménagements. Pour ces derniers, une évaluation 
est conduite selon la procédure prévue aux articles L. 122-4 et suivants. Elle est affichée dans chacune des communes 
concernées et publiée au Recueil des actes administratifs, ainsi que dans un journal diffusé dans le département. 
 
Dans tous les cas, l’évaluation porte également, le cas échéant, sur l’incidence éventuelle du projet sur d'autres sites 
Natura 2000 susceptibles d'être affectés de façon notable par ce programme ou projet, compte tenu de la distance, de 
la topographie, de l’hydrographie, du fonctionnement des écosystèmes, de la nature et de l’importance du programme 
ou du projet, des caractéristiques du ou des sites et de leurs objectifs de conservation. 
 
2° S'agissant des programmes ou projets situés en dehors du périmètre d'un site Natura 2000 : si un programme ou 
projet, relevant des cas prévus au a) et au c) du 1° ci-dessus, est susceptible d'affecter de façon notable un ou 
plusieurs sites Natura 2000, compte tenu de la distance, de la topographie, de l’hydrographie, du fonctionnement des 
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écosystèmes, de la nature et de l’importance du programme ou du projet, des caractéristiques du ou des sites et de 
leurs objectifs de conservation. 
 

 
Art. R. 414-20  
 
Par dérogation à l’article R. 414-19 , les travaux, ouvrages ou aménagements prévus par les contrats Natura 2000 sont 
dispensés de la procédure d'évaluation d'incidences.  
 

 
Art. R. 414-21  
 
I.- Le dossier d'évaluation d'incidences, établi par le pétitionnaire ou le maître d'ouvrage, comprend :  
 
1° Une description du programme ou du projet, accompagnée d'une carte permettant de localiser les travaux, 
ouvrages ou aménagements envisagés par rapport au site Natura 2000 ou au réseau des sites Natura 2000 retenus 
pour l’évaluation et, lorsque ces travaux, ouvrages ou aménagements sont à réaliser dans le périmètre d'un site 
Natura 2000, d'un plan de situation détaillé ;  
 
2° Une analyse des effets notables, temporaires ou permanents, que les travaux, ouvrages ou aménagements peuvent 
avoir, par eux-mêmes ou en combinaison avec d'autres programmes ou projets dont est responsable le pétitionnaire 
ou le maître d'ouvrage, sur l’état de conservation des habitats naturels et des espèces qui ont justifié la désignation du 
ou des sites. 
 
II.- S'il résulte de l’analyse mentionnée au 2° du I que les travaux, ouvrages ou aménagements peuvent avoir des 
effets notables dommageables, pendant ou après la réalisation du programme ou du projet, sur l’état de conservation 
des habitats naturels et des espèces qui ont justifié la désignation du ou des sites, le maître d'ouvrage ou le 
pétitionnaire complète le dossier d'évaluation en indiquant les mesures de nature à supprimer ou réduire ces effets 
dommageables, ainsi que l’estimation des dépenses correspondantes. 
 
III.- Lorsque, malgré les mesures prévues au II, le programme ou projet peut avoir des effets notables dommageables 
sur l’état de conservation des habitats naturels et des espèces qui ont justifié la désignation du ou des sites, le dossier 
d'évaluation expose en outre :  
 
1° Les raisons pour lesquelles il n'existe pas d'autre solution satisfaisante et les éléments qui permettent de justifier la 
réalisation du programme ou projet dans les conditions prévues aux III ou IV de l’article L. 414-4 ;  
 
2° Les mesures que le maître d'ouvrage ou le pétitionnaire envisage, en cas de réalisation du programme ou projet, 
pour compenser les effets dommageables que les mesures prévues au II ne peuvent supprimer, ainsi que l’estimation 
des dépenses correspondantes.  
 
IV.- Le dossier d’évaluation d’incidences des programmes pour lesquels une évaluation est conduite selon la procédure 
prévue aux articles L. 122-4 et suivants comprend, en outre :  
 
l° Une notice sommaire de présentation des objectifs du plan ou programme, de son contenu et, s’il y a lieu, de son 
articulation avec d’autres plans et programmes visés à l’article L. 122-4 ou les documents d’urbanisme avec lesquels il 
doit être compatible ou qu’il doit prendre en considération ;  
 
2° Un résumé non technique du contenu du programme et du dossier d’évaluation ;  
 
3° Les mesures de suivi envisagées ;  
 
4° Une description de la manière dont l’évaluation a été effectuée.  
 

 
Art. R. 414-22  
 
Le document d'incidences et l’étude d'impact ou la notice d'impact mentionnés respectivement aux a) et c) du 1° de 
l’article R. 414-19 tiennent lieu du dossier d'évaluation s'ils satisfont aux prescriptions de la présente sous-section. 
 

 
Art. R. 414-23  
 
Le dossier d'évaluation est joint à la demande d'autorisation ou d'approbation du programme ou du projet et, le cas 
échéant, au dossier soumis à l’enquête publique. 
 

 
Art. R. 414-24  
 
Les dispositions de la présente section ne s'appliquent pas dans les départements d'outre-mer, ni à Saint-Pierre-et-
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Miquelon. 
 

 
CHAPITRE V DISPOSITIONS PÉNALES 
 
SECTION 1 CONSTATATION DES INFRACTIONS 
 
Pas de dispositions réglementaires codifiées 

 
SECTION 2 SANCTIONS 
 
SOUS-SECTION 1 PRÉSERVATION DU PATRIMOINE BIOLOGIQUE 
 
Art. R. 415-1  
 
Est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la 4e classe le fait de contrevenir aux dispositions des arrêtés 
préfectoraux pris en application des articles R. 411-15 et R. 411-17 .  
 

 
Art. R. 415-2  
 
Est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la 3e classe le fait de contrevenir à la réglementation prise en 
application des articles R. 411-19 à R. 411-21 .  
 

 
SOUS-SECTION 2 ACTIVITÉS SOUMISES À AUTORISATION 
 
Art. R. 415-3  
 
Est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la 4e classe le fait de contrevenir aux dispositions 
réglementaires relatives au ramassage et à la cession à titre onéreux ou gratuit d'animaux d'espèces non domestiques, 
de végétaux d'espèces non cultivées ou de leurs parties ou produits figurant sur la liste prévue à l’article R. 412-8 .  
 

 
CHAPITRE VI CONSERVATOIRES BOTANIQUES NATIONAUX ® 
 
SECTION 1 MISSIONS ET AGRÉMENT DES CONSERVATOIRES BOTANIQUES 
NATIONAUX 
 
Art. D. 416-1  
 
Peuvent être agréés en tant que conservatoires botaniques nationaux les établissements qui exercent sur un territoire 
déterminé les missions suivantes :  
 
1° La connaissance de l’état et de l’évolution, appréciés selon des méthodes scientifiques, de la flore sauvage et des 
habitats naturels et semi-naturels. Cette mission comporte la mise à la disposition de l’Etat, de ses établissements 
publics, des collectivités territoriales et de leurs groupements des informations nécessaires à la mise en oeuvre des 
politiques nationales et régionales de protection de la nature ; 
 
2° L’identification et la conservation des éléments rares et menacés de la flore sauvage et des habitats naturels et 
semi-naturels ;  
 
3° La fourniture à l’Etat, à ses établissements publics, aux collectivités territoriales et à leurs groupements, dans leurs 
domaines respectifs de compétences, d'un concours technique et scientifique pouvant prendre la forme de missions 
d'expertise en matière de flore sauvage et d'habitats naturels et semi-naturels ;  
 
4° L’information et l’éducation du public à la connaissance et à la préservation de la diversité végétale.  
 

 
Art. D. 416-2  
 
Les missions des conservatoires botaniques nationaux sont précisées par un cahier des charges fixé par arrêté du 
ministre chargé de la protection de la nature.  
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Art. D. 416-3  
 
Le contenu du dossier de demande d'agrément ainsi que la procédure d'instruction des demandes par la commission 
des conservatoires botaniques nationaux sont fixés par arrêté du ministre chargé de la protection de la nature.  
 

 
Art. D. 416-4  
 
L’agrément est accordé pour un territoire constitué d'un ensemble de départements présentant des caractéristiques 
biologiques et géographiques communes. Peuvent bénéficier de l’agrément des personnes morales publiques ou 
privées à l’exception des sociétés commerciales.  
 

 
Art. R.* 416-5  
 
L’agrément en qualité de conservatoire botanique national est délivré, pour une durée de cinq ans renouvelable, par le 
ministre chargé de la protection de la nature, après avis de la commission des conservatoires botaniques nationaux. 
 
Lorsque l’activité ou le fonctionnement d'un conservatoire botanique national n'est pas conforme aux objectifs 
mentionnés à l’article D. 416-1 ou au cahier des charges, le ministre chargé de la protection de la nature peut retirer 
l’agrément. Il recueille, au préalable, l’avis de la commission des conservatoires botaniques nationaux et entend le 
responsable de l’établissement.  
 

 
Art. D. 416-6  
 
L’agrément vaut autorisation d'utiliser, dans le cadre des activités du conservatoire, la dénomination « Conservatoire 
botanique national » et son identité graphique enregistrées par le ministre chargé de la protection de la nature à 
l’Institut national de la propriété industrielle sous forme de marque collective. Les modalités de cet usage sont fixées 
par le règlement joint au dépôt de marque.  
 
Le retrait de l’agrément emporte interdiction pour l’établissement d'utiliser la marque collective déposée.  
 
L’usage de la marque collective mentionnée au premier alinéa peut également être confié par le ministre à la 
Fédération des conservatoires botaniques nationaux, regroupant exclusivement des conservatoires botaniques 
nationaux. Il peut lui être retiré dans les conditions prévues au deuxième alinéa de l’article R.* 416-5 .  
 

 
SECTION 2 COMMISSION DES CONSERVATOIRES BOTANIQUES NATIONAUX 
 
Art. D. 416-7  
 
La commission des conservatoires botaniques nationaux est placée auprès du ministre chargé de la protection de la 
nature. Elle peut émettre des avis et faire des propositions sur l’activité des conservatoires botaniques nationaux et 
l’organisation générale du réseau.  
 
Elle instruit les demandes d'agrément en qualité de conservatoire botanique national qui lui sont soumises par le 
ministre, puis rend un avis sur ces demandes.  
 
Elle participe à l’élaboration du cahier des charges des conservatoires botaniques nationaux et, à la demande du 
ministre chargé de la protection de la nature, en vérifie l’application.  
 

 
Art. D. 416-8  
 
I.- La commission des conservatoires botaniques nationaux est présidée par le ministre chargé de la protection de la 
nature ou son représentant. Elle comprend les membres suivants :  
 
1°Deux représentants du Conseil national de la protection de la nature désignés par ce conseil ;  
 
2° Deux personnalités membres de conseils scientifiques régionaux du patrimoine naturel, choisis par le ministre ;  
 
3° Le directeur général du Centre national de la recherche scientifique ou son représentant ; 
 
4° Le directeur général de l’Institut national de la recherche agronomique ou son représentant ;  
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5° Cinq personnalités nommées par le ministre en raison de leur compétence dans les matières touchant aux missions 
des conservatoires botaniques nationaux.  
 
II.- Le président de la Fédération des conservatoires botaniques nationaux assiste, avec voix consultative, aux séances 
de la commission.  
 
III.- Les membres sont nommés pour une durée de quatre ans renouvelable. Des membres suppléants sont désignés 
dans les mêmes conditions que les membres titulaires. Ils ne siègent qu'en cas d'absence du membre titulaire qu'ils 
suppléent.  
 
IV.- En cas de partage égal des voix, le président de la commission a voix prépondérante.  
 
V.- La commission peut décider d'entendre toute personne dont l’audition lui semble utile à l’avancement de ses 
travaux. 
 
 
Attention !!! 
 
Vous avez arrêté le programme avant la phase de préparation d'une édition. 
 
Ce document n'est pas prêt pour une distribution papier!!! la mise en page n'a pas été effectuée 

 
TITRE II CHASSE 
 
CHAPITRE IER ORGANISATION DE LA CHASSE 
 
SECTION 1 CONSEIL NATIONAL DE LA CHASSE ET DE LA FAUNE SAUVAGE 
 
Art. R. 421-1  
 
I.- L’organisme consultatif, dénommé Conseil national de la chasse et de la faune sauvage, placé auprès du ministre 
chargé de la chasse, est chargé de donner au ministre son avis sur les moyens propres à :  
 
1° Préserver la faune sauvage ;  
 
2° Développer le capital cynégétique dans le respect des équilibres biologiques ;  
 
3° Améliorer les conditions d'exercice de la chasse.  
 
II.- Le conseil est consulté sur les projets de loi et de décret modifiant les dispositions législatives et réglementaires du 
présent titre.  
 

 
Art. R. 421-2  
 
I.- Le Conseil national de la chasse et de la faune sauvage est composé, sous la présidence du ministre chargé de la 
chasse ou de son représentant, des membres suivants :  
 
1° a) Le directeur de la nature et des paysages ou son représentant ;  
 
b) Le directeur de l’espace rural et de la forêt ou son représentant ;  
 
c) Le directeur général de l’Office national de la chasse et de la faune sauvage ou son représentant ;  
 
d) Le directeur général de l’Office national des forêts ou son représentant ;  
 
2° a) Le président de la Fédération nationale des chasseurs ou son représentant ;  
 
b) Six présidents de fédérations de chasseurs proposés par la Fédération nationale des chasseurs ;  
 
c) Trois présidents d'associations nationales de chasse proposés par la Fédération nationale des chasseurs ;  
 
d) Le président de l’Association nationale des lieutenants de louveterie, ou son représentant ;  
 
e) Quatre personnalités qualifiées en raison de leurs compétences cynégétiques ;  
 
f) Un représentant des collectivités territoriales proposé par le ministre de l’intérieur ;  
 
g) Quatre représentants des organisations professionnelles représentatives de l’agriculture et de la forêt proposés par 
le ministre de l’agriculture ;  
 
h) Quatre représentants des organismes scientifiques ou de protection de la nature compétents dans le domaine de la 
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chasse, de la faune sauvage ou de la protection de la nature.  
 
II.- Le directeur des pêches maritimes et des cultures marines, ou son représentant, peut assister aux séances du 
conseil. Il siège à la place du directeur général de l’Office national des forêts avec voix délibérative lorsque le conseil 
délibère sur une question concernant la chasse maritime.  
 

 
Art. R. 421-3  
 
Les membres du conseil mentionnés aux b, c, e, f, g et h du 2° du I de l’article R. 421-2 sont désignés par arrêté du 
ministre chargé de la chasse, pour une période de six ans, renouvelable. Il est pourvu à leur remplacement ou à leur 
renouvellement partiel par moitié tous les trois ans, dans des conditions fixées par arrêté du ministre chargé de la 
chasse.  
 
Ces membres sont remplacés, en cas d'absence ou d'empêchement, par des membres suppléants nommés en même 
temps et dans les mêmes conditions que les membres titulaires.  
 
Lorsqu'un poste de membre se trouve vacant par décès ou démission, ou lorsqu'un membre cesse, en cours de 
mandat, d'exercer les fonctions en raison desquelles il a été nommé, il est pourvu à son remplacement ; le nouveau 
membre reste en fonction jusqu'à la date d'expiration normale du mandat de celui qu'il remplace.  
 

 
Art. R. 421-4  
 
Le Conseil national de la chasse et de la faune sauvage se réunit sur convocation de son président et au moins deux 
fois par an.  
 
Le ministre chargé de la chasse en fait assurer le secrétariat.  
 

 
Art. R. 421-5  
 
Les avis du conseil sont émis à la majorité des membres présents ; en cas de partage égal des voix, la voix du 
président est prépondérante.  
 
Le président peut appeler à participer aux séances du conseil, à titre consultatif, toute personne dont il estime 
opportun de recueillir l’avis.  
 

 
Art. R. 421-6  
 
Les fonctions de membre du Conseil national de la chasse et de la faune sauvage sont gratuites, de même que la 
participation aux séances des personnes invitées par le président en application du deuxième alinéa de l’article R. 421-
5 . Il peut toutefois être alloué des indemnités correspondant aux frais de déplacement et de séjour effectivement 
supportés à l’occasion des réunions, en application du décret n° 90-437 du 28 mai 1990 modifié fixant les conditions et 
les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements des personnels civils sur le territoire 
métropolitain de la France lorsqu’ils sont à la charge des budgets de l’Etat, des établissements publics nationaux à 
caractère administratif et de certains organismes subventionnés. 
 
Les membres suppléants ne peuvent prétendre à ces indemnités que s'ils remplacent un membre titulaire empêché ou 
absent.  
 

 
SECTION 2 OFFICE NATIONAL DE LA CHASSE ET DE LA FAUNE SAUVAGE 
 
SOUS-SECTION 1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 
Art. R. 421-7  
 
 
Abrogé par le décret n° 2005-1238 du 30 septembre 2005, art. 4 (JORF du 1er octobre 2005)  
 
 
 

 
SOUS-SECTION 2 ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 
§ 1 CONSEIL D’ADMINISTRATION 
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Art. R. 421-8  
 
 
Modifié par le décret n° 2005-1238 du 30 septembre 2005, art. 1er (JORF du 1er octobre 2005)  
 
Le conseil d'administration de l'Office national de la chasse et de la faune sauvage comprend : 
 
1° Le directeur de la nature et des paysages représentant le ministre chargé de la chasse, ou son représentant ; 
 
2° Le directeur général de la forêt et des affaires rurales représentant le ministre chargé de l'agriculture et de la forêt, 
ou son représentant ; 
 
3° Le directeur du budget représentant le ministre chargé du budget, ou son représentant ; 
 
4° Le directeur général de l'Office national des forêts, membre de droit, ou son représentant ; 
 
5° Sept présidents de fédérations départementales ou inter-départementales des chasseurs, nommés sur proposition 
de la Fédération nationale des chasseurs ; 
 
6° Deux présidents d'associations de chasse spécialisée les plus représentatives choisis sur une liste de huit noms 
établie par la Fédération nationale des chasseurs ; 
 
7° Deux personnalités qualifiées dans le domaine de la chasse et de la faune sauvage ; 
 
8° Deux représentants d'organisations professionnelles agricoles et forestières et un représentant d'organisations de 
propriétaires ruraux ; 
 
9° Deux représentants d'organismes de protection de la nature ; 
 
10° Deux représentants titulaires et deux suppléants élus, pour six ans, par le personnel de l'Office national de la 
chasse et de la faune sauvage sur des listes présentées par les organisations syndicales habilitées à désigner des 
représentants au comité technique paritaire central de l'Office national de la chasse et de la faune sauvage ; 
 
Les membres prévus aux 5° à 9° ci-dessus sont désignés, en même temps qu'un nombre égal de suppléants appelés à 
les remplacer en cas d'absence ou d'empêchement, par décision conjointe du ministre chargé de la chasse et du 
ministre chargé de l'agriculture et de la forêt. Les suppléants des membres prévus au 6° sont choisis sur la même liste 
que les titulaires. 
 
Le président peut appeler à participer aux séances du conseil d'administration, à titre consultatif, toute personne dont il 
estime opportun de recueillir l'avis. 
 

 
Art. R. 421-9  
 
 
Modifié par le décret n° 2005-1238 du 30 septembre 2005, art. 1er (JORF du 1er octobre 2005)  
 
Les membres du conseil d'administration autres que les membres de droit sont désignés pour une période de six ans 
renouvelable. Il est pourvu à leur remplacement ou à leur renouvellement partiel par moitié tous les trois ans, dans les 
conditions fixées par arrêté du ministre chargé de la chasse.  
 
Lorsqu’un poste de membre se trouve vacant par décès ou démission, ou lorsqu’un membre cesse en cours de mandat 
d’exercer les fonctions en raison desquelles il a été nommé, il est pourvu à son remplacement ; le nouveau membre 
reste en fonction jusqu’à l’expiration normale du mandat de celui qu’il remplace.  
 

 
Art. R. 421-10  
 
Le président du conseil d'administration est nommé par décret pour trois ans parmi les membres autres que les 
membres de droit sur proposition du conseil d'administration.  
 
Le conseil d'administration désigne parmi ses membres deux vice-présidents chargés pour trois ans, dans l’ordre fixé 
par le conseil, de remplacer le président absent ou empêché.  
 

 
Art. R. 421-11  
 
Les fonctions de président ou de membre du conseil d'administration sont gratuites. Il peut toutefois leur être alloué 
des indemnités correspondant aux frais de déplacement ou de séjour effectivement supportés à l’occasion des 
réunions, en application du décret n° 90-437 du 28 mai 1990 modifié fixant les conditions et les modalités de 
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règlement des frais occasionnés par les déplacements des personnels civils sur le territoire métropolitain de la France 
lorsqu’ils sont à la charge des budgets de l’Etat, des établissements publics nationaux à caractère administratif et de 
certains organismes subventionnés.  
 
Les membres suppléants ne peuvent prétendre à ces indemnités que s'ils remplacent un membre titulaire empêché ou 
absent.  
 

 
Art. R. 421-12  
 
 
Modifié par le décret n° 2005-1238 du 30 septembre 2005, art. 2 (JORF du 1er octobre 2005)  
 
Le conseil d'administration se réunit sur convocation de son président, du ministre chargé de l’agriculture et de la forêt 
ou du ministre chargé de la chasse et au moins deux fois par an. Cette convocation écrite doit être adressée aux 
membres huit jours au moins avant la date de réunion.  
 
Le conseil ne peut valablement délibérer que si le nombre des membres présents est au moins égal à la moitié du 
nombre des membres en exercice. Lorsque le quorum n'est pas atteint, le conseil est convoqué à nouveau dans les 
quinze jours qui suivent et délibère sur le même ordre du jour sans condition de quorum.  
 
Les décisions sont prises à la majorité des voix des membres présents ; en cas de partage égal des voix, la voix du 
président est prépondérante.  
 
Le directeur général de l’office, l’agent comptable, le contrôleur financier et le commissaire du Gouvernement peuvent 
assister aux séances du conseil d'administration avec voix consultative.  
 

 
Art. R. 421-13  
 
I.- Le conseil d'administration règle par ses délibérations les affaires de l’établissement.  
 
II.- Il délibère notamment sur :  
 
1° La politique générale de l’établissement, compte tenu des orientations fixées par le Gouvernement dans le domaine 
de la chasse et de la faune sauvage ;  
 
2° Le rapport annuel d'activité ;  
 
3° Les programmes pluriannuels de développement et d'investissement ;  
 
4° Le budget et, sous réserve des dispositions du dernier alinéa, les propositions de modification de ce budget qui font 
également l’objet d'un vote ;  
 
5° Le compte financier et l’affectation du résultat ;  
 
6° Les acquisitions et aliénations de biens immobiliers ;  
 
7° Les baux et locations d'immeubles d'une durée excédant neuf années ;  
 
8° Les emprunts ;  
 
9° Les conventions, contrats, marchés, aides et subventions ;  
 
10° L’acceptation des dons et legs ;  
 
11° Les prises, extensions ou cessions de participation financière ainsi que la participation à des groupements d'intérêt 
public ou à des groupements d'intérêt économique ;  
 
12° Le règlement intérieur ;  
 
13° Les transactions.  
 
III.- Le conseil d'administration peut déléguer au directeur général certaines de ses attributions, dans les conditions et 
sous les réserves qu'il juge utiles.  
 
IV.- Toutefois, il ne peut pas déléguer les attributions mentionnées aux 1° à 8° du II et aux 10° à 12° du II. Il peut 
déléguer les attributions mentionnées aux 9° et 13° du II lorsque les montants financiers en cause sont inférieurs à un 
seuil qu'il détermine.  
 
V.- Il peut autoriser le directeur général à arrêter, en accord avec le contrôleur financier, les modifications du budget 
qui ne comportent aucune modification du montant de ce budget ou des effectifs du personnel, et aucun virement de 
crédits entre la section relative aux opérations de fonctionnement et la section relative aux opérations en capital ou 
entre les chapitres de dépenses de personnel et les chapitres de dépenses de matériel. Il en est rendu compte au 
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conseil d'administration lors de sa séance la plus proche.  
 
 
§ 2 DIRECTEUR GÉNÉRAL 

 
Art. R. 421-14  
 
Le directeur général de l’Office national de la chasse et de la faune sauvage dirige l’établissement et assure le 
fonctionnement de l’ensemble des services. A ce titre, il a autorité sur l’ensemble du personnel. Il recrute et gère le 
personnel contractuel.  
 
Il est ordonnateur principal des recettes et des dépenses de l’établissement.  
 
Il est la personne responsable des marchés au sens de l’article 20 du code des marchés publics. Il peut déléguer 
l’exercice de cette compétence à des personnels de conception et d’encadrement placés sous son autorité, pour la 
passation de conventions, contrats et marchés de travaux, de fournitures ou de services. Ces délégations énumèrent 
les catégories et les montants des marchés pour lesquels elles sont données.  
 
Il prépare les délibérations du conseil d'administration et lui rend compte de leur exécution.  
 
Il représente l’office en justice et dans tous les actes de la vie civile. Il décide des actions en justice tant en demande 
qu'en défense, dont il rend compte au conseil d'administration.  
 
Le directeur général de l’Office national de la chasse et de la faune sauvage peut déléguer sa signature à des agents 
placés sous son autorité dans les conditions qu'il fixe.  
 
 
§ 3 CONSEIL SCIENTIFIQUE 

 
Art. R. 421-15  
 
Le conseil scientifique, placé auprès du directeur général de l’Office national de la chasse et de la faune sauvage, a 
pour mission de lui donner son avis sur :  
 
1° Les grands axes de la recherche scientifique de l’établissement ;  
 
2° Les protocoles d'étude de la faune sauvage et de ses habitats mis en place par l’établissement ;  
 
3° La valorisation et l’application de la recherche, la diffusion des informations à caractère scientifique et technique 
tant au niveau national qu'international ;  
 
4° La contribution de l’établissement à la constitution de banques de données techniques ou scientifiques ;  
 
5° Les résultats des recherches et les programmes en cours ;  
 
6° D'une manière générale, toute question scientifique qui lui est soumise par le directeur général ou le conseil 
d'administration de l’établissement.  
 

 
Art. R. 421-16  
 
 
Modifié par le décret n° 2005-1238 du 30 septembre 2005, art. 2 (JORF du 1er octobre 2005)  
 
I.- Le conseil scientifique est composé de douze membres choisis en fonction de leurs compétences scientifiques et 
techniques :  
 
1° Dix membres appartenant à des organismes d'enseignement supérieur ou de recherche compétents en matière de 
protection de la nature et de préservation de la faune sauvage, nommés pour six ans, après avis du directeur général 
de l’Office national de la chasse et de la faune sauvage, par arrêté du ministre chargé de la chasse et du ministre 
chargé de l’agriculture et de la forêt ;  
 
2° Deux membres désignés par le directeur général de l’office, pour six ans, parmi les personnels en activité de 
l’établissement titulaires d'un doctorat ou d'un diplôme d'ingénieur reconnu par l’Etat.  
 
II.- Leur mandat est renouvelable. En cas de décès, d'empêchement définitif ou de démission, les membres sont 
remplacés dans les mêmes conditions que celles prévues pour leur nomination ; le nouveau membre reste en fonction 
jusqu’à la date d’expiration normale du mandat de celui qu’il remplace. 
 
III.- Le conseil scientifique élit un président et un vice-président. Il se réunit au moins une fois par an sur convocation 
de son président, qui établit l’ordre du jour. Cette convocation est de droit si elle est demandée par la moitié des 
membres du conseil scientifique ou par le directeur général de l’office.  
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IV.- Le conseil ne peut délibérer valablement que si la moitié au moins des membres est présente. Les avis sont acquis 
à la majorité absolue des membres présents. Le conseil scientifique peut entendre toute personne de son choix dans le 
cadre de l’ordre du jour.  
 
V.- Le conseil scientifique rend compte une fois par an de ses travaux devant le conseil d'administration de l’office.  
 
VI.- Le directeur général de l’office et le responsable des études et de la recherche au sein de l’office ou leurs 
représentants, ainsi que le commissaire du Gouvernement, peuvent assister aux séances du conseil scientifique sans 
voix délibérative.  
 
VII.- Le secrétariat du conseil scientifique est assuré par l’Office national de la chasse et de la faune sauvage.  
 
VIII.- Les fonctions de membre du conseil scientifique sont gratuites. Il peut toutefois être alloué des indemnités 
correspondant aux frais de transport et de séjour effectivement supportés à l’occasion des réunions, dans les 
conditions fixées pour le règlement des frais occasionnés par les déplacements des personnels civils à la charge des 
budgets des établissements publics nationaux à caractère administratif.  
 
 
§ 4 PERSONNELS 

 
Art. R. 421-17  
 
Le personnel de l’Office national de la chasse et de la faune sauvage comprend des personnels titulaires de l’Etat ou 
des collectivités territoriales placés en position d'activité, de détachement ou mis à disposition conformément à leur 
statut ainsi que des personnels contractuels.  
 
Les agents en fonction à l’Office national de la chasse et de la faune sauvage sont dotés, dans des conditions définies 
par décision du directeur général de l’établissement, d'équipements et d'effets d'habillement nécessaires à l’exécution 
des missions qui leur sont confiées. Ils sont responsables du maintien en bon état de cette dotation. A leur cessation 
de fonctions, ils restituent les matériels dont ils sont dotés.  
 
Les frais relatifs au permis de chasser engagés par les agents de l’office dont les fonctions rendent nécessaire la 
détention de ce permis sont pris en charge par l’établissement dans les conditions et selon les modalités définies par 
délibération du conseil d'administration.  
 

 
Art. R. 421-18  
 
Les missions de police administrative de l’Office national de la chasse et de la faune sauvage sont assurées par les 
agents techniques et les techniciens de l’environnement de la spécialité milieux et faune sauvage ainsi que par des 
agents de la filière technique définie à l’article 2 du décret n° 98-1262 du 29 décembre 1998 portant statut des 
personnels de l’Office national de la chasse et de la faune sauvage. Ces agents sont commissionnés par décision 
ministérielle au titre des eaux et forêts.  
 
Lorsqu'ils sont assermentés, ces agents exercent les missions de police judiciaire pour lesquelles ils sont habilités par 
la loi. Dans ce cadre, ils recherchent et constatent les infractions de jour, de nuit, les dimanches et les jours fériés. 
Leurs effectifs sont répartis par arrêté du ministre chargé de la protection de la nature.  
 

 
Art. R. 421-19  
 
Les agents de l’Office national de la chasse et de la faune sauvage mentionnés à l’article R. 421-18 exercent les 
missions générales de l’établissement et celles qui leur sont prescrites par la loi.  
 
Ils participent en outre à des activités techniques et à des actions de formation et d'information.  
 
Ils peuvent être mobilisés dans les dispositifs de prévention, de surveillance, d'alerte et de lutte opérationnelle contre 
les incendies de forêt.  
 
Ils ont place dans les plans de secours établis par le ministre de l’intérieur, en particulier en ce qui concerne la 
prévention, la défense et la lutte contre les incendies dans les massifs boisés, landes et maquis.  
 
Lorsque, en exécution de leurs missions, les agents de l’Office national de la chasse et de la faune sauvage mentionnés 
au deuxième alinéa de l’article R. 421-18 sont appelés à intervenir pour porter aide à toute personne en danger ou 
pour constater une infraction en dehors des heures normales de service, soit de leur propre initiative, soit en vertu 
d'une réquisition, ils sont considérés comme étant en service.  
 

 
Art. R. 421-20  
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Nul ne peut être commissionné s'il n'est reconnu apte à un service actif et pénible, titulaire de l’examen du permis de 
chasser et du permis de conduire de catégorie B et s'il n'a suivi préalablement une formation spécialisée définie par le 
directeur de l’établissement.  
 

 
Art. R. 421-21  
 
Les agents mentionnés au premier alinéa de l’article R. 421-18 sont astreints, sauf dérogation accordée par le directeur 
général de l’Office national de la chasse et de la faune sauvage, à loger dans la résidence administrative de leur 
affectation au sens de l’article 4 du décret n° 90-437 du 28 mai 1990 modifié fixant les conditions et les modalités de 
règlement des frais occasionnés par le déplacement des personnels civils sur le territoire métropolitain de la France 
lorsqu'ils sont à la charge des budgets de l’Etat, des établissements publics nationaux à caractère administratif et de 
certains organismes subventionnés. Il peut leur y être attribué un logement par nécessité absolue de service. S'ils ne 
bénéficient pas d'une telle attribution, ils perçoivent une indemnité de logement.  
 

 
Art. R. 421-22  
 
Les agents de l’Office national de la chasse et de la faune sauvage mentionnés au deuxième alinéa de l’article R. 421-
18 sont astreints à porter l’équipement et l’armement qui leur sont fournis par l’établissement, conformément à la 
réglementation en vigueur. Ils sont responsables de ces équipement et armement qu'ils doivent maintenir en parfait 
état de fonctionnement. En cas de cessation provisoire ou définitive de fonction, ils les restituent ainsi que leurs 
munitions.  
 
Dans l’exercice de leurs fonctions, les agents de l’Office national de la chasse et de la faune sauvage mentionnés au 
deuxième alinéa de l’article R. 421-18 sont tenus au port de signes distinctifs, notamment d'un uniforme défini par un 
arrêté du ministre chargé de la protection de la nature.  
 

 
Art. R. 421-23  
 
Les agents de l’Office national de la chasse et de la faune sauvage mentionnés au deuxième alinéa de l’article R. 421-
18 tiennent un registre d'ordre fourni par le ministre chargé de la protection de la nature, coté et paraphé selon des 
directives ministérielles par le préfet du département où se situe leur résidence administrative. Ils inscrivent sur ce 
registre, sans blanc ni rature, les références des procès-verbaux qu'ils ont dressés et le détail de leurs activités de 
service.  
 

 
Art. R. 421-24  
 
Les agents de l’Office national de la chasse et de la faune sauvage mentionnés au deuxième alinéa de l’article R. 421-
18 ayant définitivement cessé leurs fonctions peuvent recevoir l’honorariat de leur dernier grade par décision du 
directeur général de l’Office national de la chasse et de la faune sauvage.  
 
Les agents honoraires peuvent porter l’uniforme et les insignes de leur grade dans les conditions fixées par le directeur 
général de l’Office national de la chasse et de la faune sauvage. En cas d'activités ou de comportement pouvant nuire 
au bon renom du service, ils peuvent se voir privés de l’honorariat par décision motivée du directeur général de l’Office 
national de la chasse et de la faune sauvage.  
 

 
SOUS-SECTION 3 DISPOSITIONS FINANCIÈRES 
 
Art. R. 421-25  
 
 
Modifié par le décret n° 2005-1238 du 30 septembre 2005, art. 2 (JORF du 1er octobre 2005)  
 
L’agent comptable est nommé par arrêté conjoint du ministre chargé de la chasse, du ministre chargé de l’agriculture 
et de la forêt et du ministre de l’économie, des finances et du budget.  
 
Des comptables secondaires peuvent être nommés par le directeur général après agrément de l’agent comptable. Des 
ordonnateurs secondaires peuvent être nommés par décision du directeur général, après accord du conseil 
d'administration.  
 

 
Art. R. 421-26  
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Il peut être constitué auprès de l’établissement des régies de recettes et des régies d'avances dans les conditions 
prévues par le décret n° 92-681 du 20 juillet 1992 relatif aux régies de recettes et aux régies d'avances des 
organismes publics.  
 

 
SOUS-SECTION 4 CONTRÔLE 
 
Art. R. 421-27  
 
 
Modifié par le décret n° 2005-1238 du 30 septembre 2005, art. 3 (JORF du 1er octobre 2005)  
 
Le directeur de la nature et des paysages exerce les fonctions de commissaire du Gouvernement auprès de l’Office 
national de la chasse et de la faune sauvage. Il est suppléé en cas d'absence ou d'empêchement par le directeur 
général de la forêt et des affaires rurales, commissaire adjoint.  
 
Il a accès aux réunions du conseil d'administration et de ses commissions ; il n'a pas voix délibérative mais peut être 
entendu chaque fois qu'il le demande. Il reçoit les convocations, ordres du jour et tous autres documents adressés aux 
membres du conseil d'administration.  
 
Il contresigne les procès-verbaux des séances.  
 
Il peut se faire communiquer toutes pièces, documents ou archives et procéder ou faire procéder à toutes vérifications.  
 
Les décisions du conseil d'administration sont communiquées immédiatement au commissaire du Gouvernement. Dans 
les dix jours de cette communication, celui-ci peut en suspendre l’exécution jusqu'à décision conjointe du ministre 
chargé du budget, du ministre chargé de la chasse et du ministre chargé de l’agriculture et de la forêt qu'il saisit aux 
fins d'annulation. Si la décision ministérielle n'intervient pas dans le délai d'un mois à compter de la date à laquelle les 
ministres ont été saisis, la décision du conseil d'administration prend son entier effet.  
 
Les délibérations portant sur le budget et ses modifications ainsi que sur le compte financier sont approuvées par le 
ministre chargé de la chasse, le ministre chargé de l’agriculture et de la forêt et le ministre chargé du budget dans les 
conditions déterminées par le décret n° 99-575 du 8 juillet 1999 relatif aux modalités d'approbation de certaines 
décisions financières des établissements publics de l’Etat.  
 
Les délibérations mentionnées aux 6°, 8°, 11° et 13° du II de l’article R. 421-13 deviennent exécutoires de plein droit 
si le ministre chargé de la chasse, le ministre chargé de l’agriculture et de la forêt ou le ministre chargé du budget n'y 
font pas opposition dans le mois qui suit la réception par eux du procès-verbal de la séance.  
 

 
Art. R. 421-28  
 
 
Modifié par le décret n° 2005-1238 du 30 septembre 2005, art. 2 (JORF du 1er octobre 2005)  
 
L’office est soumis au régime financier et comptable défini par le décret du 25 octobre 1935 instituant le contrôle 
financier des offices et des établissements publics autonomes de l’Etat, par les articles 14 à 25 du décret n° 53-1227 
du 10 décembre 1953 relatif à la réglementation comptable applicable aux établissements publics nationaux à 
caractère administratif, les articles 151 à 189 du décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général 
sur la comptabilité publique et l’article 60 de la loi de finances pour 1963 (loi n° 63-156) relatif à la responsabilité des 
comptables publics.  
 
Les attributions du contrôleur financier et les modalités d'exercice de son contrôle sont définies, en tant que de besoin, 
par arrêté du ministre de l’économie, des finances et du budget, du ministre chargé de l’agriculture et de la forêt et du 
ministre chargé de la chasse.  
 

 
SECTION 3 CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA CHASSE ET DE LA FAUNE SAUVAGE 
 
Art. R. 421-29  
 
Dans chaque département, un organisme consultatif dénommé « conseil départemental de la chasse et de la faune 
sauvage », placé auprès du préfet, est chargé de lui donner son avis sur les moyens propres à :  
 
1° Préserver la faune sauvage et ses habitats ;  
 
2° Favoriser la gestion du capital cynégétique et de la faune sauvage dans le respect des équilibres biologiques et des 
intérêts agricoles et forestiers.  
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Art. R. 421-30  
 
I.- Le conseil départemental de la chasse et de la faune sauvage, présidé par le préfet, ou son représentant, comprend 
:  
 
1° Le directeur régional de l’environnement, ou son représentant ;  
 
2° Le directeur départemental de l’agriculture et de la forêt, ou son représentant ;  
 
3° Le délégué régional de l’Office national de la chasse et de la faune sauvage, ou son représentant ;  
 
4° Le directeur régional de l’Office national des forêts, ou son représentant ;  
 
5° Le président du centre régional de la propriété forestière, ou son représentant ;  
 
6° Le président de la chambre d'agriculture, ou son représentant ;  
 
7° Un représentant de l’organisation syndicale des exploitants agricoles la plus représentative dans le département ;  
 
8° Le président de la fédération départementale des chasseurs, ou son représentant ;  
 
9° Six personnalités qualifiées, en matière cynégétique, nommées sur proposition du président de la fédération 
départementale des chasseurs ;  
 
10° Un représentant des lieutenants de louveterie nommé, sur proposition de l’association des lieutenants de 
louveterie la plus représentative dans le département lorsqu'elle existe ;  
 
11° Deux représentants d'organismes scientifiques ou personnes qualifiées dans les sciences de la nature ;  
 
12° Deux représentants d'associations agréées au titre de l’article L. 141-1 , choisies parmi les associations les plus 
représentatives dans le domaine de la conservation de la faune et de la protection de la nature.  
 
II.- Le secrétariat du conseil est assuré par la direction départementale de l’agriculture et de la forêt.  
 

 
Art. R. 421-31  
 
Les membres mentionnés aux 7°, 9°, 10°, 11° et 12° du I de l’article R. 421-30 sont nommés par le préfet pour une 
période de trois ans. Ils sont remplacés en cas d'absence ou d'empêchement par des membres suppléants nommés en 
même temps et dans les mêmes conditions qu'eux.  
 
Nul ne peut être nommé membre de plus d'un conseil départemental. Toutefois, les membres des conseils 
départementaux de la région Ile-de-France peuvent être nommés dans plusieurs conseils de cette région.  
 
En cas de démission, de décès ou de perte de la qualité au titre de laquelle ils ont été nommés, les membres nommés 
sont remplacés dans les trois mois dans les mêmes conditions que celles prévues pour leur nomination. Le mandat des 
nouveaux membres expire à la date à laquelle aurait normalement pris fin celui de leur prédécesseur.  
 

 
Art. R. 421-32  
 
Les fonctions des membres du conseil sont exercées à titre gratuit.  
 

 
SECTION 4 FÉDÉRATIONS DÉPARTEMENTALES DES CHASSEURS 
 
SOUS-SECTION 1 ADHÉSION ET PARTICIPATIONS EXIGIBLES DES ADHÉRENTS 
 
Art. R. 421-33  
 
L’adhésion à la fédération départementale des chasseurs n'est pas obligatoire pour les marins pêcheurs professionnels 
et les conchyliculteurs, assimilés administrativement aux premiers, en ce qui concerne l’exercice de la chasse maritime.  
 

 
Art. R. 421-34  
 
Les participations des adhérents prévues au troisième alinéa de l’article L. 426-5 sont fixées par l’assemblée générale 
sur proposition du conseil d'administration. Elles peuvent être réparties entre tous les adhérents ou exigées des seuls 
adhérents chasseurs de grand gibier ainsi que, le cas échéant, des détenteurs de droits de chasse portant sur des 
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territoires où est chassé le grand gibier.  
 
Ces participations prennent la forme d'une participation personnelle ou d'une participation pour chaque dispositif de 
marquage de grand gibier et de sanglier ou d'une combinaison de ces deux types de participation. Elles sont 
modulables en fonction des espèces, du sexe, des catégories d'âge du gibier et du territoire de chasse.  
 

 
SOUS-SECTION 2 RÉGIME BUDGÉTAIRE ET COMPTABLE 
 
Art. R. 421-35  
 
Les comptes de la fédération départementale sont établis suivant le plan comptable applicable aux associations de droit 
privé régies par la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association.  
 
L’exercice comptable commence le 1er juillet et se termine le 30 juin.  
 
L’ensemble des opérations directement rattachées à la prévention et à l’indemnisation des dégâts causés aux récoltes 
par le grand gibier fait l’objet d'une comptabilité distincte, dans les conditions prévues à l’article R. 426-1 .  
 

 
Art. R. 421-36  
 
Le conseil d'administration arrête les comptes de l’exercice écoulé avant le 1er novembre. Il présente son rapport de 
gestion à l’assemblée générale.  
 
L’assemblée générale donne quitus au conseil d'administration et approuve les comptes.  
 

 
Art. R. 421-37  
 
Le conseil d'administration établit un projet de budget qui retrace les charges et les produits prévisionnels de 
fonctionnement ainsi que les investissements de la fédération départementale. Les prévisions afférentes aux domaines 
d'activité, mentionnés à l’article R. 421-35 , faisant l’objet d'une comptabilité distincte sont individualisées au sein du 
projet de budget.  
 

 
Art. R. 421-38  
 
Avant le 1er juin, l’assemblée générale vote les cotisations relatives à l’exercice à venir et approuve le budget. Celui-ci 
est transmis sans délai au préfet par le président de la fédération départementale des chasseurs.  
 

 
SOUS-SECTION 3 CONTRÔLE DE L’EXÉCUTION DES MISSIONS DE SERVICE 
PUBLIC AUXQUELLES EST ASSOCIÉE LA FÉDÉRATION 
 
Art. R. 421-39  
 
I.- Le préfet contrôle, conformément au premier alinéa de l’article L. 421-10 , l’exécution par la fédération 
départementale des chasseurs des missions de service public auxquelles elle participe, notamment dans les domaines 
suivants:  
 
1° Mise en valeur du patrimoine cynégétique départemental et action en faveur de la protection et de la gestion de la 
faune sauvage ainsi que de ses habitats ;  
 
2° Elaboration du schéma départemental de gestion cynégétique ;  
 
3° Contribution à la prévention du braconnage ;  
 
4° Information, éducation et appui technique à l’intention des gestionnaires de territoires et des chasseurs ;  
 
5° Préparation à l’examen du permis de chasser et contribution à la validation du permis de chasser ;  
 
6° Coordination des actions des associations communales et intercommunales de chasse agréées ;  
 
7° Prévention et indemnisation des dégâts de grand gibier.  
 
II.- A cet effet, et sans préjudice des obligations prévues au deuxième alinéa de l’article L. 421-10 , le président de la 
fédération départementale des chasseurs fait parvenir au préfet, à sa demande, toutes informations sur les actions 
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conduites par la fédération dans les domaines mentionnés ci-dessus. Les observations éventuelles du préfet sont 
portées dans les meilleurs délais à la connaissance du conseil d'administration et de l’assemblée générale de la 
fédération.  
 

 
SECTION 5 FÉDÉRATIONS INTERDÉPARTEMENTALES DES CHASSEURS 
 
Art. R. 421-40  
 
Les dispositions réglementaires de la section 4 sont applicables de plein droit aux deux fédérations 
interdépartementales mentionnées à l’article L. 421-12 , sous réserve des dispositions particulières définies aux articles 
R. 421-41 et R. 421-42 .  
 

 
Art. R. 421-41  
 
Le modèle de statuts fixé, en application de l’article L. 421-9 , pour les fédérations départementales est applicable aux 
fédérations interdépartementales.  
 
Toutefois, pour les fédérations interdépartementales, le modèle de statuts mentionné à l’alinéa précédent est adapté 
notamment en ce qui concerne la composition et le nombre de membres du conseil d'administration et du bureau afin 
d'assurer une représentation équitable des chasseurs des différents départements de la fédération 
interdépartementale.  
 

 
Art. R. 421-42  
 
Le préfet compétent pour le contrôle des fédérations interdépartementales est le préfet du département du siège de la 
fédération.  
 

 
SECTION 6 FÉDÉRATIONS RÉGIONALES DES CHASSEURS 
 
Art. R. 421-43  
 
Le montant de la cotisation que doit acquitter chaque fédération départementale et interdépartementale à la fédération 
régionale est égal au produit du nombre de ses adhérents de l’exercice précédent par le montant national maximum de 
la cotisation mentionnée au quatrième alinéa de l’article L. 421-14 , auquel est appliqué un taux fixé par l’assemblée 
générale de la fédération régionale des chasseurs.  
 

 
Art. R. 421-44  
 
Les comptes et le budget de la fédération régionale sont établis, et le contrôle, mentionné à l’article L. 421-10 , est 
assuré, dans les conditions prévues aux articles R. 421-35 à R. 421-39 . Le préfet chargé du contrôle est le préfet de 
région.  
 

 
SECTION 7 FÉDÉRATION NATIONALE DES CHASSEURS 
 
SOUS-SECTION 1 COTISATIONS ET CONTRIBUTIONS DES FÉDÉRATIONS 
DÉPARTEMENTALES 
 
Art. R. 421-45  
 
L’assemblée générale de la fédération nationale des chasseurs fixe le montant de la cotisation qui lui est versée par 
chaque chasseur de grand gibier qui a validé un permis de chasser national.  
 

 
Art. R. 421-46  
 
Le montant de la cotisation d'adhésion que doit acquitter chaque fédération départementale, interdépartementale ou 
régionale des chasseurs à la Fédération nationale des chasseurs est, en application du premier alinéa de l’article L. 
421-14 , fixé par l’assemblée générale de la Fédération nationale des chasseurs sur proposition de son conseil 
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d'administration.  
 

 
Art. R. 421-47  
 
L’assemblée générale de la Fédération nationale des chasseurs détermine le montant des contributions obligatoires de 
chaque fédération départementale ou interdépartementale des chasseurs et de la cotisation nationale au fonds 
cynégétique national prévu au cinquième alinéa de l’article L. 421-14 ainsi que la clé de répartition et les modalités de 
redistribution de ce fonds entre les fédérations départementales et interdépartementales bénéficiaires.  
 

 
SOUS-SECTION 2 RÉGIME BUDGÉTAIRE ET COMPTABLE 
 
Art. R. 421-48  
 
Les comptes et le budget de la Fédération nationale des chasseurs sont établis conformément aux dispositions des 
articles R. 421-35 à R. 421-38 .  
 

 
Art. R. 421-49  
 
Le fonds cynégétique national prévu au cinquième alinéa de l’article L. 421-14 comporte deux sections :  
 
1° Une section de péréquation entre les fédérations départementales et interdépartementales, à laquelle sont affectées 
les contributions mentionnées à l’article R. 421-47 ;  
 
2° Une section finançant la prévention et l’indemnisation des dégâts de grand gibier, à laquelle sont affectées les 
cotisations mentionnées à l’article R. 421-45 .  
 

 
SOUS-SECTION 3 CONTRÔLE DE L’EXÉCUTION DES MISSIONS DE SERVICE 
PUBLIC AUXQUELLES EST ASSOCIÉE LA FÉDÉRATION NATIONALE DES 
CHASSEURS 
 
Art. R. 421-50  
 
Pour l’application du premier alinéa de l’article L. 421-16 , le président de la Fédération nationale des chasseurs 
transmet au ministre chargé de la chasse, à sa demande, toutes informations sur les actions qu'elle mène au titre des 
missions de service public auxquelles elle est associée. Les observations éventuelles du ministre sont portées dans les 
meilleurs délais à la connaissance du conseil d'administration et de l’assemblée générale de la Fédération nationale des 
chasseurs.  
 

 
SECTION 8 OBSERVATOIRE NATIONAL DE LA FAUNE SAUVAGE ET DE SES 
HABITATS 
 
Art. D. 421-51  
 
I.- Un réseau d'experts, qui prend le nom d'Observatoire national de la faune sauvage et de ses habitats, assure la 
collecte, l’exploitation, la validation et la diffusion des informations, études et recherches portant sur la faune sauvage 
et ses habitats, notamment sur les oiseaux migrateurs considérés dans l’ensemble de leur aire de répartition du 
Paléarctique occidental. Il se fonde notamment sur les travaux réalisés par les établissements de recherche et les 
organismes compétents en matière d'inventaire et de gestion de la faune sauvage.  
 
II.- L’observatoire a, en particulier, pour missions :  
 
1° D'élaborer des méthodes techniques nécessaires à la bonne connaissance des espèces sauvages et à la gestion 
prévisionnelle de leurs populations et en assurer la diffusion, afin, notamment, de favoriser l’existence d'une ressource 
cynégétique durable ;  
 
2° De formuler des propositions pour la mise en place de systèmes d'informations permettant d'harmoniser les 
données recueillies ;  
 
3° De contribuer à la valorisation et à la diffusion des travaux réalisés en matière de connaissance et de gestion des 
espèces sauvages ainsi qu’à leur utilisation dans un cadre international.  
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Art. D. 421-52  
 
L’Observatoire national de la faune sauvage et de ses habitats est placé auprès du ministre chargé de la chasse qui fixe 
ses objectifs et son programme de travail en liaison avec les autres ministres intéressés.  
 
L’Office national de la chasse et de la faune sauvage assure le secrétariat de l’observatoire.  
 

 
Art. D. 421-53  
 
L’Observatoire national de la faune sauvage et de ses habitats établit, au moins tous les trois ans, un rapport 
d'informations scientifiques destiné au ministre chargé de la chasse, en vue de sa transmission à la Commission des 
Communautés européennes.  
 

 
Art. D. 421-54  
 
Un arrêté du ministre chargé de la chasse fixe la composition de l’observatoire et ses modalités de fonctionnement.  
 

 
CHAPITRE II TERRITOIRE DE CHASSE 
 
SECTION 1 ASSOCIATIONS COMMUNALES ET INTERCOMMUNALES DE CHASSE 
AGRÉÉES 
 
SOUS-SECTION 1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 
Art. R. 422-1  
 
Les associations communales et intercommunales de chasse agréées sont constituées et fonctionnent dans les 
conditions prévues à la présente section.  
 
Le préfet en assure la tutelle. Il peut déléguer au directeur départemental de l’agriculture et de la forêt une partie de 
ses attributions.  
 

 
Art. R. 422-2  
 
Toute modification apportée aux statuts, au règlement intérieur et au règlement de chasse doit être soumise à 
l’approbation du préfet.  
 

 
Art. R. 422-3  
 
En cas de violation de ses statuts ou de son règlement de chasse, de déficit grave et continu, d'atteinte aux propriétés, 
aux récoltes, aux libertés publiques et, d'une manière générale, de violation des dispositions de la présente section ou 
de non-respect du schéma départemental de gestion cynégétique prévu à l’article L. 425-1 , par une association 
communale, le préfet peut, par arrêté, décider de mesures provisoires telles que suspension de l’exercice de la chasse 
sur tout ou partie du territoire, dissolution et remplacement du conseil d'administration par un comité de gestion 
nommé par arrêté pour un délai maximum d'un an pendant lequel de nouvelles élections devront avoir lieu.  
 

 
Art. R. 422-4  
 
I.- Toute association de chasse agréée doit tenir à la disposition tant de ses membres que de toute personne 
intéressée, à son siège social :  
 
1° La liste de ses membres ;  
 
2° La liste des parcelles constituant le territoire de chasse de l’association ;  
 
3° Ses statuts, son règlement intérieur et son règlement de chasse.  
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II.- Ces documents doivent être régulièrement mis à jour. Ils sont communiqués, ainsi que leurs modifications, à la 
fédération départementale des chasseurs.  
 

 
SOUS-SECTION 2 INSTITUTION DES ASSOCIATIONS COMMUNALES DE CHASSE 
AGRÉÉES 
 
§ 1 DÉPARTEMENTS OÙ DES ASSOCIATIONS COMMUNALES DE CHASSE AGRÉÉES DOIVENT ÊTRE CRÉÉES 

 
Art. R. 422-5  
 
En vue de permettre au ministre chargé de la chasse d'établir la liste des départements où doivent être créées des 
associations communales de chasse agréées, le préfet consulte la fédération départementale des chasseurs et la 
chambre d'agriculture.  
 
Il joint à sa consultation la liste des communes du département où la constitution d'un territoire de chasse paraît 
impossible.  
 
Le président de la fédération départementale des chasseurs est tenu de réunir le conseil d'administration qui se 
prononce à la majorité des deux tiers de ses membres présents ou représentés. Si cette majorité n'est pas acquise, le 
président convoque immédiatement une assemblée générale extraordinaire, qui se prononce à la majorité simple des 
votants. La fédération doit donner son avis dans le délai de deux mois à compter du jour où elle a été consultée par le 
préfet.  
 
La chambre d'agriculture doit donner son avis dans le même délai, soit lors de sa session ordinaire la plus proche, soit, 
si celle-ci ne peut intervenir dans le délai prescrit, lors d'une session extraordinaire convoquée à la demande du 
ministre chargé de l’agriculture.  
 

 
Art. R. 422-6  
 
Le préfet transmet au conseil général les avis motivés de la fédération départementale des chasseurs et de la chambre 
d'agriculture. Le conseil général émet son avis lors de sa séance ordinaire la plus proche ou lors d’une séance 
extraordinaire.  
 

 
Art. R. 422-7  
 
Dans le cas où cet avis est conforme, le ministre chargé de la chasse peut, sur proposition du préfet, inscrire par arrêté 
le département sur la liste des départements où doit être créée une association communale de chasse dans chaque 
commune autre que celles mentionnées au deuxième alinéa de l’article R. 422-5 .  
 

 
Art. R. 422-8  
 
L’arrêté ministériel est publié au Journal officiel et affiché pendant un mois dans toutes les communes de chaque 
département intéressé, aux emplacements utilisés habituellement par l’administration.  
 

 
Art. R. 422-9  
 
La liste mentionnée à l’article L. 422-6 peut être complétée ultérieurement par arrêté du ministre chargé de la chasse 
pris après l’accomplissement des formalités prévues par les articles R. 422-5 à R. 422-8 .  
 

 
Art. R. 422-10  
 
Les formalités prévues aux articles R. 422-5 à R. 422-8 portent également sur la fixation des diverses superficies 
minimales prévues à l’article L. 422-13 .  
 

 
Art. R. 422-11  
 
Les minimums de surface fixés en application de l’article L. 422-13 peuvent être ultérieurement modifiés dans les 
formes prévues aux articles R. 422-5 à R. 422-8 .  
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La décision modificative ne prend cependant effet qu'à l’expiration de la période de six années, telle qu'elle est définie 
à l’article R. 422-41 , en cours à la date de la décision.  
 
Cette décision emporte la révision, suivant les règles énoncées aux articles R. 422-17 à R. 422-32 , du territoire de 
chasse de chacune des associations intéressées.  
 
 
§ 2 DÉPARTEMENTS OÙ DES ASSOCIATIONS COMMUNALES DE CHASSE AGRÉÉES PEUVENT ÊTRE CRÉÉES 

 
Art. R. 422-12  
 
Dans les départements qui ne figurent pas sur la liste arrêtée par le ministre chargé de la chasse en application de 
l’article L. 422-6 , le préfet détermine par arrêté la liste des communes où est créée une association communale de 
chasse agréée.  
 

 
Art. R. 422-13  
 
Pour le calcul de la proportion prévu à l’article L. 422-7 , ne sont pas pris en compte :  
 
1° Les terres qui sont exclues de plein droit du ressort d'une association communale de chasse agréée en vertu des 1°, 
2° et 4° de l’article L. 422-10 ;  
 
2° Les territoires déjà aménagés au 1er septembre 1963 supérieurs aux superficies déterminées à l’article L. 422-13 et 
pour lesquels l’une des trois conditions suivantes étaient remplies :  
 
a) Paiement des impôts et taxes dus sur les chasses gardées ;  
 
b) Surveillance par un garde assermenté ;  
 
c) Signalisation assurée par des pancartes.  
 

 
Art. R. 422-14  
 
Les demandes prévues à l’article L. 422-7 sont présentées au maire. Elles peuvent l’être à tout moment. Le maire les 
transmet avec son avis au préfet dans le délai d'un mois.  
 

 
Art. R. 422-15  
 
Si le préfet donne une suite favorable à la demande, son arrêté est publié au recueil des actes administratifs et affiché 
pendant un mois dans la commune intéressée aux emplacements utilisés habituellement par l’administration. 
L’accomplissement de cette mesure de publicité est certifié par le maire.  
 

 
Art. R. 422-16  
 
La même procédure est applicable aux demandes, justifiant de l’accord amiable de la double majorité prévue à l’article 
L. 422-7 , tendant à ce qu'une association communale de chasse agréée soit radiée de la liste départementale.  
 

 
SOUS-SECTION 3 MODALITÉS DE CONSTITUTION 
 
§ 1 ENQUÊTE 

 
Art. R. 422-17  
 
L’enquête prévue à l’article L. 422-8 pour déterminer quels terrains seront soumis à l’action de l’association 
communale de chasse est effectuée par un commissaire enquêteur ou une commission d'enquête.  
 
Le préfet désigne par arrêté le commissaire enquêteur ou le président et les membres de la commission d'enquête, 
choisis sur des listes d’aptitude établies en application de l’article R. 11-5 du code de l’expropriation pour cause d'utilité 
publique ou parmi toutes personnes compétentes.  
 

 
Art. R. 422-18  
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L’arrêté du préfet précise également :  
 
1° La date à laquelle l’enquête sera ouverte et sa durée qui ne peut être inférieure à trois jours ;  
 
2° Les heures et lieux où le public pourra voir le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête et formuler ses 
observations sur un registre ouvert à cet effet. Ce registre à feuillets non mobiles est coté et paraphé par le 
commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête.  
 

 
Art. R. 422-19  
 
L’arrêté du préfet est publié au recueil des actes administratifs et affiché à la porte de la mairie et aux lieux habituels 
d'affichage municipal sans que cette formalité soit limitée nécessairement à la commune où ont lieu les opérations 
d'enquête. L’accomplissement de cette mesure de publicité est certifié par le ou les maires concernés.  
 
L’arrêté est, en outre, inséré en caractères apparents dans la presse locale.  
 

 
Art. R. 422-20  
 
Pendant le délai fixé conformément au 1° de l’article R. 422-18 , les observations sur la constitution projetée de 
l’association communale de chasse et la consistance de son territoire de chasse peuvent être consignées par les 
intéressés directement sur le registre d'enquête. Elles peuvent également être adressées par écrit, au lieu fixé par le 
préfet pour l’ouverture de l’enquête, au commissaire enquêteur ou au président de la commission d'enquête, lequel les 
annexe au registre.  
 

 
Art. R. 422-21  
 
Après avoir établi un relevé des droits de chasse, le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête détermine la 
liste des terrains dont les propriétaires ou détenteurs du droit de chasse paraissent en droit, en application des 
dispositions de l’article L. 422-13 , de formuler l’opposition prévue au 3° de l’article L. 422-10 . 
 

 
Art. R. 422-22  
 
I.- Le droit de chasse sur les terrains mentionnés à l’article R. 422-21 doit appartenir :  
 
1° Soit à un propriétaire, à un nu-propriétaire, à un usufruitier à titre légal ou conventionnel, à des propriétaires indivis 
ou à un locataire titulaire d'un contrat de location ayant date certaine ;  
 
2° Soit à un groupement de propriétaires ou détenteurs de droits de chasse, constitué sous forme d'association 
déclarée ou sous toute autre forme prévue par une convention ayant date certaine et justifiant de l’étendue, de la 
durée et de la date d'entrée en jouissance de ses droits.  
 
II.- Pour l’application de la présente section, n'est pas considéré comme détenteur du droit de chasse le bénéficiaire du 
droit personnel de chasser attribué au fermier par le statut du fermage.  
 

 
Art. R. 422-23  
 
Le commissaire enquêteur ou le président de la commission d’enquête adresse à tous les propriétaires ou détenteurs 
du droit de chasse une lettre recommandée avec demande d’avis de réception. 
 
Cette lettre rappelle l’affichage exécuté en application de l’article R. 422-8 ou de l’article R. 422-15 . 
 
Si l’intéressé figure dans la liste établie conformément à l’article R. 422-21 , elle l’invite à faire connaître, par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception, au commissaire enquêteur, dans le délai de trois mois à compter de 
sa réception, s’il fait opposition en application du 3° ou du 5° de l’article L. 422-10 . 
 
Si l’intéressé ne figure pas dans la liste établie par le commissaire enquêteur conformément à l’article R. 422-21 , la 
lettre l’invite à faire connaître, dans le même délai et par la même voie, s’il fait opposition en application du 5° de 
l’article L. 422-10 . 
 
Le propriétaire ou le détenteur de droits de chasse qui fait opposition en application du 3° de l’article L. 422-10 et dont 
le territoire est limitrophe d'enclaves au sens de l’article L. 422-20 doit indiquer s'il désire ou non y louer le droit de 
chasse dans les conditions de l’article R. 422-61 .  
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Art. R. 422-24  
 
A l’appui de leur opposition, les personnes mentionnées aux 3° et 5° de l’article L. 422-10 doivent joindre toute 
justification pour la détermination tant de la surface du territoire intéressé que des droits de propriété dont il est 
l’objet.  
 
Le détenteur du droit de chasse peut faire opposition au titre du 3° de l’article L. 422-10 pour l’ensemble des droits de 
chasse sur le territoire intéressé, jusqu'à l’expiration de son contrat, et sans avoir à faire la preuve de l’accord du 
propriétaire, même si ce contrat réserve à celui-ci une partie du droit de chasse sur le territoire intéressé. Dans ce cas, 
le détenteur du droit de chasse devra justifier de l’existence et de l’étendue de ses droits.  
 
De même s'il y a pluralité de détenteurs, l’opposition au titre du 3° de l’article L. 422-10 d'un seul détenteur suffit.  
 
S'il s'agit d'une société détentrice, l’opposition au titre du 3° de l’article L. 422-10 est décidée conformément à ses 
statuts.  
 

 
Art. R. 422-25  
 
Lorsque le territoire en cause s'étend sur plusieurs communes, l’opposition doit être formée dans chacune de ces 
communes.  
 

 
Art. R. 422-26  
 
Ceux des propriétaires ou détenteurs du droit de chasse qui ne figurent pas sur la liste mentionnée à l’article R. 422-21 
et qui estimeraient néanmoins pouvoir faire opposition disposent pour la formuler d'un délai de trois mois à compter de 
la date d'expiration du délai de dix jours prévu à l’article R. 422-31 .  
 

 
Art. R. 422-27  
 
A l’expiration du délai de trois mois ouvert pour les oppositions, la commission d’enquête établit :  
 
1° La liste des terrains ayant fait l’objet d'une opposition au titre du 3° de l’article L. 422-10 qu'elle estime justifiée, 
ainsi que l’état des enclaves qui y sont comprises et la liste des terrains ayant fait l’objet d’une opposition au titre du 
5° du même article ;  
 
2° La liste des terrains pouvant être soumis à l’action de l’association communale, c'est-à-dire :  
 
a) Les terrains d'un seul tenant d'une superficie inférieure aux minimums fixés par l’article L. 422-13 , éventuellement 
modifiés ;  
 
b) Les terrains mentionnés à l’article R. 422-21 pour lesquels l’opposition n'a pas été formulée ;  
 
c) Les terrains mentionnés à l’article R. 422-21 pour lesquels l’opposition n'a pas été estimée fondée ;  
 
d) Les terrains du domaine privé de l’Etat, autres que les forêts domaniales, qui n'auront pas fait l’objet d'une décision 
d'exclusion conformément à l’article L. 422-11 .  
 

 
Art. R. 422-28  
 
Les résultats de l’enquête définie aux articles précédents sont rassemblés par le commissaire enquêteur ou par le 
président de la commission dans un dossier qui comprend :  
 
1° Le relevé initial des droits de chasse et la liste prévue à l’article R. 422-21 ;  
 
2° Les avis de réception des lettres recommandées prévues à l’article R. 422-23 ;  
 
3° Les déclarations d'opposition et leurs justifications prévues à l’article R. 422-24 ;  
 
4° Les listes énumérées à l’article R. 422-27 .  
 

 
Art. R. 422-29  
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Le dossier mentionné à l’article R. 422-28 est déposé à la mairie de la commune pour être communiqué à tous les 
intéressés, en même temps qu'est ouvert un registre coté et paraphé, destiné à recevoir les réclamations et 
observations des propriétaires et des détenteurs du droit de chasse.  
 

 
Art. R. 422-30  
 
Avis du dépôt du dossier et de la constitution de l’association est donné par une insertion, faite au moins huit jours à 
l’avance, dans la presse locale, ainsi que par voie d'affiches et, éventuellement, par tous autres procédés en usage 
dans la commune intéressée. L’accomplissement de ces dernières mesures de publicité est certifié par le maire.  
 

 
Art. R. 422-31  
 
Au terme d'un délai de dix jours francs à compter de ce dépôt, le dossier complet de l’enquête est transmis au préfet, 
après avis du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête sur les observations présentées. Au cours de ce 
délai, le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête peut entendre toute personne qu'il paraît utile de 
consulter.  
 

 
Art. R. 422-32  
 
Le préfet arrête la liste des terrains devant être soumis à l’action de l’association communale. Il avise, par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception, les propriétaires et détenteurs du droit de chasse dont l’opposition 
n'est pas acceptée.  
 
Il arrête également la liste des enclaves mentionnée à l’article R. 422-27 et la transmet au président de la fédération 
départementale des chasseurs.  
 
 
§ 2 ASSEMBLÉE CONSTITUTIVE ET AGRÉMENT DE L’ASSOCIATION COMMUNALE DE CHASSE AGRÉÉE 

 
Art. R. 422-33  
 
La convocation de la première assemblée générale constitutive de l’association à laquelle participent tous les membres 
de droit tels qu'ils sont énumérés par l’article L. 422-21 , est affichée dix jours à l’avance, à la diligence du maire aux 
emplacements utilisés habituellement par l’administration.  
 
L’accomplissement de cette mesure de publicité est certifié par le maire.  
 

 
Art. R. 422-34  
 
L’assemblée mentionnée à l’article R. 422-33 , dont le président est désigné par le préfet, procède immédiatement à 
l’élection d'un bureau de séance.  
 
Elle établit la liste des terrains soumis à l’action de l’association et la liste des membres de ladite association 
conformément aux dispositions de l’article L. 422-21 .  
 
Ceux de ces membres qui sont présents ou régulièrement représentés approuvent les statuts sur proposition du 
président de séance.  
 
Ils procèdent à l’élection du premier conseil d'administration.  
 

 
Art. R. 422-35  
 
L’affichage, dans les huit jours suivant celui de l’assemblée générale, de la liste mentionnée au deuxième alinéa de 
l’article R. 422-34 vaut notification aux propriétaires et détenteurs du droit de chasse intéressés.  
 
L’accomplissement de cette mesure de publicité d'une durée minimum de dix jours est certifié par le maire.  
 
La liste est communiquée au préfet par l’association par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. Celui-
ci l’arrête et la publie au recueil des actes administratifs en même temps que l’arrêté d'agrément prévu à l’article R. 
422-39 .  
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Art. R. 422-36  
 
Le conseil d'administration se réunit dans les huit jours suivant celui de l’assemblée générale, en vue de désigner le 
bureau qui comprend un président, un vice-président, un secrétaire et un trésorier.  
 

 
Art. R. 422-37  
 
Le président procède à la déclaration de l’association dans les conditions prévues par l’article 5 de la loi du 1er juillet 
1901 relative au contrat d’association et l’article 7 du décret du 16 août 1901 pris pour son exécution.  
 

 
Art. R. 422-38  
 
I.- Le président de l’association communale déclarée adresse au préfet une demande d'agrément accompagnée des 
pièces suivantes :  
 
1° Le récépissé de déclaration, avec indication de la date de publication au Journal officiel ;  
 
2° Ses statuts en double exemplaire ;  
 
3° Son règlement intérieur et son règlement de chasse en double exemplaire ;  
 
4° La liste de ses membres ;  
 
5° La liste des parcelles cadastrales constituant son territoire de chasse établi en application des articles L. 422-10 et 
L. 422-12 ou résultant d'accords amiables ;  
 
6° Une notice indiquant les moyens financiers prévus pour faire face au paiement des indemnités d'apports et aux 
conséquences éventuelles de la responsabilité civile de l’association en cas d'accidents, de dégâts de gibier, de dégâts 
aux propriétés et récoltes, ces moyens consistant notamment en un contrat d'assurance convenable.  
 
II.- Le préfet délivre l’agrément dans un délai de trois mois à compter de la réception du dossier complet de la 
demande d'agrément.  
 

 
Art. R. 422-39  
 
Après vérification de l’accomplissement des formalités prévues aux articles R. 422-17 à R. 422-37 ainsi que du respect 
par les statuts et par le règlement intérieur des dispositions obligatoires énumérées aux articles R. 422-63 et R. 422-
64 , l’association communale est agréée par arrêté du préfet.  
 

 
Art. R. 422-40  
 
L’arrêté prévu à l’article R. 422-39 est affiché dans la commune aux emplacements utilisés habituellement par 
l’administration. L’accomplissement de cette formalité est certifié par le maire. L’arrêté est publié au recueil des actes 
administratifs.  
 

 
Art. R. 422-41  
 
Les apports prévus à l’article L. 422-9 sont réputés réalisés à la date d'agrément de l’association par le préfet, pour 
valoir jusqu'à l’expiration de périodes successives de cinq années chacune, dont la première a comme point de départ 
la date d'agrément de l’association communale, lorsque cette association a été constituée après le 28 juillet 2000. 
 
Pour les associations constituées avant le 28 juillet 2000, dont les apports ont été réalisés pour valoir jusqu'à 
l’expiration de périodes successives de six ans, le point de départ de la première période de cinq ans correspond à la 
date d'expiration de la période de six ans en cours à la date du 28 juillet 2000.  
 

 
SOUS-SECTION 4 TERRITOIRE 
 
§ 1 TERRAINS SOUMIS À L’ACTION DE L’ASSOCIATION 
 
Pas de dispositions réglementaires codifiées 
 
§ 2 TERRAINS FAISANT L’OBJET D'UNE OPPOSITION 
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Art. R. 422-42  
 
Le territoire de chasse pouvant faire l’objet d'une opposition en vertu du 3° de l’article L. 422-10 doit être d'un seul 
tenant. Les voies ferrées, routes, chemins, canaux et cours d'eau non domaniaux ainsi que les limites de communes 
n'interrompent pas la continuité des fonds.  
 

 
Art. R. 422-43  
 
Pour l’application de l’article L. 422-13 , sont considérés comme marais non asséchés les terrains périodiquement 
inondés sur lesquels se trouve une végétation aquatique.  
 
Tout marais dont la superficie est inférieure au minimum prévu pour sa catégorie de terrain de chasse et qui est 
attenant à un étang ouvrant droit à opposition, tout étang dont la superficie est inférieure au minimum prévu pour sa 
catégorie de terrain de chasse et qui est attenant à un marais ouvrant droit à opposition suit le sort de cet étang ou de 
ce marais.  
 
L’opposition concernant le droit de chasse dans les marais et les étangs n'est valable que pour le gibier d'eau.  
 
L’opposition concernant le droit de chasse sur les terrains où existent des postes fixes pour la chasse aux colombidés 
n'est valable que pour cette seule chasse.  
 

 
Art. R. 422-44  
 
Dans le cas où l’opposition a été formée dans les conditions prévues aux 2e et 3e alinéas de l’article R. 422-24 , les 
obligations définies par l’article L. 422-15 incombent, pendant la durée du contrat ou de l’indivision, à celui ou à ceux 
qui ont souscrit la déclaration d'opposition ou à leurs ayants droit.  
 
 
§ 3 APPORTS 

 
Art. R. 422-45  
 
Le propriétaire qui demeure en possession de la totalité de son droit de chasse et qui bénéficie du droit à opposition 
peut, à tout moment, proposer l’apport de son territoire à l’association :  
 
1° Soit par une adhésion, sans réserves, à l’association communale avec les seuls droits conférés par l’article L. 422-22 
;  
 
2° Soit par un contrat écrit avec l’association, qui précise les conditions de cet apport.  
 

 
Art. R. 422-46  
 
I.- Sauf si le ou les propriétaires intéressés ont usé de leur droit à opposition, et sans avoir même à justifier de leur 
accord, le locataire du droit de chasse peut, dans les conditions prévues à l’article R. 422-45 , faire apport de ce droit à 
l’association si tout à la fois :  
 
1° Son contrat de location a pour terme certain une date postérieure à l’expiration de l’une des périodes mentionnées à 
l’article R. 422-41 ;  
 
2° Ce contrat ne comporte aucune réserve en faveur du propriétaire, ni clause interdisant au locataire la cession de son 
droit de chasse.  
 
II.- Toutefois cet apport du locataire ne vaut que jusqu'au terme de la période mentionnée à l’article R. 422-41 qui 
précédera l’expiration du contrat de location.  
 
III.- Dans tous les autres cas, l’apport du détenteur du droit de chasse ne peut être reçu qu'avec l’accord du ou des 
propriétaires intéressés, qui devront alors faire apport s'il y a lieu des droits qu'ils s'étaient réservés et souscrire, tant 
pour eux-mêmes que pour leurs ayants cause éventuels, aux conditions fixées par les articles R. 422-47 et R. 422-48 .  
 

 
Art. R. 422-47  
 
Les engagements prévus au 1° de l’article R. 422-45 et à l’article R. 422-46 sont conclus pour valoir jusqu'à 
l’expiration des périodes d'apport mentionnées à l’article R. 422-41 .  
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Art. R. 422-48  
 
Le propriétaire, dans le cas d'un apport consenti en application du 1° de l’article R. 422-45 , ou le détenteur du droit de 
chasse mentionné au III de l’article R. 422-46 , s'il désire retirer son apport, ne le peut que dans les conditions prévues 
à l’article R. 422-52 .  
 

 
Art. R. 422-49  
 
Pour obtenir l’indemnité prévue à l’article L. 422-17 , le propriétaire ou le détenteur du droit de chasse dont l’apport a 
été fait à l’association doit justifier d'une privation de revenus antérieurs ou d'améliorations apportées au territoire 
dont il avait la jouissance cynégétique.  
 

 
Art. R. 422-50  
 
A défaut d'accord amiable, les indemnités prévues aux articles R. 422-49 , R. 422-60 et R. 422-61 sont fixées par les 
juridictions de l’ordre judiciaire, conformément aux règles de droit commun en matière de compétence et de procédure 
applicables devant ces juridictions aux actions personnelles ou mobilières.  
 

 
Art. R. 422-51  
 
A défaut du versement de l’indemnité dans le délai de trois mois à compter du jour de la signature d'un accord amiable 
ou du jour où le jugement fixant les droits des parties est devenu définitif, et aussi longtemps que l’indemnité n'est pas 
payée, l’exercice du droit de chasse par l’association sur le territoire intéressé est et demeure suspendu. Le 
propriétaire ou le détenteur du droit de chasse continue à user de leurs droits jusqu'au paiement de l’indemnité.  
 
 
§ 4 MODIFICATION DU TERRITOIRE DE L’ASSOCIATION 

 
Art. R. 422-52  
 
L’opposition mentionnée à l’article L. 422-18 est formulée par les personnes mentionnées aux 3° et 5° de l’article L. 
422-10 , par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. A l’appui de leur demande, celles-ci joignent les 
justificatifs mentionnés au premier alinéa de l’article R. 422-24 .  
 
Le préfet statue dans un délai de quatre mois, au cours duquel il consulte le président de l’association, par lettre 
recommandée avec accusé de réception. Le président dispose d'un délai de deux mois pour émettre un avis.  
 
La décision fait l’objet de la publicité prévue à l’article R. 422-35 .  
 

 
Art. R. 422-53  
 
Lorsque le propriétaire d'un terrain acquiert d'autres terrains constituant avec le premier un ensemble d'un seul tenant 
et dont la superficie dépasse le minimum fixé dans la commune pour ouvrir le droit à opposition, il peut exiger le retrait 
du fonds ainsi constitué du territoire de l’association. A l’appui de sa demande, il doit joindre les justificatifs 
mentionnés au premier alinéa de l’article R. 422-24 .  
 
Ce retrait s'effectue dans les conditions prévues à l’article R. 422-52 .  
 

 
Art. R. 422-54  
 
I.- Cessent de faire partie du territoire de l’association ou perdent le caractère d'enclaves, les terrains qui, 
postérieurement à la constitution de ce territoire, remplissent l’une des conditions suivantes :  
 
1° Etre situés dans un rayon de 150 mètres autour de toute habitation nouvelle ;  
 
2° Etre entourés d'une clôture telle que définie à l’article L. 424-3 ;  
 
3° Faire l’objet, pour les terrains faisant partie du domaine privé de l’Etat, d'une décision d'exclusion prévue par 
l’article L. 422-11 ;  
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4° Etre classés dans le domaine public de l’Etat, des départements ou des communes, ou dans les forêts domaniales, 
ou dans les emprises de la Société nationale des chemins de fer français ou de Réseau ferré de France.  
 
II.- Le ou les propriétaires de ces terrains ne sont tenus au versement d'aucune indemnité à l’occasion de ce retrait, 
qui prend effet, respectivement, dans les deux premiers cas dès achèvement des travaux, dans les troisième et 
quatrième cas dès notification, par l’autorité compétente, de sa décision à l’association communale, ou, le cas échéant, 
au détenteur du droit de chasse mentionné à l’article L. 422-20 .  
 

 
Art. R. 422-55  
 
Si, pour quelque cause et dans quelque condition que ce soit, un territoire de chasse pour lequel il a été fait opposition 
en application du 3° de l’article L. 422-10 vient à être morcelé, toute fraction du territoire qui ne justifierait plus à elle 
seule le droit à opposition est, par arrêté du préfet, à la diligence du président de l’association, suivant sa situation, 
soit comprise immédiatement dans le territoire de l’association, soit soumise à la procédure définie aux articles R. 422-
59 à R. 422-61 .  
 
Avant de statuer, le préfet informe le propriétaire, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, du 
projet d'intégration de son territoire au sein de l’association. Le propriétaire dispose d'un délai de trois mois à compter 
de la réception de cette lettre pour formuler ses observations ou, le cas échéant, son opposition en application du 5° 
de l’article L. 422-10 .  
 

 
Art. R. 422-56  
 
Si l’acquéreur d'un terrain exclu du territoire de l’association communale de chasse agréée en application du 5° de 
l’article L. 422-10 n'a pas, dans les conditions prévues à l’article L. 422-19 , notifié au préfet, par lettre recommandée 
avec demande d'avis de réception, son intention de maintenir cette opposition, le terrain est, par arrêté du préfet, à la 
diligence du président de l’association, incorporé dans le territoire de celle-ci. Le préfet informe préalablement le 
nouveau propriétaire de la demande du président de l’association et recueille ses observations.  
 

 
Art. R. 422-57  
 
I.- Sont incorporés dans le territoire de l’association les terrains qui, postérieurement à la constitution de ce territoire, 
remplissent l’une des conditions suivantes :  
 
1° Etre situés dans un rayon de 150 mètres de toute construction qui n'est plus affectée à usage d'habitation ;  
 
2° Ne plus être entourés d'une clôture répondant à la définition donnée par l’article L. 424-3 ;  
 
3° Faire l’objet, pour les terrains faisant partie du domaine privé de l’Etat, d'une décision de l’autorité compétente 
abrogeant l’exclusion prévue à l’article L. 422-11 ;  
 
4° Cesser de faire partie du domaine public de l’Etat, des départements ou des communes, des forêts domaniales ou 
des emprises de la Société nationale des chemins de fer français ou de Réseau ferré de France.  
 
II.- L’apport de ces terrains à l’association intéressée prend effet respectivement :  
 
1° Dans les deux premiers cas du I, au terme d'un délai de trois mois à compter de la notification qui en sera faite, par 
lettre recommandée avec demande d'avis de réception, au propriétaire intéressé, par le préfet sur proposition du 
président de l’association, sauf opposition formulée par celui-ci en application des 3° ou 5° de l’article L. 422-10 .  
 
Le propriétaire dispose, pour faire connaître son opposition, d'un délai de deux mois à compter de la notification par le 
préfet de l’apport de ses terrains à l’association. Il doit fournir les justificatifs prévus au premier alinéa de l’article R. 
422-24 ;  
 
2° Dans les troisième et quatrième cas du I, à compter de la notification par l’autorité compétente, de sa décision, au 
président de l’association.  
 

 
Art. R. 422-58  
 
Les différentes modifications mentionnées aux articles R. 422-53 à R. 422-57 sont arrêtées par le préfet. Elles sont 
portées à la connaissance tant des membres de l’association que des tiers par leur affichage, pendant dix jours au 
moins, à la diligence du maire sur demande du président de l’association, aux emplacements utilisés habituellement 
dans la commune par l’administration. L’accomplissement de cette mesure est certifié par le maire. Les modifications 
sont publiées au recueil des actes administratifs.  
 
Cette publicité est également applicable aux apports et retraits volontaires mentionnés aux articles R. 422-45 à R. 422-
48 qui seraient réalisés postérieurement à la constitution de l’association.  
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§ 5 ENCLAVES 

 
Art. R. 422-59  
 
Est considéré comme enclave au sens de l’article L. 422-20 tout terrain d'une superficie inférieure à celles qui sont 
prévues à l’article L. 422-13 et entièrement entouré par une ou plusieurs chasses organisées, même si ce terrain a sur 
la voie publique une issue suffisante pour son exploitation.  
 
Constitue également une enclave tout ensemble de terrains contigus, répondant aux conditions rappelées à l’alinéa 
précédent et sur lequel le droit de chasse est détenu par une ou plusieurs personnes.  
 

 
Art. R. 422-60  
 
Le droit de chasse dans les enclaves mentionnées à l’article R. 422-59 est dévolu à l’association communale pour être 
obligatoirement cédé par elle à la fédération départementale des chasseurs si elle lui en fait la demande.  
 
Le propriétaire ou le détenteur du droit de chasse dans une enclave a droit à indemnité dans les conditions prévues à 
l’article R. 422-49 .  
 
En cas de cession du droit de chasse à la fédération, celle-ci rembourse à l’association le montant des sommes qu'elle 
a pu verser à l’intéressé.  
 

 
Art. R. 422-61  
 
La fédération départementale des chasseurs décide si elle entend céder à l’enclavant le droit de chasse sur l’enclave 
par voie d'échange ou de location, ou si elle entend mettre en réserve ladite enclave.  
 
En cas de désaccord sur les conditions d'échange ou de location et le montant des soultes ou des loyers, le litige est 
réglé dans les conditions prévues aux articles R. 422-50 et R. 422-51 .  
 
Le contrat ainsi intervenu, ou la mise en réserve, n'ont d'effet qu'autant que le terrain ne perd pas son caractère 
d'enclave.  
 

 
SOUS-SECTION 5 DISPOSITIONS OBLIGATOIRES DES STATUTS DES 
ASSOCIATIONS COMMUNALES DE CHASSE AGRÉÉES 
 
Art. R. 422-62  
 
Les associations communales de chasse agréées :  
 
1° Sont régies par des statuts, par un règlement intérieur et par un règlement de chasse qui comprennent notamment 
les dispositions obligatoires énumérées aux articles R. 422-63 et R. 422-64 ;  
 
2° Sont pourvues d'un conseil d'administration de six membres au moins et de neuf membres au plus, leur nombre 
pouvant être réduit à trois par autorisation du préfet. Cette autorisation est réputée acquise en l’absence de réponse 
du préfet à l’expiration d'un délai de deux mois à compter de la date de réception de la demande.  
 

 
Art. R. 422-63  
 
Les statuts de l’association communale de chasse agréée doivent comprendre, outre les dispositions déjà prévues par 
les articles L. 422-21 et L. 422-22 , les dispositions ci-après :  
 
1° L’énoncé de ses objets conformes à ceux prévus à l’article L. 422-2 , à l’exclusion de tout autre, notamment de la 
location de ses droits de chasse ;  
 
2° L’indication de son titre, de son siège social et de son affiliation à la fédération départementale des chasseurs 
conformément aux statuts de celle-ci ;  
 
3° L’indication de la durée illimitée de l’association ;  
 
4° La liste des catégories de personnes admises à adhérer à l’association et qui comprennent, outre celles prévues à 
l’article L. 422-21 , les titulaires du permis de chasser présentés à l’association par un propriétaire en contrepartie de 
l’apport volontaire de son droit de chasse, les modalités d’adhésion de ces personnes à l’association et l’obligation de 
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fixer dans une convention écrite les termes de l’accord entre le propriétaire et l’association ;  
 
5° Le nombre minimum d'adhérents nécessaires pour la constitution de l’association ;  
 
6° Pour les titulaires du permis de chasser n’entrant dans aucune des catégories mentionnées au I de l’article L. 422-
21  :  
 
- d’une part, la fixation à 10 % au moins du pourcentage d’adhérents appartenant à cette catégorie par rapport au 
nombre total d’adhérents constaté l’année précédente ;  
 
- d’autre part, les modalités d’admission et les conditions de présentation et d’instruction des demandes de cette 
catégorie de membres dont la liste est arrêtée par le conseil d’administration en donnant priorité, au besoin par tirage 
au sort entre les demandes, aux chasseurs non propriétaires et non titulaires de droits de chasse ;  
 
7° Le nombre de membres et la composition du conseil d’administration qui doit comprendre deux tiers au moins de 
titulaires du permis de chasser, un tiers au plus de ces derniers n’entrant dans aucune des catégories définies au I de 
l’article L. 422-21 ;  
 
8° La fixation à six ans et le caractère renouvelable du mandat des administrateurs ;  
 
9° Le renouvellement par tiers tous les deux ans du conseil d’administration, et l’élection du bureau après chaque 
renouvellement partiel du conseil d’administration ;  
 
10° Le nombre de voix supplémentaires à l’assemblée générale susceptibles, dans la limite de six, d’être attribuées aux 
membres qui ont fait apport de leurs droits de chasse à l’association ;  
 
11° Le nombre de pouvoirs que peut détenir chaque membre présent à l’assemblée générale, dans la limite de deux ;  
 
12° La possibilité pour l’association communale d’adhérer à une association intercommunale ou de s’en retirer, la 
décision étant prise en assemblée générale, à la majorité des deux tiers des suffrages exprimés ;  
 
13° La constitution d’un fonds de réserve alimenté par un prélèvement sur les ressources annuelles afin, notamment, 
de régler les indemnités d’apports prévues à l’article L. 422-17 ;  
 
14° La couverture de la responsabilité civile de l’association et de ses responsables pour l’exercice de leurs missions ;  
 
15° L’énumération des ressources de l’association devant assurer l’équilibre du budget, ainsi composées :  
 
a) Les cotisations des membres fixées d’après la catégorie à laquelle ils appartiennent, les membres mentionnés au 6° 
ci-dessus étant tenus au paiement d’une cotisation qui ne peut excéder le quintuple de la cotisation la moins élevée ;  
 
b) Les revenus du patrimoine ;  
 
c) Le montant des sanctions pécuniaires mentionnées au 16° ;  
 
d) Les subventions ;  
 
e) Les indemnités de toute nature susceptibles de lui être versées ;  
 
f) Toute autre ressource autorisée par les lois ou règlements en vigueur ;  
 
16° La possibilité pour le conseil d’administration d’infliger des sanctions pécuniaires aux membres de l’association 
titulaires du permis de chasser en cas d’infraction aux statuts, au règlement intérieur ou au règlement de chasse, dans 
la limite du montant des amendes prévues pour les contraventions de la deuxième classe ;  
 
17° La possibilité pour le conseil d’administration de demander au préfet de prononcer :  
 
a) Pour les propriétaires chasseurs apporteurs de droit de chasse, la suspension du droit de chasser sur le territoire de 
l’association, en cas de non-paiement de la cotisation après mise en demeure ou de fautes graves ou répétées ;  
 
b) Pour les membres énumérés aux 1°, 2° et 3° du I de l’article L. 422-21 autres que ceux mentionnés au a)ci-dessus, 
la suspension du droit de chasser sur le territoire de l’association ou l’exclusion temporaire en cas de non-paiement de 
la cotisation après mise en demeure ou de fautes graves ou répétées ;  
 
c) Pour les membres énumérés au II de l’article L. 422-21 , la suspension du droit de chasser sur le territoire de 
l’association, l’exclusion temporaire ou définitive en cas de fautes graves ou répétées ;  
 
18° La procédure disciplinaire applicable dans les cas prévus au 16° et au 17°, qui doit revêtir un caractère 
contradictoire ;  
 
19° En cas de cessation d’activité ou de retrait d’agrément, la dévolution du solde de l’actif social à la fédération 
départementale ou interdépartementale des chasseurs ou à une autre association communale agréée.  
 

 
Art. R. 422-64  
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Le règlement intérieur de l’association détermine les droits et obligations des sociétaires, l’organisation interne de 
l’association. Le règlement de chasse doit assurer, en outre, par l’éducation cynégétique des membres de l’association 
un exercice rationnel du droit de chasse dans le respect des propriétés et des récoltes. A ce titre, il doit prévoir :  
 
1° Dans l’intérêt de la sécurité des chasseurs et des tiers :  
 
a) L’interdiction de chasser, permanente ou temporaire, sur les parties du territoire où l’exercice de la chasse 
présenterait un danger ou une gêne grave en des lieux tels que chantiers ou stades, colonies de vacances, terrains de 
camping, jardins publics ou privés, installations sociales ;  
 
b) La détermination, dans le cadre des dispositions législatives et réglementaires en vigueur, des conditions de 
destruction des animaux nuisibles en particulier par la pose des pièges, lorsqu'il y aura délégation à l’association des 
droits mentionnés à l’article R. 422-79 ;  
 
c) L’interdiction du droit de chasse à toute espèce de gibier sur les territoires frappés d'opposition pour le gibier d'eau 
ou les colombidés pendant la période d'exercice de ces chasses spécialisées.  
 
2° Dans l’intérêt des propriétés et des récoltes :  
 
a) L’interdiction d'établir des installations fixes, d'ouvrir des chemins, d'exécuter des travaux ou d'entreprendre des 
cultures sans accord du propriétaire ;  
 
b) L’interdiction de pénétrer dans les bâtiments d'exploitation sans permission du propriétaire ou du locataire ;  
 
c) L’obligation de remettre les haies, barrières et autres clôtures en l’état où elles ont été trouvées ;  
 
d) Le respect des interdictions énoncées par le code rural et le code pénal en matière de circulation dans les terres 
cultivées ;  
 
e) L’interdiction, temporaire ou permanente, de toute chasse sur les terrains de l’association en nature de vergers, 
jeunes plantations ou autres cultures fragiles.  
 
3° Dans l’intérêt de la chasse et de l’association en général :  
 
a) La limitation des périodes, des jours et des modes de chasse pour toutes ou certaines espèces de gibier ;  
 
b) Eventuellement le nombre maximum de pièces de chaque espèce de gibier qui pourra être tué pendant une même 
journée par un chasseur ;  
 
c) Les conditions dans lesquelles sera réalisée éventuellement la commercialisation du gibier tué ;  
 
d) L’obligation pour l’association de prendre les mesures nécessaires à la mise en oeuvre du plan de chasse du grand 
gibier institué dans le département. Il appartiendra à l’association de répartir entre ses membres le nombre de têtes de 
grand gibier qui sera attribué chaque année par son plan de chasse ;  
 
e) Les conditions dans lesquelles les membres de l’association pourront se faire accompagner d'invités, ces invitations 
étant gratuites ;  
 
f) La liste des sanctions statutaires telles que réprimandes et amendes encourues par les chasseurs qui commettraient 
des violations du règlement ou des fautes et imprudences.  
 

 
SOUS-SECTION 6 RÉSERVES ET GARDERIES 
 
Art. R. 422-65  
 
Les réserves des associations communales de chasse agréées sont soumises aux dispositions des articles R. 422-82 à 
R. 422-94 .  
 

 
Art. R. 422-66  
 
La liste des parcelles cadastrales constituant la réserve de l’association est approuvée par décision du préfet et fait 
l’objet de la publicité prévue à l’article R. 422-58 .  
 

 
Art. R. 422-67  
 
La superficie de la réserve ne peut être inférieure à un dixième de la superficie totale du territoire de chasse de 
l’association.  
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Elle sera constituée dans des parties du territoire de chasse adaptées aux espèces de gibier à protéger et établies de 
manière à assurer le respect des propriétés et des récoltes ou plantations diverses.  
 

 
Art. R. 422-68  
 
L’association communale de chasse agréée est tenue de faire assurer la garde de son territoire. Elle peut faire 
assermenter un ou plusieurs gardes particuliers. Ces gardes ne peuvent être membres de son conseil d'administration.  
 

 
SOUS-SECTION 7 ASSOCIATIONS INTERCOMMUNALES DE CHASSE AGRÉÉES 
 
Art. R. 422-69  
 
Les associations intercommunales de chasse agréées, prévues par l’article L. 422-24 , peuvent être constituées par 
deux ou plusieurs associations communales agréées d'un même département sous forme d'une union dans laquelle 
chacune des associations communales conserve sa personnalité propre, et dont elle a la faculté de se retirer.  
 

 
Art. R. 422-70  
 
Les présidents des associations communales intéressées élaborent le projet des statuts mentionnés au 1° de l’article R. 
422-74 . Ils convoquent conjointement une assemblée générale constitutive de l’union qui comprend tous les membres 
des conseils d'administration des associations communales intéressées. Cette assemblée générale approuve les statuts, 
le règlement intérieur et le règlement de chasse.  
 

 
Art. R. 422-71  
 
A la diligence du président de l’association intercommunale, élu dans les conditions fixées par son statut, il est procédé 
à la déclaration de l’association conformément aux dispositions de l’article 5 de la loi du 1er juillet 1901 relative au 
contrat d’association et de l’article 7 du décret du 16 août 1901 pris pour son exécution.  
 

 
Art. R. 422-72  
 
Pour être agréée, l’association intercommunale, ayant rempli les formalités mentionnées aux articles R. 422-70 et R. 
422-71 , adresse au préfet une demande d'agrément accompagnée des pièces suivantes :  
 
1° Le récépissé de déclaration, avec indication de la date de publication au Journal officiel ;  
 
2° Ses statuts en double exemplaire ;  
 
3° Son règlement intérieur et son règlement de chasse en double exemplaire ;  
 
4° La liste des associations communales qui la composent ;  
 
5° La liste des parcelles cadastrales constituant le territoire de chasse de l’association intercommunale ;  
 
6° Une notice indiquant les moyens financiers prévus pour faire face au paiement des indemnités d'apports et aux 
conséquences éventuelles de la responsabilité civile de l’association en cas d'accidents, de dégâts de gibier, de dégâts 
aux propriétés et récoltes, ces moyens consistant notamment en un contrat d'assurance convenable.  
 

 
Art. R. 422-73  
 
Après vérification du respect par les statuts, par le règlement intérieur et par le règlement de chasse des dispositions 
obligatoires mentionnées aux articles R. 422-75 à R. 422-77 , l’association intercommunale est agréée par un arrêté du 
préfet, qui est affiché dans chacune des communes intéressées, aux emplacements utilisés habituellement par 
l’administration.  
 

 
Art. R. 422-74  
 
L’association intercommunale :  
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1° Est régie par des statuts, un règlement intérieur et un règlement de chasse qui comprennent les dispositions 
obligatoires énumérées aux articles R. 422-75 à R. 422-77 ;  
 
2° Dispose dans les conditions fixées par ces statuts, d'une quote-part des cotisations versées par les membres de 
chaque association communale ;  
 
3° Est pourvue d'un conseil d'administration de six membres au moins et de dix-huit membres au plus.  
 

 
Art. R. 422-75  
 
Les statuts de l’association comprennent :  
 
1° Les dispositions énoncées aux 1° et 2° de l’article R. 422-63 ;  
 
2° La liste des associations qui la composent, avec indication de leur titre et de leur siège ;  
 
3° Les droits et obligations réciproques de l’union et des associations qui la composent en ce qui concerne en 
particulier la mise en commun totale ou partielle des territoires de chasse, la garderie, la constitution de réserves, le 
repeuplement ;  
 
4° L’inventaire, qui sera ensuite tenu à jour par le conseil d'administration, de l’actif de l’association intercommunale, 
avec indication des apports de toute nature consentis par chacune des associations membres ;  
 
5° Le nombre des délégués de chacune des associations membres, qui constitueront l’assemblée générale et qui 
disposeront d'une voix chacun ;  
 
6° La fixation, par l’assemblée générale, de la quote-part qui sera prélevée chaque année au profit de l’union sur les 
cotisations versées à chaque association communale par ses membres ;  
 
7° L’énumération des ressources de l’association intercommunale, qui seront :  
 
a) Les sommes versées par chaque association membre au titre des quotes-parts dues en exécution du 6°, ces 
versements étant effectués sur la base du nombre de membres existant au 1er juillet dans chaque association 
communale, et conformément à l’échéancier prévu par les statuts de l’association intercommunale ;  
 
b) Le montant des amendes statutaires mentionnées à l’article R. 422-76 ;  
 
c) Les subventions ;  
 
d) Les indemnités et les dommages et intérêts ;  
 
8° Dans la limite des attributions conférées à l’union par ses statuts, la possibilité pour le conseil d'administration de 
prononcer pour faute grave la suspension temporaire de l’exercice du droit de chasse à l’égard d'un membre de l’une 
des associations constitutives, et la procédure disciplinaire applicable à cette suspension ;  
 
9° Les conditions d'admission dans l’union de nouvelles associations communales agréées ;  
 
10° Les conditions de retrait de l’union d'une association membre, ce retrait comportant notamment l’apurement des 
comptes et le retour à l’association intéressée des biens dont elle avait fait apport ainsi que de son territoire de chasse 
;  
 
11° Les conditions de la dissolution de l’association intercommunale, qui ne pourra intervenir que sur décision de 
l’assemblée générale et comportera, après apurement des comptes et restitution des apports, répartition du solde de 
l’actif entre les associations constitutives.  
 

 
Art. R. 422-76  
 
Le règlement intérieur de l’association intercommunale détermine l’organisation interne de l’association. Le règlement 
de chasse fixe, pour la partie des territoires de chasse mise en commun par les associations constitutives et 
conformément aux règles énoncées à l’article R. 422-64 , les droits et obligations des membres de chaque association, 
les conditions d'exercice de la chasse et le tarif des amendes statutaires.  
 

 
Art. R. 422-77  
 
Les statuts, le règlement intérieur et le règlement de chasse de chacune des associations communales constitutives 
sont, si nécessaire, mis en harmonie avec les dispositions qui régissent l’union.  
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Art. R. 422-78  
 
Les dispositions des articles R. 422-65 à R. 422-68 sont applicables aux associations intercommunales de chasse 
agréées.  
 

 
SOUS-SECTION 8 DISPOSITIONS DIVERSES 
 
Art. R. 422-79  
 
Les propriétaires, possesseurs ou fermiers peuvent déléguer à l’association communale ou intercommunale de chasse 
agréée les droits qui leur sont conférés par l’article L. 427-8 vis-à-vis des animaux nuisibles sur les territoires dont le 
droit de chasse a été apporté à l’association.  
 

 
Art. R. 422-80  
 
Les titulaires du permis de chasser qui n'auraient pu obtenir leur admission dans l’une des associations de chasse 
agréées de leur choix adressent une demande à la fédération départementale des chasseurs qui leur indique leur 
possibilité d'inscription dans une autre association de chasse agréée.  
 

 
SOUS-SECTION 9 CAS PARTICULIERS DE LA GUADELOUPE, DE LA MARTINIQUE 
ET DE LA RÉUNION 
 
Art. R. 422-81  
 
Les dispositions des articles R. 422-1 à R. 422-80 relatifs aux associations communales et intercommunales de chasse 
agréées ne sont applicables dans les départements de la Guadeloupe, de la Martinique et de la Réunion qu'après leur 
adaptation à la situation de ces départements réalisée par décret en Conseil d'Etat pris après avis des conseils 
généraux intéressés.  
 

 
SECTION 2 RÉSERVES DE CHASSE ET DE FAUNE SAUVAGE 
 
SOUS-SECTION 1 INSTITUTION DES RÉSERVES DE CHASSE ET DE FAUNE 
SAUVAGE 
 
Art. R. 422-82  
 
Les réserves de chasse et de faune sauvage sont instituées par le préfet. Ces décisions font l’objet de mesures de 
publicité dans les conditions prévues par arrêté du ministre chargé de la chasse.  
 

 
Art. R. 422-83  
 
La réserve peut être instituée sur demande du détenteur du droit de chasse.  
 
Un arrêté du ministre chargé de la chasse fixe les formes de la demande.  
 
La décision de refus doit être motivée.  
 

 
Art. R. 422-84  
 
I.- La réserve peut également être instituée sans que le détenteur du droit de chasse en fasse la demande lorsqu'il 
apparaît nécessaire de conforter des actions importantes de protection et de gestion du gibier effectuées dans l’intérêt 
général.  
 
II.- Dans ce cas, le préfet transmet par lettre recommandée avec demande d'avis de réception au détenteur du droit 
de chasse un dossier comprenant :  
 
1° Un plan de situation au 1/25 000 indiquant le territoire à mettre en réserve, avec les plans cadastraux et les états 
parcellaires correspondants ;  
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2° Une note précisant la durée de la mise en réserve et, le cas échéant, la nature des mesures prises pour prévenir les 
dommages aux activités humaines, favoriser la protection du gibier et de ses habitats et maintenir les équilibres 
biologiques ;  
 
3° Une note présentant les actions importantes de protection et de gestion du gibier effectuées dans l’intérêt général 
qui rendent nécessaire l’institution de la réserve ;  
 
4° Une proposition d'indemnisation lorsque la mise en réserve entraîne un préjudice grave, spécial et certain.  
 
III.- Le préfet invite par le même courrier l’intéressé à lui faire connaître son accord ou ses observations par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception dans un délai d'un mois. Faute de réponse dans ce délai, l’accord de 
l’intéressé est réputé acquis. Le préfet statue par arrêté motivé.  
 

 
Art. R. 422-85  
 
I.- Le préfet peut mettre fin à une réserve de chasse et de faune sauvage :  
 
1° A tout moment, pour un motif d'intérêt général ;  
 
2° Sur demande du détenteur du droit de chasse présentée dans les conditions fixées par arrêté du ministre chargé de 
la chasse à l’issue :  
 
a) De périodes quinquennales courant à compter de la date d'institution de la réserve, ou, pour les réserves créées 
avant le 28 juillet 2000, à compter de la date d'expiration de la période de six ans en cours à la date du 28 juillet 2000 
;  
 
b) Des baux de chasse consentis sur le domaine public fluvial, sur le domaine public maritime et sur les terrains 
mentionnés à l’article L. 121-2 du code forestier pour les réserves assises sur ces domaines ou ces terrains.  
 
II.- La décision de refus doit être motivée.  
 

 
SOUS-SECTION 2 FONCTIONNEMENT DES RÉSERVES DE CHASSE ET DE FAUNE 
SAUVAGE 
 
Art. R. 422-86  
 
Tout acte de chasse est interdit dans une réserve de chasse et de faune sauvage.  
 
Toutefois, l’arrêté d'institution peut prévoir la possibilité d'exécuter un plan de chasse ou un plan de gestion, lorsque 
celui-ci est nécessaire au maintien des équilibres biologiques et agro-sylvo-cynégétiques. Les conditions d'exécution de 
ce plan doivent être compatibles avec la préservation du gibier et de sa tranquillité. Cette exécution doit être autorisée 
par l’arrêté attributif de plan de chasse ou par l’arrêté approuvant le plan de gestion.  
 

 
Art. R. 422-87  
 
Des captures de gibier à des fins scientifiques ou de repeuplement peuvent être autorisées dans les conditions fixées 
par l’article R. 424-21 .  
 

 
Art. R. 422-88  
 
La destruction des animaux nuisibles peut être effectuée par les détenteurs du droit de destruction ou leurs délégués 
sur autorisation préfectorale.  
 
La destruction s'effectue dans les conditions fixées en application de l’article L. 427-8 . Toutefois, le préfet détermine la 
période de l’année pendant laquelle elle peut avoir lieu et les restrictions nécessaires à la préservation du gibier et de 
sa tranquillité.  
 

 
Art. R. 422-89  
 
Afin de favoriser la protection et le repeuplement du gibier, l’arrêté d'institution de la réserve peut réglementer ou 
interdire l’accès des véhicules, l’introduction d'animaux domestiques et l’utilisation d'instruments sonores. A titre 
exceptionnel et lorsque de telles mesures s'avèrent nécessaires aux mêmes fins, ledit arrêté peut réglementer ou 
interdire l’accès des personnes à pied à l’exception du propriétaire.  
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Art. R. 422-90  
 
Afin de favoriser la protection et le repeuplement du gibier par la préservation de ses habitats, l’arrêté d'institution de 
la réserve détermine les mesures qui permettent la conservation des biotopes tels que mares, marécages, marais, 
haies, bosquets, landes, dunes, pelouses ou toutes autres formations naturelles peu exploitées par l’homme dans la 
mesure où ces biotopes sont nécessaires à l’alimentation, à la reproduction, à la tranquillité ou à la survie du gibier.  
 

 
Art. R. 422-91  
 
Afin de favoriser la protection et le repeuplement du gibier par le maintien de l’équilibre biologique du territoire mis en 
réserve, l’arrêté d'institution peut réglementer ou interdire les actions pouvant lui porter atteinte et notamment 
l’écobuage, le brûlage des chaumes, le brûlage ou le broyage des végétaux sur pied, la destruction des talus ou des 
haies, l’épandage de produits antiparasitaires.  
 

 
SOUS-SECTION 3 RÉSERVES NATIONALES DE CHASSE ET DE FAUNE SAUVAGE 
 
Art. R. 422-92  
 
Peuvent être constituées en réserves nationales les réserves de chasse et de faune sauvage qui présentent une 
importance particulière :  
 
1° Soit en raison de leur étendue ;  
 
2° Soit parce qu'elles abritent des espèces dont les effectifs sont en voie de diminution sur tout ou partie du territoire 
national ou des espèces présentant des qualités remarquables ;  
 
3° Soit en fonction des études scientifiques, techniques ou des démonstrations pratiques qui y sont poursuivies.  
 

 
Art. R.* 422-93  
 
Les réserves nationales sont constituées par arrêté du ministre de la chasse publié au Journal officiel. Il statue 
conjointement avec le ministre chargé de la mer, lorsque la réserve s'étend en zone de chasse maritime.  
 
Les membres des comités directeurs des réserves nationales de chasse et de faune sauvage sont nommés par le 
ministre chargé de la chasse, conjointement avec le ministre chargé de la mer lorsque la réserve s’étend en zone de 
chasse maritime. 
 

 
Art. R. 422-94  
 
Les réserves nationales de chasse et de faune sauvage sont gérées, dans les conditions définies par arrêté du ministre 
chargé de la chasse, par l’Office national de la chasse et de la faune sauvage ou tout autre organisme habilité suivant 
un programme de gestion ayant notamment pour objet :  
 
1° La protection des espèces de gibier menacées ;  
 
2° Le développement du gibier à des fins de repeuplement ;  
 
3° Les études scientifiques et techniques ;  
 
4° La réalisation d'un modèle de gestion du gibier ;  
 
5° La formation de personnels spécialisés et l’information du public.  
 

 
SOUS-SECTION 4 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES À LA CORSE 
 
Pas de dispositions réglementaires codifiées 

 
SECTION 3 CHASSE MARITIME 
 
Art. R. 422-95  
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Pour l’application du présent titre à la chasse maritime définie à l’article L. 422-28 , les prolongements en mer des 
limites des départements côtiers et des communes limitrophes sont établis, s'il y a lieu, dans les conditions prévues 
aux articles L. 2112-1 et L 3112-1 du code général des collectivités territoriales.  
 
Elle est exploitée, selon les cas, en aval de la limite de salure des eaux et sur le domaine public maritime dans les 
conditions prévues aux articles D. 422-114 et suivants.  
 

 
SECTION 4 EXPLOITATION DE LA CHASSE SUR LE DOMAINE DE L’ETAT 
 
SOUS-SECTION 1 EXPLOITATION DE LA CHASSE DANS LES FORÊTS DE L’ETAT 
 
Art. D. 422-96  
 
Dans les forêts, bois et terrains à boiser définis au 1° de l’article L. 111-1 du code forestier ainsi que dans les terrains à 
restaurer appartenant à l’Etat, la chasse est exploitée dans les conditions fixées par les articles R. 137-6 à R. 137-29 
dudit code.  
 

 
SOUS-SECTION 2 EXPLOITATION DE LA CHASSE SUR LE DOMAINE PUBLIC 
FLUVIAL 
 
§ 1 CONDITIONS D’EXPLOITATION EN AMONT DE LA LIMITE DE SALURE DES EAUX 

 
Art. D. 422-97  
 
Sur le domaine public fluvial en amont de la limite de salure des eaux, la chasse est exploitée au profit de l’Etat.  
 

 
Art. D. 422-98  
 
La chasse sur le domaine public fluvial est, en règle générale, mise en location par voie d’adjudication publique ; elle 
peut être également exploitée par concession de licences à prix d'argent, ou, lorsque l’adjudication a été tentée sans 
succès, par voie de location amiable. Ces adjudications et locations sont régies par un cahier des charges dans les 
conditions prévues à l’article D. 422-119 .  
 
Toutefois, sur décision du préfet, certaines parties du domaine public fluvial peuvent être constituées en réserve de 
chasse au sens de l’article L. 422-27 .  
 

 
Art. D. 422-99  
 
Les adjudications doivent être annoncées au moins trois mois à l’avance par un avis publié dans deux journaux 
d'information générale habilités à recevoir les annonces judiciaires et légales dans le département.  
 

 
Art. D. 422-100  
 
Dans chaque département concerné, la commission départementale de la chasse au gibier d'eau sur le domaine public 
fluvial est consultée par le préfet sur les demandes de participation à l’adjudication publique en vue d'obtenir la 
location d'un ou plusieurs lots déterminés.  
 
Ces demandes sont adressées au préfet dans le délai de trente jours à compter de la publication de l’avis mentionné à 
l’article D. 422-99 .  
 
La commission est également consultée sur les demandes de locations amiables présentées en application de l’article 
D. 422-98 .  
 

 
Art. D. 422-101  
 
La commission prévue à l’article D. 422-100 est présidée par le préfet ou son représentant et comprend :  
 
1° Le directeur départemental de l’agriculture et de la forêt ou son représentant ;  
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2° Le directeur départemental de l’équipement ou son représentant ;  
 
3° Le directeur des services fiscaux ou son représentant ;  
 
4° Le directeur régional de l’environnement ou son représentant ;  
 
5° Le président de la fédération départementale des chasseurs ou son représentant ;  
 
6° Une personne désignée par le préfet, sur proposition du président de la fédération départementale des chasseurs, 
en fonction de ses compétences en matière de chasse au gibier d'eau ;  
 
7° Une personne désignée par le préfet, sur proposition du directeur régional de l’environnement, en fonction de ses 
compétences en matière de protection de la nature.  
 

 
Art. D. 422-102  
 
I.- Les candidats doivent, à l’appui de leur demande, s'engager à réaliser, pendant la durée du bail, un programme 
d'exploitation et d'amélioration de la chasse dans le ou les lots sollicités, ce programme précisant les moyens 
techniques et financiers qui lui seront consacrés.  
 
II.- Si les candidats sont déjà locataires d'un lot, ils doivent justifier, à l’appui de leur demande, de l’exécution du 
programme d'exploitation et d'amélioration mentionné au I.  
 
III.- En outre, les demandes formulées par les associations de chasse ne peuvent être admises que si elles sont 
accompagnées de justifications répondant à chacune des conditions suivantes :  
 
1° Avoir statutairement pour objet non seulement l’exploitation de la chasse mais aussi l’amélioration des conditions de 
son exercice, la préservation de la faune sauvage et le développement du capital cynégétique dans le respect des 
équilibres biologiques, notamment par le gardiennage ;  
 
2° Etre constituées en associations déclarées conformément à la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association 
et dotées d'un statut conforme au statut type arrêté par le ministre chargé de la chasse ;  
 
3° Etre affiliées à la fédération départementale des chasseurs.  
 

 
Art. D. 422-103  
 
Trente jours au moins avant la date de l’adjudication, le préfet notifie aux candidats sa décision de les autoriser à 
participer à l’adjudication.  
 
Le rejet des candidatures est prononcé par décision motivée du préfet. Il est notifié aux intéressés par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception.  
 

 
Art. D. 422-104  
 
Lorsqu'un lot a fait l’objet d'une seule demande admise en application de l’article D. 422-102 , il est consenti par le 
préfet une location amiable au profit de ce candidat. Les conditions financières sont fixées par le directeur des services 
fiscaux, après avis du service gestionnaire.  
 
A défaut de conclusion du contrat dans les quinze jours de la notification qui lui est faite à cet effet, le lot est mis en 
adjudication.  
 

 
Art. D. 422-105  
 
L’adjudication a lieu publiquement par-devant le préfet ou son représentant, assisté du chef du service gestionnaire et 
du directeur des services fiscaux ou de leurs représentants.  
 
La mise à prix ou le prix minimum est arrêté par le directeur des services fiscaux, après avis du service gestionnaire.  
 

 
Art. D. 422-106  
 
Lorsqu'un lot a fait l’objet de plusieurs demandes admises en application de l’article D. 422-102 , il est mis en 
adjudication restreinte entre les candidats qui ont présenté ces demandes.  
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Si un candidat à l’adjudication est déjà locataire du lot, ce lot lui est, sur sa demande, attribué par préférence 
moyennant un prix correspondant à l’offre la plus élevée. Ce droit de préférence doit être exercé dès le prononcé de 
l’adjudication.  
 

 
Art. D. 422-107  
 
Les lots pour lesquels aucune demande n'a été présentée ou pour lesquels aucune candidature n'a été retenue font 
l’objet d'une adjudication à laquelle peuvent participer tous les candidats visés au premier alinéa de l’article D. 422-
103 et à l’article D. 422-104 .  
 

 
Art. D. 422-108  
 
Le préfet détermine les lots qui seront exploités par licences.  
 
Le nombre de ces licences et l’étendue des droits qu'elles confèrent à leurs bénéficiaires sont fixés, pour chaque lot, 
par le service compétent.  
 
Le prix des licences est arrêté par le directeur des services fiscaux, après avis du service gestionnaire.  
 

 
Art. D. 422-109  
 
Par dérogation aux dispositions de l’article D. 422-98 , des locations amiables de lots de chasse peuvent être 
consenties, sans tentative d'adjudication préalable, aux associations communales ou intercommunales de chasse 
agréées lorsque celles-ci sont titulaires du droit de chasse sur un territoire contigu à la dépendance domaniale 
considérée.  
 
La liste des parties du domaine public fluvial qui pourront faire l’objet des locations prévues à l’alinéa ci-dessus est 
arrêtée par le préfet.  
 
Les demandes de locations amiables prévues par le présent article sont adressées au préfet. Les locations sont 
conclues par le préfet sur proposition conjointe des représentants du service gestionnaire et du service des domaines.  
 
Les conditions financières de ces locations sont fixées par le directeur des services fiscaux, après avis du service 
gestionnaire.  
 

 
Art. D. 422-110  
 
Les locations amiables prévues à l’article D. 422-98 sont consenties selon les modalités fixées au dernier alinéa de 
l’article D. 422-109 après avis de la commission mentionnée à l’article D. 422-100 .  
 

 
Art. D. 422-111  
 
Le préfet peut demander à tout moment au locataire d'un lot de rendre compte au service gestionnaire de l’exécution 
du programme d'exploitation et d'amélioration prévu à l’article D. 422-102 .  
 

 
Art. D. 422-112  
 
L’exécution, par le locataire d'un lot, du programme d'exploitation et d'amélioration prévu à l’article D. 422-102 peut 
faire l’objet en cours de bail de contrôles des agents mentionnés à l’article R. 421-18 .  
 
En cas de manquement constaté et après mise en demeure infructueuse, la résiliation du bail est prononcée par le 
préfet.  
 

 
Art. D. 422-113  
 
En dehors des secteurs où la chasse est interdite en application du décret du 6 février 1932 portant règlement général 
de police des voies de navigation intérieure, les lots dans lesquels le droit de chasse n'a pu être ni affermé ni concédé 
par voie de licences pendant une durée supérieure à un an sont obligatoirement constitués en réserve de chasse au 
sens de l’article L. 422-27 .  
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§ 2 CONDITIONS D’EXPLOITATION EN AVAL DE LA LIMITE DE SALURE DES EAUX 

 
Art. D. 422-114  
 
Sur le domaine public fluvial à l’aval de la limite de salure des eaux, la chasse est exploitée dans les conditions fixées 
par les articles D. 422-115 à D. 422-127 .  
 

 
SOUS-SECTION 3 EXPLOITATION DE LA CHASSE SUR LE DOMAINE PUBLIC 
MARITIME 
 
Art. D. 422-115  
 
Sur le domaine public maritime, la chasse est exploitée au profit de l’Etat dans le souci d'améliorer les conditions de 
son exercice, de préserver la faune sauvage et de développer le capital cynégétique dans le respect des équilibres 
biologiques.  
 

 
Art. D. 422-116  
 
La chasse sur le domaine public maritime est exploitée, en règle générale, par voie de location sur adjudication 
publique. Elle peut l’être également par concession de licences à prix d'argent ou lorsque l’adjudication a été tentée 
sans succès, par voie de location amiable.  
 
Des locations amiables peuvent, toutefois, être consenties sans mise en adjudication préalable, dans les conditions 
prévues à l’article D. 422-120 .  
 

 
Art. D. 422-117  
 
Le préfet détermine les lots qui sont exploités par voie de location et ceux qui sont exploités par concession de 
licences, en dehors des réserves de chasse instituées par le ministre chargé de la chasse et le ministre chargé de la 
mer.  
 
Lorsque le Conservatoire de l’espace littoral et des rivages lacustres est attributaire du domaine public maritime, le 
préfet recueille l’avis du directeur de cet établissement ou de son représentant, préalablement à la délimitation des lots 
de chasse.  
 

 
Art. D. 422-118  
 
Les adjudications doivent être annoncées au moins un mois à l’avance par un avis publié dans deux journaux 
d'information générale du département.  
 
La mise à prix minimum est arrêtée par le directeur des services fiscaux.  
 
L’adjudication est prononcée par le préfet assisté du directeur départemental de l’équipement ou le cas échéant du 
chef du service maritime, du directeur des services fiscaux, du directeur départemental de l’agriculture et de la forêt et 
du directeur départemental des affaires maritimes ou par leurs représentants. Dans le cas où le conservatoire est 
attributaire du domaine public maritime, l’adjudication est prononcée, dans les conditions ci-dessus, en présence du 
directeur du Conservatoire de l’espace littoral et des rivages lacustres ou de son représentant.  
 

 
Art. D. 422-119  
 
Ces adjudications et les locations qui en résultent sont régies par un cahier des charges générales établi par le ministre 
chargé de la chasse, le ministre chargé du domaine et le ministre chargé de la mer.  
 
Le cas échéant, les adjudications ou locations peuvent faire l’objet de clauses particulières établies par le ou les préfets 
intéressés.  
 

 
Art. D. 422-120  
 
Les locations amiables sans mise en adjudication préalable prévues à l’article D. 422-116 sont réservées à des 
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associations remplissant les conditions suivantes :  
 
1° Avoir statutairement pour buts non seulement l’exploitation de la chasse, mais aussi l’amélioration des conditions de 
son exercice, la préservation de la faune sauvage et le développement du capital cynégétique dans le respect des 
équilibres biologiques, notamment par le gardiennage ;  
 
2° Etre constituées en associations déclarées conformément à la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat 
d’association, être ouvertes à l’adhésion de tout porteur de permis de chasser ou autorisation assimilée et dotée d'un 
statut conforme au statut type arrêté par le ministre chargé de la chasse, le conseil national de la chasse et de la faune 
sauvage entendu ;  
 
3° Etre affiliées à une fédération départementale des chasseurs ; cette fédération départementale sera celle de la 
situation du lot lorsqu'il est situé dans un seul département ou celle du département comportant la plus vaste surface 
lorsque le lot s'étend sur plusieurs départements.  
 

 
Art. D. 422-121  
 
Les demandes de location amiable sont adressées au directeur des services fiscaux qui est seul compétent pour fixer 
les conditions financières de la location.  
 
Elles doivent être souscrites six mois au moins avant l’expiration du bail dont le lot intéressé fait l’objet.  
 
Toutefois la demande peut être souscrite à tout moment pour les lots qui n'auraient pas trouvé preneur en adjudication 
ou qui deviendraient vacants avant le terme normal de leur location ou encore dont la location aurait été différée.  
 
Les locations sont conclues par le préfet sur proposition conjointe du directeur départemental de l’équipement ou le cas 
échéant du chef du service maritime, du directeur des services fiscaux, du directeur départemental de l’agriculture et 
de la forêt et du directeur départemental des affaires maritimes ou de leurs représentants. Dans le cas où le 
conservatoire est attributaire du domaine public maritime, l’avis du directeur du Conservatoire de l’espace littoral et 
des rivages lacustres ou de son représentant est recueilli par le préfet.  
 

 
Art. D. 422-122  
 
En cas de demande de location d'un même lot par plusieurs associations qui accepteraient les conditions d'affermage 
imposées, la location est consentie à celle des associations qui est estimée par le préfet présenter les garanties les plus 
sérieuses, notamment au regard du triple objectif assigné à l’organisation de la chasse sur les parties du domaine 
public visées à l’article D. 422-115 .  
 
Si les garanties sont jugées équivalentes, il sera procédé à une adjudication restreinte entre les associations 
intéressées.  
 

 
Art. D. 422-123  
 
Les locations amiables sont régies par le cahier des charges générales et le cas échéant par les clauses particulières 
prévues à l’article D. 422-119 .  
 

 
Art. D. 422-124  
 
Dans les lots exploités par concession de licences, le nombre de ces licences et l’étendue des droits qu’elles confèrent à 
leurs bénéficiaires sont fixés, pour chaque lot, conjointement par le directeur départemental de l’équipement ou le cas 
échéant le chef du service maritime, par le directeur départemental de l’agriculture et de la forêt et par le directeur 
départemental des affaires maritimes ou par leurs représentants.  
 
Le prix des licences est arrêté par le directeur des services fiscaux.  
 

 
Art. D. 422-125  
 
Les licences sont valables pour une année au maximum et leur validité expire, quelle que soit la date à laquelle elles 
ont été délivrées, au 30 juin suivant.  
 

 
Art. D. 422-126  
 

60/96 



Dans le cas où le Conservatoire de l’espace littoral et des rivages lacustres est attributaire du domaine public maritime, 
la convention d’attribution prévue à l’article L. 51-2 du code du domaine de l’Etat précise les modalités selon lesquelles 
le conservatoire peut formuler toute proposition relative au respect des objectifs d’exploitation de la chasse mentionnés 
au premier alinéa de l’article D. 422-115 .  
 
La convention d’attribution prévoit également, en application de l’article R. 128-10 du code du domaine de l’Etat, les 
conditions dans lesquelles l’établissement public attributaire perçoit et recouvre les produits de la chasse.  
 

 
Art. D. 422-127  
 
Les dispositions de la présente sous-section ne font pas obstacle à celles du titre Ier du livre Ier du code des ports 
maritimes relatif aux ports autonomes.  
 

 
CHAPITRE III PERMIS DE CHASSER 
 
Art. R. 423-1  
 
L’autorisation prévue par l’article L. 423-3 est délivrée annuellement par les directeurs départementaux ou 
interdépartementaux des affaires maritimes.  
 
Cette autorisation est valable pour l’ensemble de la zone de chasse maritime.  
 

 
SECTION 1 EXAMEN POUR LA DÉLIVRANCE DU PERMIS DE CHASSER 
 
SOUS-SECTION 1 EXAMEN POUR LA DÉLIVRANCE DU PERMIS DE CHASSER 
 
Art. R. 423-2  
 
L’examen préalable à la délivrance du permis de chasser comporte des épreuves théoriques et pratiques organisées 
chaque année par l’Office national de la chasse et de la faune sauvage selon des modalités fixées par arrêté du 
ministre chargé de la chasse. Ces épreuves se déroulent dans les installations de formation des différents 
départements, dont l’office a certifié, pour le compte de l’Etat, la conformité aux caractéristiques techniques en 
application de l’article R. 423-6 .  
 
L’Office national de la chasse et de la faune sauvage reçoit les demandes d'inscription à l’examen, adresse les 
convocations et délivre les certificats de réussite aux épreuves théoriques et pratiques.  
 
Plusieurs sessions peuvent être organisées dans chaque département au cours d'une même année.  
 

 
Art. R. 423-3  
 
Les candidats à l’examen préalable au permis de chasser présentent une seule demande d'inscription à l’ensemble des 
épreuves théoriques et pratiques de cet examen.  
 
En cas d'échec aux épreuves théoriques ou pratiques, les candidats doivent, pour participer à une nouvelle session, 
déposer un nouveau dossier d'inscription.  
 
Sous réserve des dispositions de l’article R. 423-8 , nul ne peut être admis à prendre part aux épreuves théoriques de 
l’examen préalable à la délivrance du permis de chasser s'il n'a quinze ans le jour de ces épreuves et s'il n'a participé 
préalablement aux formations préparant aux épreuves théoriques et pratiques du permis de chasser. Cette 
participation doit être attestée par le responsable des formations suivies par le candidat.  
 
Un candidat ne peut être admis à se présenter aux épreuves pratiques qu'après avoir réussi les épreuves théoriques, et 
dans un délai de dix-huit mois à compter de la délivrance du certificat de réussite à ces épreuves.  
 

 
Art. R. 423-4  
 
I.- Les épreuves théoriques de l’examen portent sur les matières suivantes :  
 
1° Connaissance de la faune sauvage, de ses habitats et des modalités de leur gestion ;  
 
2° Connaissance de la chasse ;  
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3° Connaissance des armes et des munitions, de leur emploi et des règles de sécurité ;  
 
4° Connaissance des lois et règlements relatifs aux matières qui précèdent.  
 
II.- Les épreuves pratiques de l’examen portent sur :  
 
1° Les conditions d'évolution sur un parcours de chasse simulé avec tir à blanc ;  
 
2° Les conditions de maniement et de transport d'une arme de chasse ;  
 
3° Le tir dans le respect des règles de sécurité.  
 
III.- Un arrêté du ministre chargé de la chasse précise le programme et les modalités des épreuves théoriques et 
pratiques de l’examen. Les modalités des épreuves pratiques peuvent être adaptées pour tenir compte des possibilités 
des candidats présentant un handicap compatible avec la pratique de la chasse.  
 

 
Art. R. 423-5  
 
Une commission nationale, dont la composition et le fonctionnement sont fixés par arrêté du ministre chargé de la 
chasse, établit la liste des sujets des épreuves de l’examen, élabore les questionnaires et leur corrigé, fixe le barème 
de notation et détermine les épreuves et questions éliminatoires.  
 
Son secrétariat est assuré par l’Office national de la chasse et de la faune sauvage.  
 

 
Art. R. 423-6  
 
Les formations théoriques et pratiques organisées à l’intention des candidats à l’examen préalable à la délivrance du 
permis de chasser doivent correspondre au moins au programme des épreuves théoriques et pratiques de cet examen.  
 
Les caractéristiques techniques des installations de formation des fédérations départementales des chasseurs sont 
définies par arrêté du ministre chargé de la chasse, compte tenu des modalités des épreuves mentionnées à l’article R. 
423-4 et des exigences de sécurité.  
 

 
Art. R. 423-7  
 
Les épreuves théoriques et pratiques de l’examen sont réalisées sous le contrôle d'agents de l’Office national de la 
chasse et de la faune sauvage disposant d'une formation spéciale pour le contrôle et la notation des épreuves 
pratiques. Ces agents procèdent à la notation des épreuves conformément au barème établi par la commission 
nationale et délivrent aux candidats ayant satisfait avec succès aux épreuves théoriques ou pratiques le certificat de 
réussite à celles-ci.  
 

 
SOUS-SECTION 2 AUTORISATION DE CHASSER ACCOMPAGNÉ 
 
Art. R. 423-8  
 
I.- Par dérogation aux dispositions de l’article R. 423-3 , le demandeur de l’autorisation de chasser mentionnée au 
deuxième alinéa de l’article L. 423-2 peut se présenter aux épreuves théoriques du permis de chasser dès lors qu'il est 
âgé d'au moins quatorze ans et six mois. Le délai pendant lequel il peut se présenter aux épreuves pratiques sans 
repasser les épreuves théoriques expire un an après la fin de la période de validité de l’autorisation de chasser qu'il 
détient.  
 
II.- L’autorisation de chasser est délivrée par le préfet du département où la personne qui en fait la demande est 
domiciliée. Le demandeur doit présenter :  
 
1° Le certificat de réussite aux épreuves théoriques de l’examen du permis de chasser ;  
 
2° Une déclaration sur l’honneur, signée de son représentant légal, ou de lui-même s'il est émancipé, attestant qu'il ne 
se trouve pas dans l’un des cas prévus par les articles L. 423-24 et L. 423-25 ;  
 
3° Une déclaration sur l’honneur de chacune des personnes chargées de son accompagnement attestant qu'elles 
satisfont aux conditions prévues par le présent article.  
 
III.- Ces déclarations sur l’honneur sont jointes à l’autorisation.  
 
IV.- L’autorisation précise les noms et prénoms des personnes chargées de l’accompagnement ; celles-ci doivent être 
titulaires d'un permis de chasser validé chaque année au cours des cinq années précédentes et n'avoir jamais été 

62/96 



privées du droit d'obtenir ou de détenir un permis de chasser par décision de justice.  
 
V.- L’autorisation mentionne sa période de validité, qui court pendant un an à compter, selon le cas, de la date 
anniversaire des quinze ans du bénéficiaire ou, s'il est plus âgé au moment des épreuves, de la date à laquelle il a 
réussi les épreuves théoriques du permis de chasser.  
 

 
SECTION 2 DÉLIVRANCE ET VALIDATION DU PERMIS DE CHASSER 
 
SOUS-SECTION 1 DÉLIVRANCE 
 
Art. R. 423-9  
 
Le permis de chasser est délivré par le préfet du département où la personne qui en fait la demande est domiciliée. La 
décision du préfet doit intervenir dans un délai d'un mois à compter du dépôt de la demande. Le silence gardé par le 
préfet au-delà de ce délai vaut rejet implicite de la demande.  
 
Le permis de chasser est délivré aux personnes circulant sur le territoire français sans domicile ni résidence fixes par le 
préfet du département où est située la commune à laquelle elles sont rattachées.  
 
La délivrance du permis de chasser est subordonnée à la présentation d'un certificat attestant que le demandeur a subi 
avec succès l’examen prévu à l’article L. 423-5 .  
 

 
Art. R. 423-10  
 
La demande de délivrance d'un permis de chasser doit être accompagnée d'une déclaration de l’intéressé, conforme au 
modèle fixé par le ministre chargé de la chasse, attestant qu’il n’est frappé d’aucune des causes d'incapacité ou 
d'interdiction qui peuvent faire obstacle à la délivrance de ce permis conformément à l’article L. 423-11 .  
 

 
Art. R. 423-11  
 
Le droit de timbre prévu pour la délivrance du permis de chasser (original ou duplicata) est acquitté sur état au moyen 
de formules sans valeur fiscale revêtues de la mention « Droit de timbre payé sur état ».  
 
Il est recouvré par l’intermédiaire des régies de recettes des préfectures ou, le cas échéant, des sous-préfectures, et à 
Paris, par la régie de recettes de la préfecture de police.  
 

 
SOUS-SECTION 2 VALIDATION DU PERMIS DE CHASSER 
 
Art. R. 423-12  
 
I.- Pour obtenir la validation annuelle de son permis de chasser, le titulaire du permis complète et signe, sous sa 
propre responsabilité, un document de validation diffusé par les fédérations départementales ou interdépartementales 
des chasseurs.  
 
II.- Ce document doit comporter :  
 
1° Les références du permis de chasser dont il est titulaire ;  
 
2° Le récépissé de sa cotisation d'adhésion à la fédération départementale ou interdépartementale des chasseurs ;  
 
3° Une déclaration sur l’honneur du demandeur :  
 
a) Attestant qu'il n'est pas dans l’un des cas prévus par les articles L. 423-23 , L. 423-24 ou L. 428-14 et L. 428-15 et 
qu'il est bien assuré dans les conditions prévues par l’article L. 423-16 ;  
 
b) Mentionnant, le cas échéant, les condamnations prévues à l’article L. 423-25 dont il a fait l’objet ;  
 
4° Pour les mineurs non émancipés âgés de plus de seize ans, l’autorisation de leur père, mère ou tuteur ;  
 
5° Pour les majeurs en tutelle, l’autorisation du juge des tutelles.  
 

 
Art. R. 423-13  
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Le paiement des droits et redevances mentionnés à l’article L. 423-12 est accepté par le comptable du Trésor ou le 
régisseur des recettes de l’Etat placé auprès de la fédération départementale ou interdépartementale des chasseurs, 
sous réserve de la présentation du document de validation du permis de chasser mentionné à l’article R. 423-12 , 
dûment rempli et signé par le titulaire du permis. Il est constaté sur ce document, selon les modalités définies par 
arrêté conjoint du ministre chargé de la chasse et du ministre chargé du budget.  
 

 
Art. R. 423-14  
 
Un duplicata du document de validation peut être obtenu par le titulaire du permis de chasser auprès de la fédération 
départementale ou interdépartementale des chasseurs à laquelle il adhère, après vérification par celle-ci du paiement 
initial des droits et redevances dans des conditions définies par arrêté conjoint du ministre chargé de la chasse et du 
ministre chargé du budget.  
 

 
Art. R. 423-15  
 
L’attestation de la souscription de l’assurance prévue à l’article L. 423-16 et dont la forme est fixée par un arrêté du 
ministre de l’intérieur, du garde des sceaux, ministre de la justice, du ministre de l’économie, des finances et du 
budget et du ministre chargé de la chasse est remise aux assurés, sur demande de leur part, dans un délai de quinze 
jours à compter de la date de la demande.  
 

 
Art. R. 423-16  
 
Les contrats d'assurance garantissant la responsabilité civile des chasseurs dans les conditions prévues à l’article L. 
423-16 doivent, en ce qui concerne les risques mentionnés à cet article, comporter des garanties et conditions 
conformes ou au moins équivalentes à celles qui sont fixées par arrêté du ministre de l’intérieur, du garde des sceaux, 
ministre de la justice, du ministre de l’économie, des finances et du budget et du ministre chargé de la chasse.  
 

 
Art. R. 423-17  
 
En cas de résiliation du contrat d'assurance ou de suspension de la garantie en cours de période de validation, 
l’entreprise d'assurance est tenue d'informer le préfet du département du domicile de l’assuré ou, à Paris, le préfet de 
police quinze jours au moins avant la date à laquelle la garantie cessera d'avoir effet.  
 
Dès réception de cette notification, le préfet prend les mesures nécessaires pour le retrait provisoire de la validation du 
permis de chasser, le titulaire du permis de chasser doit lui remettre son document de validation.  
 
Le document de validation du permis de chasser est restitué après justification, par le demandeur, de la souscription 
d'un nouveau contrat ou de la cessation de la suspension de la garantie.  
 

 
Art. R. 423-18  
 
Le document de validation du permis de chasser et l’attestation d'assurance de son titulaire doivent être présentés en 
même temps que le permis lors de tout contrôle en action de chasse.  
 

 
SOUS-SECTION 3 MODALITÉS DE VALIDATION DU PERMIS DE CHASSER 
 
Art. R. 423-19  
 
Le versement de la redevance cynégétique nationale ou de la redevance cynégétique départementale valide le permis 
de chasser jusqu'à la fin, fixée au 30 juin, de la campagne de chasse au titre de laquelle la validation a été demandée.  
 
Le versement de la redevance cynégétique nationale temporaire ou départementale temporaire valide le permis pour 
une durée de neuf jours consécutifs.  
 

 
Art. R. 423-20  
 
Le versement de la redevance cynégétique nationale ou de la redevance cynégétique nationale temporaire valide le 
permis pour tout le territoire national, y compris pour les zones définies à l’article L. 422-28 .  
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Le versement de la redevance cynégétique départementale ou de la redevance cynégétique départementale temporaire 
valide le permis pour le département dans lequel la validation a été accordée et pour les communes limitrophes des 
départements voisins, y compris pour les zones définies à l’article L. 422-28 .  
 

 
Art. R. 423-21  
 
La validation départementale annuelle du permis de chasser peut être transformée en validation nationale annuelle par 
le paiement de la différence entre la redevance cynégétique nationale et la redevance cynégétique départementale.  
 
Les validations temporaires peuvent être transformées en validations annuelles par le paiement de la différence entre 
le montant de la redevance cynégétique perçue pour la validation initiale et le montant de la redevance cynégétique 
due pour la validation annuelle.  
 

 
SOUS-SECTION 4 DISPOSITIONS PROPRES À L’ILE DE FRANCE 
 
Art. R. 423-22  
 
Pour l’application de l’article R. 423-20 , les départements de Paris, des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du 
Val-de-Marne sont considérés comme formant un seul département.  
 
Il en est de même pour les départements de l’Essonne, du Val-d'Oise et des Yvelines.  
 

 
Art. R. 423-23  
 
A Paris, le permis de chasser est délivré par le préfet de police.  
 

 
SOUS-SECTION 5 
 
Pas de dispositions réglementaires codifiées 

 
SOUS-SECTION 6 REFUS ET EXCLUSIONS 
 
Art. R. 423-24  
 
S'il est informé de ce que le titulaire d'un permis de chasser se trouve, en cours de période de validation, dans l’un des 
cas prévus par le 3° de l’article L. 423-23 , l’article L. 423-24 ou l’article L. 428-14 , le préfet procède au retrait de la 
validation de ce permis. Il peut procéder à ce retrait dans les cas prévus à l’article L. 423-25 .  
 
Le titulaire du permis de chasser est préalablement mis en mesure de présenter ses observations.  
 
En cas de retrait de la validation de son permis de chasser, ou en cas de constatation par le préfet de la nullité de cette 
validation en raison d'une fausse déclaration, par application des articles L. 423-11 et L. 423-15 , le titulaire du permis 
doit remettre au préfet son document de validation. Les taxes et redevances qu'il a acquittées ne sont pas 
remboursées.  
 

 
Art. R. 423-25  
 
I.- Les affections médicales et infirmités rendant dangereuse la pratique de la chasse, mentionnées au 4e de l’article L. 
423-24 sont les suivantes :  
 
1° Toute infirmité ou mutilation ne laissant pas la possibilité d'une action de tir à tout moment, précise et sûre ;  
 
2° Toute affection entraînant ou risquant d'entraîner des troubles moteurs, sensitifs ou psychiques perturbant la 
vigilance, l’équilibre, la coordination des mouvements ou le comportement ;  
 
3° Toute affection entraînant ou risquant d'entraîner un déficit visuel ou auditif susceptible de compromettre ou de 
limiter les possibilités d'appréciation de l’objectif du tir et de son environnement ;  
 
4° Toute intoxication chronique ou aiguë ou tout traitement médicamenteux dont les effets peuvent entraîner les 
mêmes risques.  
 
II.- Le demandeur peut joindre à la déclaration mentionnée aux articles R. 423-10 et R. 423-12 un certificat médical 
établi à son initiative par un médecin de son choix.  

65/96 



 

 
SOUS-SECTION 7 DISPOSITIONS PROPRES À CERTAINS AGENTS 
 
Pas de dispositions réglementaires codifiées 

 
SECTION 3 AFFECTATION DES REDEVANCES CYNÉGÉTIQUES 
 
Pas de dispositions réglementaires codifiées 

 
SECTION 4 DISPOSITIONS DIVERSES 
 
Art. R. 423-26  
 
Des arrêtés conjoints du ministre de l’intérieur, du ministre des affaires étrangères, du ministre chargé de l’économie, 
des finances et du budget et du ministre chargé de la chasse fixent les détails d'application du présent chapitre en ce 
qui concerne les conditions de présentation de la demande de délivrance du permis de chasser et de sa validation ainsi 
que les procédures suivant lesquelles les redevances cynégétiques revenant à l’Office national de la chasse et de la 
faune sauvage sont versées à cet établissement.  
 

 
Art. R. 423-27  
 
I.- Le jury mentionné au deuxième alinéa de l’article L. 423-5 comprend :  
 
1° Deux représentants de l’Etat, désignés par le préfet du département où le demandeur d'un permis de chasser est 
domicilié ;  
 
2° Deux représentants de la fédération départementale des chasseurs, dont un responsable de la formation 
préparatoire à l’examen du permis de chasser.  
 
II.- Le jury examine les dossiers des recours dans le délai d'un mois à compter de sa saisine par l’autorité 
administrative ; à l’issue de ce délai, il est réputé avoir été consulté.  
 
III.- Le silence gardé pendant plus de trois mois par l’autorité administrative vaut décision de rejet du recours dont elle 
a été saisie.  
 

 
CHAPITRE IV EXERCICE DE LA CHASSE 
 
SECTION 1 PROTECTION DU GIBIER 
 
Art. R. 424-1  
 
Afin de favoriser la protection et le repeuplement du gibier, le préfet peut dans l’arrêté annuel prévu à l’article R. 424-6 
, pour une ou plusieurs espèces de gibier :  
 
1° Interdire l’exercice de la chasse de ces espèces ou d'une catégorie de spécimen de ces espèces en vue de la 
reconstitution des populations ;  
 
2° Limiter le nombre des jours de chasse ;  
 
3° Fixer les heures de chasse du gibier sédentaire et des oiseaux de passage.  
 

 
Art. R. 424-2  
 
I.- La chasse en temps de neige est interdite. Toutefois, le préfet peut dans l’arrêté annuel autoriser en temps de neige 
:  
 
1° La chasse au gibier d'eau :  
 
a) En zone de chasse maritime ;  
 
b) Sur les fleuves, rivières, canaux, réservoirs, lacs, étangs et dans les marais non asséchés, le tir au-dessus de la 
nappe d'eau étant seul autorisé ;  
 
2° L’application du plan de chasse légal ;  
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3° La chasse à courre et la vénerie sous terre ;  
 
4° La chasse du sanglier, du lapin, du renard et du pigeon ramier ;  
 
5° La chasse des animaux dont la liste est établie, pour chaque département, par le ministre chargé de la chasse.  
 
II.- Il fixe également les conditions restrictives d'exercice de ces chasses nécessaires à la protection des différentes 
espèces de gibier.  
 

 
Art. R. 424-3  
 
En cas de calamité, incendie, inondations, gel prolongé, susceptible de provoquer ou de favoriser la destruction du 
gibier, le préfet peut, pour tout ou partie du département, suspendre l’exercice de la chasse soit à tout gibier, soit à 
certaines espèces de gibier.  
 
La suspension s'étend sur une période de dix jours maximum et renouvelable. L’arrêté du préfet fixe les dates et 
heures auxquelles entre en vigueur et prend fin la période de suspension.  
 

 
SECTION 2 TEMPS DE CHASSE 
 
SOUS-SECTION 1 CHASSE À COURRE, À COR, À CRI ET AU VOL 
 
Art. R. 424-4  
 
La chasse à courre, à cor et à cri est ouverte du 15 septembre au 31 mars.  
 
La chasse au vol est ouverte à compter de la date d’ouverture générale de la chasse dans le département considéré 
jusqu’au dernier jour de février. Toutefois, pour la chasse aux oiseaux, ces dates sont fixées par arrêté du ministre 
chargé de la chasse.  
 

 
Art. R. 424-5  
 
La clôture de la vénerie sous terre intervient le 15 janvier.  
 
Le préfet peut, sur proposition du directeur départemental de l’agriculture et de la forêt et après avis du conseil 
départemental de la chasse et de la faune sauvage et de la fédération des chasseurs, autoriser l’exercice de la vénerie 
du blaireau pour une période complémentaire à partir du 15 mai.  
 

 
SOUS-SECTION 2 CHASSE À TIR 
 
§ 1 CAS GÉNÉRAL 

 
Art. R. 424-6  
 
La chasse à tir est ouverte pendant les périodes fixées chaque année par arrêté du préfet, pris sur proposition du 
directeur départemental de l’agriculture et de la forêt après avis du conseil départemental de la chasse et de la faune 
sauvage et de la fédération des chasseurs, et publié au moins vingt jours avant la date de sa prise d'effet.  
 

 
Art. R. 424-7  
 
Les périodes d'ouverture générale doivent être comprises entre les dates énoncées au tableau suivant.  
 
Début tableau  

Départements 
appartenant aux régions suivantes  

Date d'ouverture 
générale 
au plus tôt le  

Date de clôture 
générale 
au plus tard le 

Corse  Premier dimanche de 
septembre  

Dernier jour de 
février  

Languedoc-Roussillon, Provence-Alpes-Côte d'Azur, Poitou-Charentes, Limousin, Aquitaine, Midi-Pyrénées, 
Franche-Comté, Auvergne, Rhône-Alpes  

Deuxième dimanche 
de septembre  

Dernier jour de 
février  

Pays de Loire et départements de la Côte-d'Or, de l’Indre-et-Loire et de la Saône-et-Loire  Troisième dimanche Dernier jour de 
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de septembre  février  
Nord, Picardie, Ile-de-France, Centre (sauf l’Indre-et-Loire), Haute-Normandie, Basse-Normandie, Bretagne, 
Champagne-Ardenne, Lorraine (sauf la Moselle), Bourgogne (sauf la Côte-d'Or et la Saône-et-Loire)  

Quatrième dimanche 
de septembre  

Dernier jour de 
février  

Fin tableau  
Art. R. 424-8  
 
Par exception aux dispositions de l’article R. 424-7 , le préfet ne peut fixer les périodes d'ouverture de la chasse aux 
espèces de gibier figurant au tableau suivant qu'entre les dates et sous réserve des conditions spécifiques de chasse 
mentionnées dans ce tableau.  
 
Toute personne autorisée à chasser le chevreuil ou le sanglier avant l’ouverture générale peut également chasser le 
renard dans les conditions spécifiques figurant au même tableau pour le chevreuil et pour le sanglier.  

 
ESPECES  

Date 
d'ouverture 
spécifique 
au plus tôt le  

Date de 
clôture 
spécifique 
au plus tard 
le  

Conditions spécifiques 
de chasse  

Chevreuil  1er juin  Dernier jour 
de février  

Avant la date d'ouverture générale, ces espèces ne peuvent être chassées qu'à l’approche ou à 
l’affût par les détenteurs d'une autorisation préfectorale individuelle.  

Cerf  1er septembre    

Daim  1er juin    

Mouflon  1er septembre    

Chamois, isard lorsqu'ils 
sont soumis au plan de 
chasse légal  

1er septembre    

Sanglier  1er juin  Dernier jour 
de février  

Du 1er juin au 14 août, la chasse du sanglier ne peut être pratiquée qu'à l’affût ou à 
l’approche par les détenteurs d’une autorisation préfectorale individuelle et dans les 
conditions fixées par l’arrêté du préfet. 
 
Du 15 août à l’ouverture générale et de la clôture générale au dernier jour de février, la 
chasse du sanglier ne peut être pratiquée qu'en battue, ou à l’affût, ou à l’approche, dans les 
conditions fixées par l’arrêté du préfet.  

Grand tétras  
Troisième 
dimanche de 
septembre  

  

Petit tétras  
Troisième 
dimanche de 
septembre  

  

Lagopède des Alpes  Ouverture 
générale    

Perdrix bartavelle  Ouverture 
générale    

Gélinotte  Ouverture 
générale    

Lièvre variable  Ouverture 
générale    

Marmotte  Ouverture 
générale    

Chamois, isard lorsqu'ils ne 
sont pas soumis au plan de 
chasse légal :  
- chaîne alpine...................... 
 
- reste du 
territoire................  

 
 
 
Deuxième 
dimanche de 
septembre 
Troisième 
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dimanche de 
septembre 

Perdrix grise de plaine  1er dimanche 
de septembre  

Clôture 
générale  

L’ouverture anticipée du 1er dimanche de septembre à l’ouverture générale n’est possible 
que pour les populations naturelles, sur les territoires couverts pour toute la période 
d’ouverture par un plan de gestion cynégétique approuvé en application de l’article L. 425-
15 du code de l’environnement ou par un plan de chasse et si, du 1er septembre à l’ouverture 
générale, la chasse est pratiquée avec un chien d’arrêt, un chien leveur ou rapporteur de 
gibier. 
Cette possibilité n’est ouverte que dans les départements de l’Aisne, des Ardennes, de 
l’Aube, de la Marne, du Nord, du Pas-de- Calais et de la Somme.  

 
Art. R. 424-9  
 
Par exception aux dispositions de l’article R. 424-6 , le ministre chargé de la chasse fixe par arrêté les dates 
d'ouverture et de fermeture de la chasse aux oiseaux de passage et au gibier d'eau, après avis du Conseil national de 
la chasse et de la faune sauvage. Cet arrêté prévoit les conditions spécifiques de la chasse de ces gibiers.  
 
 
§ 2 CAS PARTICULIERS DE LA GUADELOUPE, DE LA MARTINIQUE, DE LA RÉUNION ET DE SAINT-PIERRE-
ET-MIQUELON 

 
Art. R. 424-10  
 
Dans le département de la Guadeloupe, la période d'ouverture générale de la chasse doit être comprise entre les dates 
suivantes :  
 
Date d'ouverture générale au plus tôt le 14 juillet ;  
 
Date de clôture générale au plus tard le 1er dimanche de janvier.  
 
Les espèces de gibier figurant au tableau ci-après ne peuvent être chassées que pendant les périodes comprises entre 
les dates suivantes.  

 Date d'ouverture spécifique au plus tôt le Date de clôture spécifique au plus tard le 

Tourterelle……………… 14 juillet  Dernier dimanche d'août  
Grive……………………. Premier dimanche d'octobre  Premier dimanche de janvier  
 
Art. R. 424-11  
 
Dans le département de la Martinique, la période d'ouverture générale de la chasse doit être comprise entre les dates 
suivantes :  
 
Date d'ouverture générale au plus tôt le dernier dimanche de juillet ;  
 
Date de clôture générale au plus tard le 15 février.  
 
Les espèces de gibier figurant au tableau ci-après ne peuvent être chassées que pendant les périodes comprises entre 
les dates suivantes.  

 Date d'ouverture spécifique au plus tôt le Date de clôture spécifique au plus tard le 

Tourterelle, ortolan…………  Ouverture générale  30 septembre  
Ramier, perdrix, grive………. Ouverture générale  30 novembre  
 
Art. R. 424-12  
 
Dans le département de la Réunion, les périodes de chasse doivent être comprises entre les dates suivantes.  

 Date d'ouverture spécifique au plus tôt le Date de clôture spécifique au plus tard le 

Gibier à poil…………………. 1er juin  15 octobre  
Tangue………………………. 15 févri   er 15 avril  
Cerf………………………….. 1er juin  1er décembre  
Gibier à plume…….………… 1er juin  15 août  
Merle…………………..…….  1er juillet  15 août  
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Art. R. 424-13  
 
Dans l’archipel de Saint-Pierre-et-Miquelon, la période d'ouverture de la chasse doit être comprise entre les dates 
suivantes :  
 
Date d'ouverture générale au plus tôt le 31 août ;  
 
Date de clôture générale au plus tard le 31 mars.  
 
Les espèces de gibier figurant au tableau ci-après ne peuvent être chassées que pendant les périodes comprises entre 
les dates et aux conditions spécifiques de chasse suivantes : 

 Date d'ouverture spécifique 
au plus tôt le  

Date de 
clôture 
Spécifique 
au plus tard 
le  

Conditions spécifiques de chasse  

Gibier sédentaire     

Cerf de 
Virginie…………….  6 octobre    

Lièvre 
variable………………  27 octobre    

Gélinotte, 
lagopède.…………  13 septembre    

Gibier migrateur     

Migrateurs de terre :     

Canards et limicoles…....  31 août  31 décembre La chasse de ces espèces est interdite lorsque les eaux douces et le plan d'eau 
du Grand Barachois sont pris en glace.  

Migrateurs de mer :     

Canards marins…....  1er octobre    

 
SECTION 3 MODES ET MOYENS DE CHASSE 
 
Art. R. 424-14  
 
Le ministre chargé de la chasse fixe la nomenclature du gibier d'eau et des oiseaux de passage autres que la caille.  
 
Il peut, par arrêté pris après avis du Conseil national de la chasse et de la faune sauvage, suspendre pendant une 
durée maximale de cinq ans la possibilité de chasser certaines espèces de gibier qui sont en mauvais état de 
conservation.  
 

 
Art. R. 424-15  
 
Le ministre chargé de la chasse peut autoriser, dans les conditions qu'il détermine, l’usage des appeaux, appelants 
vivants ou artificiels, chanterelles pour la chasse des oiseaux de passage et du gibier d'eau.  
 

 
Art. R. 424-16  
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En matière de chasse maritime, les caractéristiques des engins flottants qui peuvent être utilisés pour la chasse et le 
rabat ainsi que les conditions de leur emploi sont déterminées après avis du Conseil national de la chasse et de la 
faune sauvage par arrêté conjoint du ministre chargé de la chasse et du ministre chargé de la marine marchande.  
 

 
Art. R. 424-17  
 
I.- La chasse de nuit au gibier d'eau ne peut s'exercer dans les départements mentionnés à l’article L. 424-5 qu’à partir 
de huttes, tonnes, gabions, hutteaux ou autres postes fixes qui existaient au 1er janvier 2000 et qui ont fait l’objet 
d’une déclaration auprès du préfet du département de situation avant le 1er janvier 2001 ou, dans les cantons des 
départements des Côtes-d’Armor, du Finistère, de la Haute-Garonne, d’Ille-et-Vilaine, de la Meuse et des Hautes-
Pyrénées non mentionnés à l’article 1er du décret n° 2000-755 du 1er août 2000 relatif à l’exercice de la chasse de 
nuit au gibier d’eau et modifiant le code rural, avant le 1er juillet 2006.  
 
II.- La déclaration est souscrite par le propriétaire de l’installation.  
 
III.- Elle est accompagnée :  
 
1° D'un descriptif du poste fixe, assorti de la désignation cadastrale du fonds où ce poste fixe est situé ou de sa 
localisation sur le domaine public, et indiquant, dans la mesure du possible, l’année de sa création ;  
 
2° Si le propriétaire de l’installation n'est pas simultanément propriétaire du fonds, de l’identité de ce dernier et du titre 
par lequel celui-ci lui a permis d'y installer un poste fixe pour la chasse au gibier d'eau ;  
 
3° D'un descriptif du plan d'eau ou du marais non asséché sur lequel s'exerce la chasse au gibier d'eau à partir du 
poste fixe, comportant la désignation cadastrale du fonds où est situé ce plan d'eau ou marais, ou sa localisation sur le 
domaine public, et faisant, le cas échéant, apparaître l’existence d'autres postes fixes de chasse au gibier d'eau sur le 
même plan d'eau ou marais non asséché ;  
 
4° D'une attestation du déclarant qu'il a pris connaissance des dispositions de l’article L. 424-5 .  
 
IV.- Le préfet délivre un récépissé de la déclaration avec attribution d'un numéro de poste fixe que le déclarant est 
tenu d'apposer à l’extérieur du poste fixe et, si ce poste est situé dans un terrain clos, à l’extérieur de celui-ci.  
 
V.- Tout changement intervenant dans les éléments fournis à l’appui de la déclaration est porté à la connaissance du 
préfet par le propriétaire du poste fixe. 
 

 
Art. R. 424-18  
 
Les chasseurs pratiquant la chasse de nuit au gibier d'eau à partir des postes fixes mentionnés à l’article R. 424-17 
tiennent à jour, pour chacune de ces installations, un carnet de prélèvements et communiquent à la fédération 
départementale des chasseurs un récapitulatif annuel des prélèvements. 
 
La fédération départementale des chasseurs procède au bilan annuel des prélèvements déclarés et le communique à la 
Fédération nationale des chasseurs et à l’Office national de la chasse et de la faune sauvage. 
 
L’Office national de la chasse et de la faune sauvage publie chaque année le bilan national des prélèvements. 
 
Un arrêté du ministre chargé de la chasse fixe les modalités d’application du présent article.  
 

 
Art. R. 424-19  
 
Tout déplacement d'un poste fixe de chasse de nuit au gibier d'eau déclaré en application de l’article R. 424-17 est 
soumis à l’autorisation préalable du préfet.  
 
La demande d'autorisation comporte les renseignements mentionnés à ce même article, ainsi qu'une évaluation des 
incidences sur la faune et la flore sauvages de l’installation du nouveau poste fixe et de la pratique de la chasse de nuit 
à partir de ce poste.  
 
L’autorisation peut être refusée si le déplacement projeté est susceptible d'avoir une incidence négative sur la faune et 
la flore sauvages. Ce refus est motivé.  
 
L’installation du nouveau poste fixe est subordonnée à la démolition ou à la désaffectation préalable du poste fixe 
auquel il se substitue.  
 

 
SECTION 4 COMMERCIALISATION ET TRANSPORT DU GIBIER 
 
SOUS-SECTION 1 INTERDICTION PERMANENTE 
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Art. R. 424-20  
 
Il est interdit de mettre en vente, de vendre, de transporter, de colporter ou d'acheter sciemment du gibier mort 
soumis au plan de chasse non muni du bracelet de marquage ou non accompagné d'une attestation justifiant l’origine.  
 

 
Art. R. 424-21  
 
I.- Les permis de transport prévus à l’article L. 424-8 ainsi que des autorisations exceptionnelles de capture temporaire 
ou de transport à des fins scientifiques ou de repeuplement sont délivrées :  
 
1° Par le directeur de la nature et des paysages ou son délégué ;  
 
2° Par le directeur départemental de l’agriculture et de la forêt du lieu d'origine du gibier ou son délégué ;  
 
3° Par les administrateurs des affaires maritimes en ce qui concerne le gibier provenant de la partie de la zone de 
chasse maritime située dans leur circonscription.  
 
II.- Pour le transport des appelants vivants destinés notamment aux utilisateurs de huttes ou de gabions, les 
autorisations peuvent être annuelles. Elles sont, le cas échéant, délivrées par les administrateurs des affaires 
maritimes pour les gibiers transportés à destination de la zone de chasse maritime de leur circonscription.  
 
III.- Les autorisations exceptionnelles de capture définitive à des fins scientifiques sont délivrées par le directeur de la 
nature et des paysages ou son délégué.  
 
IV.- Le préfet peut délivrer aux établissements autorisés en application de l’article R. 413-26 une autorisation 
permanente de transport des animaux qui en proviennent, identifiés par la marque prévue par l’article R. 413-28 .  
 

 
Art. R. 424-22  
 
Tous marchands de gibier mort et tous marchands de gibier vivant, qu'ils soient grossistes, demi-grossistes ou 
détaillants, tous hôteliers, restaurateurs, gérants de cantine et tous éleveurs producteurs de gibier même non 
commerçants sont tenus d'avoir un registre coté et paraphé par le maire ou le commissaire de police, sur lequel ils 
inscrivent, jour par jour et sans blanc ni rature, les nom, qualité et adresse de leurs contractants ainsi que le nombre 
et l’espèce des gibiers achetés ou vendus. Le registre doit être présenté à toute réquisition des agents désignés à 
l’article R. 424-23 .  
 
Les marchands détaillants de gibier mort, les hôteliers, les restaurateurs et les gérants de cantine sont dispensés de 
mentionner sur le registre les noms et adresses de leurs acheteurs.  
 

 
Art. R. 424-23  
 
Les agents des services vétérinaires, des eaux et forêts, et tous agents de la force publique ainsi que les gardes de 
l’Office national de la chasse et de la faune sauvage assermentés au titre des eaux et forêts peuvent se faire présenter 
le registre mentionné à l’article R. 424-22 et relever toute infraction aux dispositions de la présente section.  
 

 
SOUS-SECTION 2 INTERDICTION TEMPORAIRE 
 
Pas de dispositions réglementaires codifiées 

 
SECTION 5 DISPOSITIONS SPÉCIALES À LA CHASSE MARITIME 
 
Art. R. 424-24  
 
Les arrêtés pris par le ministre chargé de la chasse ou les préfets, en application des articles L. 424-1 et L. 424-4 , 
sont applicables, selon qu'ils concernent ou non tous les départements côtiers, à l’ensemble de la zone de chasse 
maritime ou à la partie de cette zone correspondant aux départements intéressés.  
 

 
Art. R. 424-25  
 
Une copie des procès-verbaux dressés en matière de chasse maritime est transmise au directeur départemental ou 
interdépartemental des affaires maritimes intéressé.  
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SECTION 6 RÈGLES DE SÉCURITÉ 
 
Pas de dispositions réglementaires codifiées 

 
CHAPITRE V GESTION 
 
SECTION 1 SCHÉMAS DÉPARTEMENTAUX DE GESTION CYNÉGÉTIQUE 
 
Pas de dispositions réglementaires codifiées 

 
SECTION 2 EQUILIBRE AGRO-SYLVO-CYNÉGÉTIQUE 
 
Pas de dispositions réglementaires codifiées 

 
SECTION 3 PLAN DE CHASSE 
 
SOUS-SECTION 1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 
Art. R. 425-1  
 
Le plan de chasse aux cerfs, daims, mouflons, chamois, isards et chevreuils est de droit.  
 
Lorsqu'il concerne une autre espèce de gibier, à l’exception du gibier d'eau, et qu'il porte sur un département, le plan 
de chasse est institué par le préfet sur proposition du directeur départemental de l’agriculture et de la forêt après avis 
du conseil départemental de la chasse et de la faune sauvage et du président de la fédération départementale des 
chasseurs. Le préfet peut instituer un plan de chasse dans les mêmes conditions pour une partie seulement du 
département à la condition que celle-ci constitue une unité de gestion de l’espèce.  
 
Lorsqu'il concerne le gibier d'eau ou qu'il porte sur plusieurs départements, le plan de chasse est institué par le 
ministre chargé de la chasse après avis du Conseil national de la chasse et de la faune sauvage.  
 

 
Art. R. 425-2  
 
Dans chaque département et pour chacune des espèces de grand gibier soumis à un plan de chasse, à l’exception du 
sanglier, le préfet fixe, sur proposition du directeur départemental de l’agriculture et de la forêt, après avis du conseil 
départemental de la chasse et de la faune sauvage et du président de la fédération départementale des chasseurs, le 
nombre minimum et le nombre maximum d'animaux à prélever annuellement répartis, le cas échéant, par sexe ou 
catégorie d'âge. Toutefois, la répartition par catégorie d'âge ne s'applique pas à la chasse à courre, à cor et à cri.  
 
L’arrêté du préfet doit intervenir avant le 1er mai précédant la campagne cynégétique à compter de laquelle elle prend 
effet.  
 

 
Art. R. 425-3  
 
Dans les départements ou parties de département où une espèce de gibier est soumise à un plan de chasse, la chasse 
de cette espèce ne peut être pratiquée que par les bénéficiaires de plans de chasse individuels attribués conformément 
aux dispositions des articles R. 425-4 à R. 425-10 ou leurs ayants droit.  
 

 
Art. R. 425-4  
 
I.- Chaque personne physique ou morale qui détient le droit de chasse sur un territoire et qui désire obtenir un plan de 
chasse individuel doit en faire la demande.  
 
II.- Toutefois, lorsque le contrat de location du droit de chasse le prévoit expressément, la demande doit être faite par 
le propriétaire ou son mandataire.  
 
III.- La demande doit être conforme au modèle fixé par arrêté du ministre chargé de la chasse.  
 
IV.- Elle est adressée chaque année :  
 
1° Pour les terrains relevant entièrement du régime forestier, au représentant de l’Office national des forêts dans le 
département ;  
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2° Pour les terrains relevant pour partie du régime forestier et pour partie non soumis à ce régime, au président de la 
fédération départementale des chasseurs, à charge pour lui de joindre à son avis celui du représentant de l’Office 
national des forêts dans le département ;  
 
3° Pour les autres terrains, au président de la fédération départementale des chasseurs.  
 
V.- La demande est présentée à peine d'irrecevabilité dans les délais fixés par arrêté du ministre chargé de la chasse.  
 

 
Art. R. 425-5  
 
Les demandes, revêtues de l’avis du président de la fédération départementale des chasseurs ou du représentant de 
l’Office national des forêts dans le département, sont transmises dans les délais fixés par arrêté du ministre chargé de 
la chasse au directeur départemental de l’agriculture et de la forêt qui les récapitule et les présente au préfet avec 
l’avis d'ensemble approprié.  
 

 
Art. R. 425-6  
 
Toutes les demandes de plans de chasse individuels sont examinées dans les délais fixés par arrêté du ministre chargé 
de la chasse par une commission.  
 
La commission peut recueillir l’avis de toute personne qu'elle juge utile de consulter.  
 
La commission propose au préfet le nombre maximum et le nombre minimum de têtes de gibier susceptibles d'être 
prélevées selon les territoires considérés, réparties, le cas échéant, par sexe ou catégories d'âge, afin d'assurer 
l’équilibre agro-sylvocynégétique.  
 
Ces propositions doivent s'inscrire, le cas échéant, dans les limites déterminées par l’arrêté préfectoral fixant le plan de 
chasse départemental.  
 

 
Art. R. 425-7  
 
La commission compétente est :  
 
1° Pour le grand gibier, la commission mentionnée à l’article R. 426-6 .  
 
2° Pour le petit gibier, une commission comprenant :  
 
a) Membres de droit :  
 
- le préfet, ou son représentant, président ;  
 
- le directeur départemental de l’agriculture et de la forêt, ou son représentant ;  
 
- le président de la fédération départementale des chasseurs ou son représentant ;  
 
- le directeur régional de l’Office national des forêts ou son représentant si des terrains relevant du régime forestier 
sont concernés.  
 
b) Membres nommés par le préfet :  
 
- quatre représentants des intérêts cynégétiques nommés sur proposition du président de la fédération départementale 
des chasseurs ;  
 
- deux représentants des intérêts agricoles ;  
 
- un représentant des intérêts sylvicoles si des terrains forestiers sont concernés ;  
 
- deux représentants d'associations de protection de la nature agréées au titre de l’article L. 141-1 .  
 

 
Art. R. 425-8  
 
Au vu des propositions de la commission, le préfet arrête l’ensemble des plans de chasse individuels. Il notifie à chaque 
demandeur le plan de chasse individuel qui le concerne dans les délais fixés par arrêté du ministre chargé de la chasse.  
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Art. R. 425-9  
 
Des demandes de révision des décisions individuelles peuvent être introduites auprès du préfet. Pour être recevables, 
ces demandes doivent être adressées par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, dans un délai de 
quinze jours à compter de la date de notification des décisions contestées ; elles doivent être motivées. Le silence 
gardé par le préfet dans un délai d'un mois vaut décision implicite de rejet.  
 

 
Art. R. 425-10  
 
Pour permettre le contrôle de l’exécution des plans de chasse individuels, chaque animal abattu au titre du plan de 
chasse est muni d'un dispositif de marquage.  
 
Dans les départements ou parties de département où les caractéristiques du territoire et d'organisation de la chasse le 
justifient, pour les espèces qu'il détermine, de manière permanente ou pour une durée déterminée, le ministre chargé 
de la chasse peut, sur proposition du préfet de département formulée après avis du président de la fédération 
départementale des chasseurs et du conseil départemental de la chasse et de la faune sauvage, instaurer, par arrêté, 
un dispositif de prémarquage précédant le marquage définitif. Les modèles et les conditions d'utilisation des dispositifs 
de prémarquage et de marquage sont fixés par arrêté du ministre chargé de la chasse.  
 
Les dispositifs de marquage sont délivrés par la fédération départementale des chasseurs au bénéficiaire du plan de 
chasse en nombre égal à celui du nombre maximum d'animaux à tirer qui lui a été accordé.  
 
Dans le cas prévu au deuxième alinéa, des dispositifs de prémarquage peuvent être délivrés au bénéficiaire du plan de 
chasse, à sa demande et sur décision du préfet, en nombre supérieur à celui des têtes de gibier accordé.  
 

 
Art. R. 425-11  
 
Chaque animal abattu est, préalablement à tout transport et sur les lieux mêmes de sa capture, muni du dispositif de 
marquage, à la diligence et sous la responsabilité du bénéficiaire du plan de chasse individuel.  
 
Toutefois, dans le cas prévu au deuxième alinéa de l’article R. 425-10 , le dispositif de prémarquage est mis en place, à 
la diligence et sous la responsabilité de son détenteur, préalablement à tout transport et sur les lieux mêmes de la 
capture de l’animal. Le marquage définitif intervient le jour même et avant tout partage de l’animal dans les conditions 
prévues par arrêté ministériel.  
 
Dans le cas où le titulaire d'un plan de chasse partage un animal, les morceaux ne peuvent être transportés 
qu'accompagnés chacun d'une attestation établie par le bénéficiaire du plan sous sa responsabilité.  
 
Tout animal ou partie d'animal destiné à la naturalisation doit être accompagné du dispositif de marquage ou de 
l’attestation jusqu'à l’achèvement de la naturalisation.  
 

 
Art. R. 425-12  
 
Le préfet peut instituer sur tout ou partie du département l’obligation pour le titulaire d'un plan de chasse de présenter 
à un agent de l’Etat ou de ses établissements publics tout ou partie de l’animal prélevé, dans les conditions qu'il 
détermine.  
 

 
Art. R. 425-13  
 
Dans les dix jours suivant la clôture de la chasse de l’espèce concernée, tout bénéficiaire d'un plan de chasse individuel 
fait connaître au préfet, dans les conditions que celui-ci détermine, le nombre de têtes de gibier prélevé en application 
du plan.  
 

 
SOUS-SECTION 2 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES À LA CORSE 
 
Art. R. 425-14  
 
Les dispositions de la sous-section précédente sont applicables en Corse sous réserve de celles de la présente sous-
section.  
 

 
Art. R. 425-15  
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L’Assemblée de Corse exerce les compétences attribuées au préfet par les articles R. 425-1 et R. 425-2 . Elle désigne 
l’autorité qui lui propose l’institution des plans de chasse ainsi que le nombre minimum et le nombre maximum 
d'animaux à prélever, en application des articles R. 425-1 et R. 425-2 , et qui récapitule et présente les demandes de 
plans de chasse individuels en application de l’article R. 425-5 .  
 
Le président du conseil exécutif exerce les compétences attribuées au préfet par les articles R. 425-5 , R. 425-6 , R. 
425-8 à R. 425-10 et R. 425-13 .  
 

 
Art. R. 425-16  
 
I.- Dans les départements de Haute-Corse et de Corse-du-Sud, la commission compétente pour examiner, en 
application de l’article R. 425-7 , les demandes de plans de chasse individuels est composée comme suit :  
 
1° Pour le grand gibier :  
 
a) Membres de droit :  
 
- le président du conseil exécutif ou son représentant, président ;  
 
- deux conseillers à l’Assemblée de Corse désignés par celle-ci ;  
 
- le directeur départemental de l’agriculture et de la forêt ou son représentant ;  
 
- le délégué régional de l’Office national de la chasse et de la faune sauvage ou, à défaut, un représentant de 
l’établissement désigné par le directeur général ou son représentant ;  
 
- le directeur régional de l’Office national des forêts ou son représentant ;  
 
- le président du centre régional de la propriété forestière ou son représentant ;  
 
- le président de la chambre départementale d'agriculture ou son représentant ;  
 
- le président de la fédération départementale des chasseurs ou son représentant.  
 
b) Membres nommés pour cinq ans par l’Assemblée de Corse, sur proposition du président du conseil exécutif :  
 
- trois représentants des organisations professionnelles d'exploitants agricoles les plus représentatives dans le 
département ;  
 
- trois personnalités qualifiées en matière cynégétique, nommées sur proposition du président de la fédération 
départementale des chasseurs ;  
 
- un représentant des lieutenants de louveterie nommé sur proposition des associations départementales de 
lieutenants de louveterie lorsqu'elles existent.  
 
2° Pour le petit gibier :  
 
a) Membres de droit :  
 
- le président du conseil exécutif ou son représentant, président ;  
 
- deux conseillers à l’Assemblée de Corse désignés par celle-ci ;  
 
- le directeur départemental de l’agriculture et de la forêt ou son représentant ;  
 
- le président de la fédération départementale des chasseurs ou son représentant ;  
 
- le directeur régional de l’Office national des forêts ou son représentant, si des terrains relevant du régime forestier 
sont concernés.  
 
b) Membres nommés pour cinq ans par l’Assemblée de Corse, sur proposition du président du conseil exécutif:  
 
- quatre représentants des intérêts cynégétiques, nommés sur proposition du président de la fédération 
départementale des chasseurs ;  
 
- deux représentants des intérêts agricoles ;  
 
- un représentant des intérêts sylvicoles si des terrains forestiers sont concernés ;  
 
- deux représentants d'associations de protection de la nature agréées au titre de l’article L. 141-1 .  
 
II.- Les membres nommés par l’Assemblée de Corse, au titre des b) des 1° et 2° du I, sont remplacés, en cas 
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d'absence ou d'empêchement, par des membres suppléants nommés dans les mêmes conditions. Au cas où l’un d'eux 
vient à cesser ses fonctions pour quelque cause que ce soit, son remplaçant est nommé pour la durée du mandat 
restant à courir.  
 

 
Art. R. 425-17  
 
L’Assemblée de Corse peut instituer sur tout ou partie des départements de Haute-Corse ou de Corse-du-Sud 
l’obligation pour le titulaire d'un plan de chasse de présenter à un agent de la collectivité territoriale de Corse, de 
l’Office national de la chasse et de la faune sauvage ou de l’Office national des forêts tout ou partie de l’animal prélevé, 
dans les conditions qu'elle détermine.  
 

 
SECTION 4 PRÉLÈVEMENT MAXIMAL AUTORISÉ 
 
Art. R. 425-18  
 
Le ministre chargé de la chasse peut, après avis du Conseil national de la chasse et de la faune sauvage, de la 
Fédération nationale des chasseurs et de l’Office national de la chasse et de la faune sauvage, fixer par arrêté le 
nombre maximal d'animaux d'une ou plusieurs espèces qu'un chasseur est autorisé à prélever pendant une période 
déterminée sur un territoire donné.  
 
Toutefois, ces dispositions ne sont pas applicables aux espèces pour lesquelles un plan de chasse est de droit en 
application de l’article R. 425-1 .  
 
Le nombre maximal d'animaux qu'un chasseur est autorisé à capturer sur un territoire donné en application de l’arrêté 
ministériel mentionné au premier alinéa peut être réduit par arrêté préfectoral, après avis du conseil départemental de 
la chasse et de la faune sauvage, de la fédération départementale des chasseurs et de l’Office national de la chasse et 
de la faune sauvage.  
 

 
Art. R. 425-19  
 
Après avis du conseil départemental de la chasse et de la faune sauvage, de la fédération départementale des 
chasseurs et de l’Office national de la chasse et de la faune sauvage, le préfet peut fixer par arrêté le nombre maximal 
d'animaux d'une ou plusieurs espèces pour lesquelles un prélèvement maximal autorisé n'a pas été fixé par arrêté 
ministériel, qu'un chasseur est autorisé à prélever pendant une période déterminée, sur un territoire donné.  
 
Les dispositions du précédent alinéa ne sont pas applicables aux espèces pour lesquelles un plan de chasse est de droit 
en application de l’article R. 425-1 .  
 
Si le ministre chargé de la chasse détermine ultérieurement, pour la même espèce et le même territoire, un 
prélèvement maximal inférieur, celui-ci se substitue à celui prévu par l’arrêté préfectoral, sur le territoire et pendant la 
période fixés par l’arrêté ministériel.  
 

 
Art. R. 425-20  
 
Quand un prélèvement maximal autorisé est instauré par l’autorité administrative pour une espèce donnée, tout 
chasseur qui souhaite prélever des animaux de cette espèce doit tenir à jour un carnet de prélèvements, selon un 
modèle fixé par le ministre chargé de la chasse.  
 
Le président de la fédération départementale des chasseurs délivre à chaque chasseur qui en fait la demande un carnet 
de prélèvements et en reporte le numéro sur le document annuel de validation du permis de chasser. Il tient à jour un 
registre sur lequel il reporte le numéro et la date de délivrance du carnet ainsi que les nom, prénoms, adresse et 
numéro de permis de chasser du chasseur. Il tient ce registre à la disposition du préfet, du directeur départemental de 
l’agriculture et de la forêt et des agents mentionnés au 1° du I de l’article L. 428-20 .  
 
Un chasseur ne peut obtenir qu'un seul carnet de prélèvements par campagne cynégétique, qui est valable sur 
l’ensemble du territoire et pour toutes les espèces concernées.  
 
Le carnet de prélèvement doit être présenté à toute réquisition des agents mentionnés au 1° du I de l’article L. 428-20 
.  
 
Chaque animal prélevé est, préalablement à tout transport et au moment même de sa capture, muni d'un dispositif de 
marquage à la diligence et sous la responsabilité du chasseur.  
 
Au moment du prélèvement, le chasseur remplit son carnet en indiquant l’espèce prélevée, la date, la commune et le 
département de prélèvement, et, le cas échéant, le numéro du dispositif de marquage.  
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Le chasseur retourne son carnet de prélèvements, utilisé ou non, avant le 15 mars, au président de la fédération 
départementale des chasseurs qui l’a délivré. Tout chasseur qui n'a pas retourné son carnet de prélèvements ne peut 
pas en obtenir un pour la campagne cynégétique suivante.  
 
Le président de la fédération départementale des chasseurs transmet les carnets de prélèvements avant le 1er avril à 
l’Office national de la chasse et de la faune sauvage, qui en publie un bilan avant le 1er juillet.  
 

 
CHAPITRE VI INDEMNISATION DES DÉGÂTS DE GIBIERS 
 
SECTION 1 INDEMNISATION PAR LES FÉDÉRATIONS DÉPARTEMENTALES DES 
CHASSEURS DES DÉGÂTS CAUSÉS PAR LES SANGLIERS ET LES GRANDS GIBIERS 
 
SOUS-SECTION 1 COMPTABILISATION DES OPÉRATIONS DE PRÉVENTION ET 
D'INDEMNISATION DES DÉGÂTS DE GIBIER 
 
Art. R. 426-1  
 
Les opérations relatives à la prévention et à l’indemnisation des dégâts causés aux récoltes par les sangliers ou les 
grands gibiers, menées par les fédérations départementales des chasseurs, font l’objet, dans leurs comptes, d'une 
comptabilité distincte, qui retrace notamment :  
 
1° En produits :  
 
a) Le produit des contributions mentionnées à l’article L. 426-5 ;  
 
b) Le produit des participations mentionnées à l’article L. 426-5 ;  
 
c) Le montant des aides accordées par la Fédération nationale des chasseurs pour la prévention et l’indemnisation des 
dégâts de grand gibier ;  
 
d) Les produits des placements financiers des ressources mentionnées aux b et c.  
 
2° En charges :  
 
a) Le montant des indemnités versées aux victimes des dégâts mentionnés à l’article L. 426-1 ;  
 
b) Le coût des actions techniques d'intérêt général afférentes à la prévention des dégâts de gibier, définies par les 
fédérations départementales des chasseurs en concertation avec les organisations professionnelles représentatives des 
exploitants agricoles et des propriétaires forestiers ;  
 
c) Le financement des charges d'estimation ;  
 
d) Le financement des charges de gestion des dégâts de sangliers et de grands gibiers ;  
 
e) Le financement des charges de personnels affectés à la prévention et à l’indemnisation des dégâts de sangliers et de 
grands gibiers ;  
 
f) Les charges financières ;  
 
g) Les frais de contentieux.  
 
Les sommes mentionnées au a) du 1° sont déposées dans les conditions prévues à l’article 12 du décret n° 80-854 du 
30 octobre 1980 relatif aux taxes parafiscales.  
 

 
Art. R. 426-2  
 
Au sein du fonds géré par la Fédération nationale des chasseurs en application de l’article L. 421-14 , les opérations de 
la section de prévention et d'indemnisation des dégâts de grand gibier mentionnée à l’article R. 421-49 font l’objet 
d'une comptabilité distincte, qui retrace notamment :  
 
1° En produits :  
 
a) Le produit des cotisations nationales versées par chaque chasseur de grand gibier ayant validé un permis de chasser 
national ;  
 
b) Le produit des placements financiers des ressources susmentionnées.  
 
2° En charges :  
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a) Les versements effectués au profit des fédérations départementales des chasseurs pour la prévention et 
l’indemnisation des dégâts de grand gibier ;  
 
b) Le financement des actions de prévention des dégâts de grand gibier menées par la Fédération nationale ;  
 
c) Le financement des charges d'expertise et de formation des experts et des estimateurs ;  
 
d) Le financement des charges de personnels affectés à la prévention et à l’indemnisation des dégâts de grand gibier ;  
 
e) Le financement des charges de gestion des dégâts de grand gibier ;  
 
f) Les charges financières ;  
 
g) Les frais de contentieux.  
 

 
SOUS-SECTION 2 COMMISSIONS NATIONALE ET DÉPARTEMENTALE 
D’INDEMNISATION 
 
§ 1 COMMISSION NATIONALE 

 
Art. R. 426-3  
 
I.- La commission nationale d'indemnisation se compose de onze membres :  
 
1° Un représentant du ministre chargé de la chasse, président ;  
 
2° Le directeur général de l’office national de la chasse et de la faune sauvage, ou son représentant ;  
 
3° Le directeur général de l’office national des forêts, ou son représentant ;  
 
4° Le président de l’assemblée permanente des chambres d'agriculture, ou son représentant ;  
 
5° Le président du centre national professionnel de la propriété forestière, ou son représentant ;  
 
6° Le président de la fédération nationale des chasseurs, ou son représentant ;  
 
7° Trois présidents des fédérations départementales de chasseurs nommés sur proposition du président de la 
fédération nationale des chasseurs ;  
 
8° Deux représentants des organisations nationales d'exploitants agricoles les plus représentatives, nommés sur 
proposition du ministre de l’agriculture.  
 
II.- Les membres mentionnés aux 7° et 8° du I sont nommés par arrêté du ministre chargé de la chasse, pour cinq 
ans. Au cas où l’un de ces membres vient à cesser ses fonctions pour quelque cause que ce soit, son remplaçant est 
nommé pour la durée du mandat restant à courir.  
 
III.- Ces membres sont remplacés, en cas d'absence ou d'empêchement, par des membres suppléants nommés dans 
les mêmes conditions.  
 
IV.- Le président peut appeler à participer aux séances, à titre consultatif, toute personne dont il estime opportun de 
recueillir l’avis.  
 
V.- Un membre de la commission nationale d'indemnisation ne prend pas part au délibéré et au vote lorsque la 
commission examine une décision de commission départementale dont il l’a saisie, ou à laquelle il a, directement ou 
indirectement, un intérêt personnel.  
 

 
Art. R. 426-4  
 
La commission se réunit sur convocation de son président, au moins quatre fois par an.  
 
Les décisions de la commission nationale sont prises à la majorité des voix, celle du président étant prépondérante en 
cas de partage égal des voix.  
 

 
Art. R. 426-5  
 
La commission nationale d'indemnisation fixe chaque année, à titre indicatif, au fur et à mesure de sa connaissance 
des cours réels des marchés, les valeurs minimale et maximale des prix des denrées à prendre en compte pour 
l’établissement des barèmes départementaux en fonction desquels est calculé le montant des indemnités. Elle fixe 
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également, chaque année, aux mêmes fins, les valeurs minimale et maximale indicatives des frais de remise en état.  
 
Sur proposition de la Fédération nationale des chasseurs, elle établit la liste des experts nationaux auxquels il peut être 
fait appel pour la constatation des dégâts de gibier ; ceux-ci sont choisis parmi les experts nationaux agricoles et 
fonciers inscrits sur la liste des cours d'appel, compte tenu de leurs compétences pour certains types de cultures et en 
matière de dégâts de gibier. Elle détermine les cas dans lesquels il doit être fait appel à des experts nationaux, ainsi 
que les modalités de leur intervention.  
 
 
§ 2 COMMISSION DÉPARTEMENTALE D’INDEMNISATION 

 
Art. R. 426-6  
 
I.- La commission départementale d'indemnisation des dégâts de gibier mentionnée à l’article L. 426-5 est présidée par 
le préfet ou son représentant. Elle comprend :  
 
1° Le directeur départemental de l’agriculture et de la forêt ou son représentant, vice-président ;  
 
2° Le délégué régional de l’Office national de la chasse et de la faune sauvage ou, à défaut, un représentant de 
l’établissement désigné par le directeur général, ou son représentant ;  
 
3° Le directeur régional de l’Office national des forêts, ou son représentant ;  
 
4° Le président du centre régional de la propriété forestière, ou son représentant ;  
 
5° Le président de la chambre départementale d'agriculture, ou son représentant ;  
 
6° Trois représentants des organisations professionnelles d'exploitants agricoles les plus représentatives dans le 
département ;  
 
7° Le président de la fédération départementale des chasseurs, ou son représentant ;  
 
8° Trois personnalités qualifiées en matière cynégétique, nommées sur proposition du président de la fédération 
départementale des chasseurs ;  
 
9° Un représentant des lieutenants de louveterie nommé sur proposition des associations départementales de 
lieutenants de louveterie lorsqu'elles existent.  
 
II.- Les membres mentionnés aux 6°, 8° et 9° du I sont nommés par arrêté du préfet pour cinq ans. Au cas où l’un 
d'eux vient à cesser ses fonctions pour quelque cause que ce soit, son remplaçant est nommé pour la durée du mandat 
restant à courir.  
 
Ils sont remplacés, en cas d'absence ou d'empêchement, par des membres suppléants nommés dans les mêmes 
conditions.  
 
III.- Le préfet peut inviter à assister à une réunion de la commission, à titre consultatif, toute personne dont il estime 
opportun de recueillir l’avis.  
 

 
Art. R. 426-7  
 
La commission se réunit au moins quatre fois par an, sur convocation de son président. Ses décisions sont prises à la 
majorité des voix, celle du président étant prépondérante en cas de partage égal des voix.  
 

 
Art. R. 426-8  
 
La commission dresse et met à jour la liste des estimateurs chargés des missions prévues à l’article R. 426-13 , qu'elle 
choisit parmi ceux qui ont satisfait à la formation dispensée par la Fédération nationale des chasseurs.  
 
Dès qu'elle a connaissance des indications fournies par la commission nationale d'indemnisation pour une denrée ou 
pour des frais de remise en état, la commission départementale d'indemnisation procède à la fixation du barème 
départemental annuel d'indemnisation correspondant. Ce barème est établi en fonction des prix unitaires des denrées 
endommagées ainsi que des frais de remise en état, évalués par la commission départementale au vu des indications 
données par la commission nationale.  
 
Elle définit les dates extrêmes habituelles d'enlèvement des différentes récoltes, mentionnées au quatrième alinéa de 
l’article R. 426-13 .  
 
Les décisions prises par la commission départementale en application du présent article sont publiées au recueil des 
actes administratifs du département.  
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Art. R. 426-9  
 
Les membres de la commission départementale d'indemnisation peuvent saisir la commission nationale des décisions 
mentionnées à l’article R. 426-8 , par lettre recommandée avec accusé de réception, dans un délai de quinze jours à 
compter de la délibération correspondante.  
 

 
SOUS-SECTION 3 CONDITIONS DE L’INDEMNISATION DES DÉGÂTS DE GIBIER 
 
Art. R. 426-10  
 
La fédération départementale des chasseurs ne peut accorder d'indemnité pour des dégâts de grand gibier que lorsque 
les plans de chasse pris en considération conformément à l’article L. 426-1 ont été exécutés sur le fonds dont provient 
le grand gibier. Les plans de chasse sont ceux qui ont été attribués au titre de la dernière campagne accomplie avant la 
demande d'indemnité.  
 
Ils sont regardés comme exécutés dès lors qu'il a été tiré le nombre minimum de têtes de grand gibier fixé par les 
arrêtés qui les attribuent.  
 
Lorsque, dans les départements où le plan de chasse a été institué en application de l’article L. 425-6 , la provenance 
des animaux ne peut être précisée de façon certaine, les indemnisations sont prises en charge comme si les animaux 
provenaient d'un fonds où le plan de chasse a été réalisé.  
 
L’indemnisation est également accordée pour les dégâts causés par les animaux des espèces soumises au plan de 
chasse, lorsqu'ils proviennent d'une réserve de chasse et de faune sauvage, d’une réserve approuvée, ou d'une réserve 
nationale de chasse, où ils font l’objet de reprises ou d'un plan de chasse, même en cas de réalisation partielle des 
reprises prévues ou du plan de chasse attribué.  
 

 
Art. R. 426-11  
 
Le minimum prévu au premier alinéa de l’article L. 426-3 est fixé à 76 euros.  
 
L’abattement proportionnel prévu au deuxième alinéa du même article est fixé à 5 % du montant des dommages 
retenus.  
 
Cet abattement peut atteindre 80 % du montant des dommages retenus dans les cas prévus au troisième alinéa du 
même article.  
 

 
SOUS-SECTION 4 PROCÉDURE D’INDEMNISATION 
 
Art. R. 426-12  
 
I.- Les personnes qui ont subi des dégâts mentionnés à l’article L. 426-1 doivent adresser sans délai au président de la 
fédération départementale des chasseurs, par lettre recommandée avec accusé de réception ou par notification remise 
contre récépissé, une déclaration indiquant :  
 
1° La nature, l’étendue et la localisation des dégâts ainsi que l’évaluation des pertes en volume et le montant de 
l’indemnité sollicitée, compte tenu du dernier barème départemental connu ;  
 
2° Si possible, l’espèce des animaux responsables des dégâts et le fonds de provenance présumée de ceux-ci ;  
 
3° L’étendue des terres possédées ou exploitées par le réclamant dans le département et les cantons limitrophes, ainsi 
que la position des parcelles touchées par rapport à l’ensemble de ces terres.  
 
II.- La fédération départementale compétente pour statuer sur la demande d'indemnisation est celle du département 
de la parcelle endommagée.  
 
III.- Pour les cultures annuelles, la déclaration des dégâts par les réclamants est adressée au président de la fédération 
départementale des chasseurs dix jours au moins avant la date de l’enlèvement des récoltes.  
 

 
Art. R. 426-13  
 
Le président de la fédération départementale des chasseurs désigne l’estimateur chargé de procéder à l’expertise des 
dégâts ayant donné lieu à déclaration parmi les personnes figurant sur la liste prévue à l’article R. 426-8 .  
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Dans les cas prévus par la commission nationale d'indemnisation en application du second alinéa de l’article R. 426-5 , 
il demande à la fédération nationale de désigner un expert national parmi les personnes figurant sur la liste prévue au 
même article, pour accompagner l’estimateur.  
 
L’expertise des dégâts déclarés a lieu dans un délai de dix jours francs à compter de la date de réception de la 
demande d'indemnisation par le président de la fédération départementale des chasseurs.  
 
Après avoir convoqué les réclamants par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par notification 
remise contre récépissé, l’estimateur, conjointement avec l’expert national, le cas échéant, constate l’état des lieux et 
des récoltes, l’importance des dommages subis compte tenu de son évaluation du rendement de la parcelle, la cause 
de ces dommages, la nature et si possible, la provenance du gibier. Il recherche éventuellement si les victimes ont, par 
un procédé quelconque, favorisé l’arrivée du gibier sur leur fonds, en particulier en procédant, de façon répétée et sans 
respecter les assolements pratiqués dans la région, à des cultures de nature à l’attirer et si les titulaires de droits de 
chasse ont exécuté leur plan de chasse. Il donne son appréciation, le cas échéant, sur les raisons pour lesquelles les 
dates extrêmes habituelles d'enlèvement des récoltes fixées par la commission départementale d'indemnisation ont été 
dépassées.  
 
L’estimateur transmet son rapport au président de la fédération départementale dans un délai de quinze jours suivant 
l’expertise.  
 
En cas de déclaration portant sur des dégâts dans les semis, l’estimateur doit, sans délai, soit établir un constat 
provisoire des dégâts de nature à justifier l’étendue de la perte indemnisable qui sera évaluée au moment de la récolte, 
soit évaluer les frais de premier ensemencement qui seront immédiatement indemnisés, le réclamant conservant, 
alors, le droit d’être indemnisé au cas où la nouvelle culture ferait l’objet de nouveaux dégâts.  
 
Les réclamants peuvent se faire assister ou représenter, à leurs frais, par toute personne de leur choix.  
 
La parcelle objet des dommages ne doit pas être récoltée avant l’expertise ou l’expiration du délai prévu pour celle-ci 
au 3ème alinéa du présent article. Si l’estimateur ne s'est pas présenté dans ce délai pour constater les dégâts, son 
estimation est réputée conforme à celle du demandeur.  
 

 
Art. R. 426-14  
 
Dans les quinze jours suivant la fixation du barème départemental d'indemnisation pour la denrée considérée, le 
président de la fédération départementale des chasseurs notifie au réclamant le montant de l’indemnité qu'il propose, 
calculé compte tenu du barème mentionné à l’article R. 426-8 et des conclusions de l’expertise, en lui demandant si 
cette proposition recueille son accord.  
 
En l’absence de réponse du réclamant dans les dix jours de l’envoi de sa proposition d'indemnisation, le président de la 
fédération départementale réitère celle-ci par lettre recommandée avec accusé de réception, mentionnant qu'en 
l’absence de réponse de la part du demandeur dans le délai d'un mois à compter de la réception de la proposition, 
celle-ci sera considérée comme acceptée.  
 
L’indemnité est mise en paiement dès réception de l’accord écrit du demandeur de l’indemnisation ou à l’expiration du 
délai mentionné au précédent alinéa.  
 
En cas de refus par le réclamant du montant de l’indemnité proposée, le président de la fédération départementale des 
chasseurs transmet le dossier à la commission départementale d'indemnisation.  
 

 
Art. R. 426-15  
 
La commission départementale d'indemnisation fixe, dans un délai de deux mois, le montant de l’indemnité, au vu du 
dossier d'expertise et, le cas échéant, des observations produites par le réclamant et la fédération départementale.  
 
Le président de la commission départementale peut convoquer l’estimateur et le réclamant ; la commission délibère 
hors de leur présence.  
 
Un membre de la commission départementale d'indemnisation ne prend pas part au délibéré et au vote lorsque la 
commission examine une demande d'indemnisation à laquelle il a, directement ou indirectement, un intérêt personnel.  
 
La décision de la commission départementale est notifiée au réclamant et au président de la fédération départementale 
des chasseurs par lettre recommandée avec accusé de réception mentionnant le délai de recours ouvert contre cette 
décision devant la commission nationale d'indemnisation.  
 

 
Art. R. 426-16  
 
La décision de la commission départementale peut être contestée par le réclamant ou le président de la fédération 
départementale devant la commission nationale d'indemnisation, par lettre recommandée avec accusé de réception, 
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dans un délai de quinze jours à compter de la notification de cette décision.  
 
Le secrétariat de la commission nationale instruit les demandes selon une procédure écrite et contradictoire. Le 
réclamant et le président de la fédération départementale des chasseurs sont informés qu'ils seront entendus par la 
commission nationale s'ils en font la demande. Ils peuvent se faire assister ou représenter.  
 
La commission nationale peut demander aux parties de lui communiquer tous documents utiles à l’instruction du 
dossier. Elle peut aussi convoquer les personnes de son choix.  
 

 
Art. R. 426-17  
 
Dans un délai de deux mois à compter de sa saisine, la commission nationale d'indemnisation fixe le montant de 
l’indemnité qu'elle notifie au réclamant et au président de la fédération départementale par lettre recommandée avec 
accusé de réception.  
 

 
Art. R. 426-18  
 
Tout réclamant qui, ayant demandé une indemnisation en application de l’article L. 426-1 , obtient des responsables du 
dommage une indemnité à la suite, soit d'une action fondée sur l’article 1382 du code civil, soit d'un accord amiable, 
est tenu de déclarer le montant de cette indemnité, dans les huit jours de sa perception, à la fédération 
départementale des chasseurs.  
 
Si la fédération a procédé au règlement de l’indemnité, celle-ci doit lui être reversée, à concurrence des sommes 
reçues du responsable du dommage.  
 

 
SOUS-SECTION 5 DISPOSITIONS DIVERSES 
 
Art. R. 426-19  
 
Les modalités de rémunération des estimateurs et experts et de remboursement de leurs frais sont déterminées par 
arrêté conjoint du ministre chargé de la chasse et du ministre chargé du budget, sur proposition de la commission 
nationale d'indemnisation.  
 

 
SECTION 2 INDEMNISATION JUDICIAIRE DES DÉGÂTS CAUSÉS AUX RÉCOLTES 
 
Art. R. 426-20  
 
Les actions en réparation des dommages causés aux récoltes par un gibier quelconque présentées devant les tribunaux 
judiciaires sont exercées conformément aux dispositions de la présente section.  
 

 
Art. R. 426-21  
 
Le tribunal d’instance est seul compétent pour connaître des actions intentées en application de la présente section à 
quelque valeur que la demande puisse s’élever.  
 
Il statue en dernier ressort dans les limites de sa compétence en dernier ressort en matière personnelle et mobilière.  
 

 
Art. R. 426-22  
 
Le juge du tribunal d'instance du lieu du dommage est saisi par déclaration remise ou adressée au greffe. Le greffier en 
délivre récépissé.  
 

 
Art. R. 426-23  
 
Le greffier, soit verbalement lors du dépôt de la déclaration, soit par lettre simple, convoque le demandeur à 
comparaître en conciliation.  
 
Le greffier convoque le défendeur aux mêmes fins par lettre recommandée avec demande d'avis de réception.  
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Art. R. 426-24  
 
En cas de conciliation, il en est dressé procès-verbal. A défaut de conciliation, le juge désigne un expert chargé de 
constater l’état des récoltes, l’importance des dommages causés par le gibier, d'indiquer d'où ce gibier provient, de 
préciser la cause de ces dommages, de rechercher si le gibier est en nombre excessif et pour quelle raison.  
 

 
Art. R. 426-25  
 
Dès le dépôt du rapport d'expertise, toutes les parties sont convoquées par le greffier à l’audience par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception.  
 

 
Art. R. 426-26  
 
A la demande d'une des parties, les dommages peuvent être évalués à l’époque de la récolte.  
 

 
Art. R. 426-27  
 
Si le tribunal d'instance se déclare incompétent, il ordonne la continuation de l’expertise sur l’état des récoltes et le 
préjudice causé.  
 

 
Art. R. 426-28  
 
Lorsque plusieurs intéressés forment leurs demandes par la même déclaration, il est statué en premier et dernier 
ressort à l’égard de chacun des demandeurs d'après le montant des dommages-intérêts individuellement réclamés.  
 

 
Art. R. 426-29  
 
Toutes les décisions rendues par le juge du tribunal d'instance sont exécutoires à titre provisoire. Le juge peut toutefois 
subordonner l’exécution à la constitution d'une garantie dans les conditions prévues par les articles 517 à 522 du 
nouveau code de procédure civile.  
 

 
CHAPITRE VII DESTRUCTION DES ANIMAUX NUISIBLES ET LOUVETERIE 
 
SECTION 1 MESURES ADMINISTRATIVES 
 
SOUS-SECTION 1 LOUVETERIE 
 
Art. R. 427-1  
 
Des officiers sont institués pour le service de la louveterie, sous le titre de lieutenants de louveterie, en vue d'assurer, 
sous le contrôle de la direction départementale de l’agriculture et de la forêt, l’exécution des destructions collectives 
ordonnées par le préfet en application des articles L. 427-6 et L. 427-7 , ainsi que les missions pouvant leur être 
confiées par l’autorité préfectorale pour la destruction des animaux nuisibles et la répression du braconnage.  
 
Ils sont les conseillers techniques de l’administration en matière de destruction d'animaux nuisibles.  
 
Leurs fonctions sont bénévoles.  
 

 
Art. R. 427-2  
 
Sur proposition du directeur départemental de l’agriculture et de la forêt et après avis du président de la fédération 
départementale des chasseurs, le préfet fixe, en fonction de la superficie, du boisement et du relief du département, le 
nombre des lieutenants de louveterie et nomme ces derniers pour une durée de six ans, renouvelable. Il leur délivre 
une commission qui détermine le territoire sur lequel ils exercent leurs attributions.  
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En cas de négligence dans leurs fonctions, d’abus ou pour toute autre cause grave, la commission peut leur être retirée 
par décision motivée du préfet.  
 
L’arrêté prévu à l’article L. 427-3 fixe les conditions dans lesquelles, en cas d'empêchement, le lieutenant de louveterie 
titulaire peut se faire remplacer pour l’exercice de ses compétences techniques.  
 
Si un lieutenant de louveterie vient à décéder, à démissionner ou à faire l’objet d'un retrait de commission, son 
remplaçant est nommé pour la durée restant à courir.  
 

 
Art. R. 427-3  
 
Ne peuvent être nommées lieutenants de louveterie que des personnes de nationalité française âgées de moins de 
soixante-dix ans, jouissant de leurs droits civiques, justifiant de leur aptitude physique et de leur compétence 
cynégétique, résidant dans le département où elles sont amenées à exercer leurs fonctions ou dans un canton 
limitrophe et détenant un permis de chasser depuis au moins cinq années.  
 
Chaque lieutenant de louveterie doit s'engager par écrit à entretenir, à ses frais, soit au moins quatre chiens courants 
réservés exclusivement à la chasse du sanglier ou du renard, soit au moins deux chiens de déterrage.  
 

 
SOUS-SECTION 2 BATTUES ADMINISTRATIVES 
 
Art. R. 427-4  
 
Les chasses et battues ordonnées en application de l’article L. 427-6 ne peuvent être dirigées contre des animaux 
appartenant à une espèce dont la capture ou la destruction est interdite en application de l’article L. 411-1 que dans 
les conditions prévues par les textes qui organisent leur protection.  
 

 
SOUS-SECTION 3 SÉCURITÉ AÉRIENNE 
 
Art. R. 427-5  
 
Le préfet peut autoriser la destruction, toute l’année, des animaux pouvant causer des atteintes graves à la sécurité 
aérienne dans les lieux où celle-ci est menacée.  
 

 
SECTION 2 DROITS DES PARTICULIERS 
 
SOUS-SECTION 1 CLASSEMENT DES ANIMAUX NUISIBLES 
 
Art. R. 427-6  
 
Le ministre chargé de la chasse fixe la liste des espèces d'animaux susceptibles d'être classés nuisibles en application 
de l’article L. 427-8 .  
 
Cette liste est établie après avis du Conseil national de la chasse et de la faune sauvage en fonction des dommages 
que ces animaux peuvent causer aux activités humaines et aux équilibres biologiques.  
 
Elle ne peut comprendre d'espèces dont la capture ou la destruction est interdite en application de l’article L. 411-1 .  
 

 
Art. R. 427-7  
 
I.- Dans chaque département, le préfet détermine les espèces d'animaux nuisibles parmi celles figurant sur la liste 
prévue à l’article R. 427-6 , en fonction de la situation locale, et pour l’un des motifs ci-après :  
 
1° Dans l’intérêt de la santé et de la sécurité publiques ;  
 
2° Pour prévenir des dommages importants aux activités agricoles, forestières et aquacoles ;  
 
3° Pour assurer la protection de la flore et de la faune.  
 
II.- L’arrêté du préfet est pris après avis du conseil départemental de la chasse et de la faune sauvage et de la 
fédération des chasseurs.  
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III.- L’arrêté est pris chaque année. Il est publié avant le 1er décembre et entre en vigueur le 1er janvier suivant.  
 

 
SOUS-SECTION 2 EXERCICE DU DROIT DE DESTRUCTION 
 
Art. R. 427-8  
 
Le propriétaire, possesseur ou fermier, procède personnellement aux opérations de destruction des animaux nuisibles, 
y fait procéder en sa présence ou délègue par écrit le droit d'y procéder.  
 
Le délégant ne peut percevoir de rémunération pour l’accomplissement de sa délégation.  
 

 
SOUS-SECTION 3 MODALITÉS DE DESTRUCTION 
 
Art. R. 427-9  
 
Les animaux classés nuisibles peuvent être détruits dans les conditions fixées par la présente sous-section.  
 
 
§ 1 TOXIQUES 

 
Art. R. 427-10  
 
Le ministre chargé de la chasse établit la liste des toxiques dont l’usage est autorisé et leurs conditions d'emploi.  
 
Ces toxiques doivent être sélectifs par leur principe ou leurs conditions d'emploi.  
 
 
§ 2 DÉTERRAGE 

 
Art. R. 427-11  
 
Le renard peut être enfumé à l’aide de produits non toxiques ou déterré avec ou sans chien, toute l’année.  
 
Le ragondin et le rat musqué peuvent être déterrés, avec ou sans chien, toute l’année.  
 

 
Art. R. 427-12  
 
Le lapin peut être capturé à l’aide de bourses et furets. Dans les lieux où il n'est pas classé nuisible, cette capture peut 
être autorisée exceptionnellement et en tout temps à titre individuel par le préfet.  
 
 
§ 3 PIÉGEAGE 

 
Art. R. 427-13  
 
Le ministre chargé de la chasse fixe, après avis du Conseil national de la chasse et de la faune sauvage, la liste des 
types de piège dont l’emploi est autorisé.  
 
Ces pièges doivent être sélectifs par leur principe ou leurs conditions d'emploi.  
 

 
Art. R. 427-14  
 
Les modèles de piège de nature à provoquer des traumatismes physiques ne sont autorisés qu'après homologation 
d'un prototype présenté par le fabricant.  
 
L’homologation est prononcée après avis d'une commission où sont représentés notamment les intérêts agricoles et 
cynégétiques, les associations de protection de la nature ou de protection animale, les professions intéressées, et qui 
comprend des personnalités scientifiques spécialisées.  
 
Un arrêté du ministre chargé de la chasse fixe la composition et les conditions de fonctionnement de cette commission.  
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Art. R.* 427-15  
 
L’homologation prévue à l’article R. 427-14 est prononcée par le ministre chargé de la chasse. Son retrait est prononcé 
dans les mêmes formes.  
 

 
Art. R. 427-16  
 
Toute personne qui utilise des pièges de nature à provoquer des traumatismes physiques doit être agréée par le préfet.  
 
L’agrément est subordonné à la reconnaissance de la compétence professionnelle du demandeur ou à sa participation à 
une session de formation spécialisée sur la biologie des espèces prédatrices et leurs modes de capture, dans les 
conditions fixées par arrêté du ministre chargé de la chasse.  
 

 
Art. R. 427-17  
 
Le ministre chargé de la chasse fixe les conditions d'utilisation des pièges, notamment de ceux qui sont de nature à 
provoquer des traumatismes, afin d'assurer la sécurité publique et la sélectivité du piégeage et de limiter la souffrance 
des animaux.  
 
 
§ 4 TIR 

 
Art. R. 427-18  
 
La destruction à tir par armes à feu ou à tir à l’arc s'exerce, de jour, dans les conditions fixées par le ministre chargé 
de la chasse.  
 
Le permis de chasser validé est obligatoire.  
 

 
Art. R. 427-19  
 
Le préfet fixe, après avis du conseil départemental de la chasse et de la faune sauvage et de la fédération des 
chasseurs, le temps, les formalités et les lieux de destruction à tir.  
 
L’arrêté est pris chaque année. Il est publié avant le 1er décembre et entre en vigueur le 1er janvier suivant.  
 

 
Art. R. 427-20  
 
Les destructions à tir s'effectuent sur autorisation individuelle délivrée par le préfet.  
 
Les oiseaux ne peuvent être détruits qu'à poste fixe matérialisé de main d'homme. Le corbeau freux peut également 
être tiré dans l’enceinte de la corbetière. Le tir dans les nids est interdit.  
 

 
Art. R. 427-21  
 
La période de destruction à tir des animaux nuisibles doit être comprise entre la date de clôture générale de la chasse 
et le 31 mars au plus tard. La période de destruction du pigeon ramier peut commencer à la date de clôture spécifique 
de la chasse de cette espèce.  
 
Toutefois les agents de l’Etat et de ses établissements publics assermentés au titre de la police de la chasse et les 
gardes particuliers sont autorisés à détruire à tir les animaux nuisibles, à l’exclusion du sanglier, du lapin et du pigeon 
ramier, toute l’année, de jour seulement et sous réserve de l’assentiment du détenteur du droit de destruction.  
 

 
Art. R. 427-22  
 
Le préfet peut, par arrêté motivé, prévoir qu'il sera, compte tenu des particularités de la situation locale au regard des 
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intérêts mentionnés à l’article R. 427-7 , dérogé aux dispositions des articles R. 427-20 et R. 427-21 dans les 
conditions définies au tableau suivant.  

Types de formalités  Espèces concernées  Date limite 
de la période autorisée 

Sans formalité  Pigeon ramier  31 mars  
Sans formalité  Ragondin et rat musqué Ouverture générale  
Déclaration au préfet  Etourneau sansonnet 

Pigeon ramier  
31 mars 
30 juin  

Autorisation individuelle du préfet 
Pie bavarde 
Corbeau freux 
Corneille noire  

10 juin  

Autorisation individuelle du préfet Pigeon ramier 
Etourneau sansonnet  

31 juillet 
Ouverture générale  

 
Art. R. 427-23  
 
L’emploi des chiens, du furet et du grand duc artificiel peut être autorisé par le préfet dans l’arrêté annuel prévu à 
l’article R. 427-19 .  
 

 
Art. R. 427-24  
 
Le préfet fixe les modalités suivant lesquelles doit être établie la déclaration mentionnée à l’article R. 427-22 et les 
conditions de délivrance des autorisations mentionnées aux articles R. 427-20 et R. 427-22 .  
 
 
§ 5 UTILISATION DES OISEAUX DE CHASSE AU VOL 

 
Art. R. 427-25  
 
Les conditions d'utilisation des oiseaux de chasse au vol pour la destruction des animaux nuisibles sont arrêtées par le 
ministre chargé de la chasse.  
 
Cette destruction peut s'effectuer, sur autorisation préfectorale individuelle, depuis la date de clôture générale de la 
chasse jusqu'au 30 avril pour les mammifères et jusqu'à l’ouverture générale de la chasse pour les oiseaux.  
 

 
SOUS-SECTION 4 LÂCHER 
 
Art. R. 427-26  
 
Le lâcher des animaux nuisibles est soumis à autorisation individuelle du préfet, qui précise le nombre des animaux 
concernés, les périodes et les lieux du lâcher.  
 

 
SOUS-SECTION 5 MESURES DIVERSES 
 
Art. R. 427-27  
 
Le propriétaire ou le fermier n'est pas autorisé à détruire les bêtes fauves mentionnées à l’article L. 427-9 lorsqu'elles 
appartiennent à une espèce dont la capture ou la destruction est interdite en application de l’article L. 411-1 .  
 

 
SECTION 3 COMMERCIALISATION ET TRANSPORT 
 
Art. R. 427-28  
 
Pendant le temps où la destruction est permise, le transport des animaux morts des espèces nuisibles et régulièrement 
détruits est autorisé sous réserve des dispositions du titre Ier du présent livre.  
 
Toutefois, le sanglier, le lapin et le pigeon ramier ne peuvent être transportés qu'au domicile de l’auteur de la 
destruction ou de ses auxiliaires.  
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Art. R. 427-29  
 
La mise en vente, la vente, l’achat, le colportage des animaux nuisibles sont soumis aux dispositions des articles L. 
424-8 et L. 424-12 , sous réserve des dispositions du titre Ier du présent livre.  
 

 
CHAPITRE VIII DISPOSITIONS PÉNALES 
 
SECTION 1 PEINES 
 
SOUS-SECTION 1 TERRITOIRE 
 
Art. R. 428-1  
 
Est puni des peines prévues pour les contraventions de la 5e classe le fait de chasser sur le terrain d'autrui sans le 
consentement du propriétaire ou du détenteur du droit de chasse ou sur un terrain ayant fait l’objet d'une opposition 
au titre du 5° de l’article L. 422-10 .  
 
Peut ne pas être considéré comme une infraction le fait du passage des chiens courants sur l’héritage d'autrui, lorsque 
ces chiens sont à la suite d'un gibier lancé sur la propriété de leur maître, sous réserve de l’action civile, s'il y a lieu, en 
cas de dommages.  
 

 
Art. R. 428-2  
 
Est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la 5e classe le fait pour les fermiers de la chasse, soit dans les 
bois relevant du régime forestier, soit sur les propriétés dont la chasse est louée au profit de l’Etat, des collectivités 
territoriales ou de leurs établissements publics, de contrevenir aux clauses et conditions de leurs cahiers des charges, 
relatives à la chasse.  
 

 
Art. R. 428-3  
 
Est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la 5e classe le fait de chasser dans les réserves de chasse 
approuvées par l’Etat ou établies en application des dispositions de l’article L. 422-27 .  
 

 
SOUS-SECTION 2 PERMIS DE CHASSER 
 
Art. R. 428-4  
 
Est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la 5e classe le fait de chasser sans permis de chasser ou sans 
licence de chasse valables pour le temps et le lieu où s’exerce la chasse, ou, sans l’autorisation prévue à l’article L. 
423-3 .  
 

 
Art. R. 428-5  
 
Est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la 1re classe le fait de chasser sans être porteur de son permis 
de chasser ou de la licence de chasse valables pour le temps et le lieu où s’exerce la chasse ou du document de 
validation du permis de chasser ou de l’attestation d'assurance.  
 

 
SOUS-SECTION 3 EXERCICE DE LA CHASSE 
 
§ 1 PROTECTION DU GIBIER 

 
Art. R. 428-6  
 
Est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la 5e classe le fait de contrevenir aux arrêtés réglementaires :  
 
1° Concernant la destruction du gibier ou les mesures prises pour favoriser son repeuplement ;  
 
2° Fixant la liste des espèces dont la chasse est autorisée ;  
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3° Concernant les oiseaux de passage et le gibier d'eau ;  
 
4° Relatifs à l’emploi et à la divagation des chiens.  
 

 
Art. R. 428-7  
 
Est puni des peines prévues pour les contraventions de la 5e classe le fait de, sur la zone de chasse maritime, tirer, 
blesser, tuer, capturer des oiseaux et gibier dont la chasse est interdite ou de prendre ou de détruire des oeufs, des 
nids, des couvées ou des portées desdits oiseaux et gibier.  
 
 
§ 2 TEMPS DE CHASSE 

 
Art. R. 428-8  
 
Est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la 5e classe le fait de contrevenir aux arrêtés réglementaires 
concernant la chasse en temps de neige.  
 

 
Art. R. 428-9  
 
Est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la 5e classe le fait de chasser en temps prohibé ou pendant la 
nuit dans des conditions autres que celles visées aux articles L. 424-4 et L. 424-5 .  
 
 
§ 3 PLAN DE CHASSE 

 
Art. R. 428-10  
 
Est puni des peines prévues pour les contraventions de la 5e classe le fait de chasser en méconnaissance des 
prescriptions du plan de chasse établi dans les conditions définies au chapitre V du présent titre.  
 

 
Art. R. 428-11  
 
Est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la 5e classe le fait :  
 
1° De ne pas procéder au marquage d’un animal tué en application du plan de chasse, sur le lieu même où il a été 
abattu ou retrouvé et préalablement à tout transport, ou à son prémarquage, alors qu’il y a obligation de marquer ou 
de procéder à un prémarquage ;  
 
2° De ne pas dater du jour de la capture le dispositif de marquage ou de prémarquage préalablement à sa pose sur 
l’animal capturé.  
 
 
§ 4 MODES ET MOYENS 

 
Art. R. 428-12  
 
Est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la 5e classe le fait de chasser avec appeaux, appelants vivants 
ou artificiels, ou chanterelles, sauf dans les cas autorisés par le ministre chargé de la chasse :  
 
1° Pour la chasse des oiseaux de passage et du gibier d'eau ;  
 
2° Pour la destruction des animaux nuisibles.  
 

 
Art. R. 428-13  
 
Est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la 5e classe le fait :  
 
1° De chasser à l’aide d’engins et instruments prohibés, ou par d’autres moyens que ceux autorisés par les articles L. 
424-4 et L. 427-8 ;  
 
2° D’employer des drogues ou appâts qui sont de nature à enivrer le gibier ou à le détruire ;  
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3° De détenir ou d’être trouvé muni ou porteur, hors de son domicile, des filets, engins ou autres instruments de 
chasse prohibés.  
 
 
§ 5 TRANSPORT ET COMMERCIALISATION DU GIBIER 

 
Art. R. 428-14  
 
Est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la 5e classe le fait de mettre en vente, vendre, acheter, 
transporter ou colporter du gibier en dehors des périodes autorisées en application de l’article L. 424-8 .  
 

 
Art. R. 428-15  
 
Est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la 5e classe le fait, en toute saison, de mettre en vente, 
vendre, transporter, colporter ou acheter sciemment du gibier tué à l’aide d’engins ou d’instruments prohibés.  
 

 
Art. R. 428-16  
 
Est puni des peines prévues pour les contraventions de la 5e classe le fait de naturaliser, de mettre en vente, de 
vendre, de transporter, de colporter ou d’acheter sciemment du gibier mort soumis au plan de chasse, et dont la vente 
est autorisée, non muni du bracelet de marquage dûment daté ou non accompagné d'une attestation justifiant 
l’origine.  
 

 
Art. R. 428-17  
 
Est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la 5e classe le fait :  
 
1° De transporter sans autorisation du gibier vivant, en temps d'ouverture de la chasse ;  
 
2° De contrevenir aux arrêtés autorisant à reprendre du gibier.  
 

 
Art. R. 428-18  
 
Est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la 5e classe le fait d’enlever des nids, de prendre ou de 
détruire, de colporter ou de mettre en vente, de vendre ou d’acheter, de transporter ou d’exporter, sans droit, les 
oeufs ou les couvées de perdrix, ou faisans, cailles et de tous oiseaux, ainsi que les portées ou petits de tous animaux.  
 

 
Art. R. 428-19  
 
Est puni des peines prévues pour les contraventions de la 5e classe le fait, pendant le temps où la chasse est permise, 
de procéder à la mise en vente, à la vente, à l’achat, au transport en vue de la vente ou au colportage de gibier, dès 
lors que ces opérations sont interdites par un arrêté du préfet pris en vertu des dispositions de l’article L. 424-12 .  
 

 
Art. R. 428-20  
 
Est puni des peines prévues pour les contraventions de la 5e classe le fait de mettre en vente, de vendre, d’acheter 
sous toutes leurs formes, et notamment celles de pâtés et conserves, de transporter en vue de la vente ou de colporter 
les gibiers de montagne dont la liste est fixée par arrêté du ministre chargé de la chasse en exécution de l’article L. 
424-13 .  
 

 
Art. R. 428-21  
 
Est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la 5e classe le fait de s’opposer pour les chasseurs et les 
personnes les accompagnant à la visite de leurs carniers, poches à gibier ou sacs.  
 

 
SOUS-SECTION 4 DESTRUCTION DES ANIMAUX NUISIBLES ET LOUVETERIE 
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Art. R. 428-22  
 
Est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la 5e classe le fait de contrevenir aux dispositions 
réglementaires et aux autorisations individuelles concernant la destruction des animaux nuisibles et malfaisants.  
 

 
SECTION 2 CIRCONSTANCES AGGRAVANTES ET RÉCIDIVE 
 
Art. R. 428-23  
 
La récidive des contraventions de la cinquième classe prévues au présent chapitre est réprimée conformément à 
l’article 132-11 du code pénal.  
 

 
Art. R. 428-24  
 
Lorsque les infractions prévues aux articles R. 428-1 , R. 428-4 , R. 428-6 , R. 428-16 à R. 428-18 , R. 428-10 et R. 
428-11 , R. 428-22 sont commises avec un véhicule à moteur, l’auteur de l’infraction, qu’il soit ou non le conducteur 
du véhicule, encourt une peine complémentaire de suspension, pour une durée de trois ans au plus, du permis de 
conduire.  
 

 
SECTION 3 PEINES ACCESSOIRES ET COMPLÉMENTAIRES 
 
Pas de dispositions réglementaires codifiées 

 
SECTION 4 CONSTATATION DES INFRACTIONS ET POURSUITES 
 
SOUS-SECTION 1 CONSTATATION DES INFRACTIONS 
 
Pas de dispositions réglementaires codifiées 

 
SOUS-SECTION 2 RECHERCHE DES INFRACTIONS 
 
Pas de dispositions réglementaires codifiées 

 
SOUS-SECTION 3 POURSUITES 
 
Pas de dispositions réglementaires codifiées 

 
SOUS-SECTION 4 DISPOSITIONS DIVERSES 
 
Pas de dispositions réglementaires codifiées 

 
CHAPITRE IX DISPOSITIONS PARTICULIÈRES AUX DÉPARTEMENTS DU BAS 
RHIN, DU HAUT-RHIN ET DE LA MOSELLE 
 
Art. R. 429-1  
 
Les dispositions du présent titre sont applicables aux départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, à 
l’exception de celles des articles R. 422-1 à R. 422-80 , R. 424-2 , R. 424-7 , R. 424-15 , R. 426-3 à R. 426-29 , R. 
428-1 et R. 428-12 , et sous réserve des dispositions du présent chapitre.  
 

 
SECTION 1 ADMINISTRATION DE LA CHASSE SUR LE BAN COMMUNAL 
 
SOUS-SECTION 1 BAN COMMUNAL 
 
Pas de dispositions réglementaires codifiées 

 
SOUS-SECTION 2 EXPLOITATION DU DROIT DE CHASSE 
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Pas de dispositions réglementaires codifiées 

 
SOUS-SECTION 3 ENCLAVES 
 
Pas de dispositions réglementaires codifiées 

 
SOUS-SECTION 4 DISPOSITIONS DIVERSES 
 
Pas de dispositions réglementaires codifiées 

 
SECTION 2 EXERCICE DE LA CHASSE 
 
SOUS-SECTION 1 TEMPS DE CHASSE 
 
Art. R. 429-2  
 
La période d'ouverture générale de la chasse doit être comprise entre les dates suivantes :  
 
1° Date d'ouverture générale au plus tôt le 23 août ;  
 
2° Date de clôture générale au plus tard le 1er février.  
 

 
Art. R. 429-3  
 
I.- Par dérogation à l’article R. 429-2 , les espèces de gibier ci-après ne peuvent être chassées que pendant les 
périodes comprises entre les dates suivantes :  
 
1° Chevreuil mâle, du 15 mai au 1er février ;  
 
2° Cerf mâle, daim mâle, du 1er août au 1er février ;  
 
3° Sanglier, du 15 avril au 1er février ;  
 
4° Renard, lapin, du 15 avril au dernier jour de février.  
 
II.- Le préfet peut autoriser le tir de nuit du sanglier, dans les conditions prévues à l’article L. 429-19 .  
 

 
Art. R. 429-4  
 
Le préfet peut, dans l’arrêté annuel d'ouverture de la chasse, réglementer ou interdire l’emploi de chiens.  
 

 
Art. R. 429-5  
 
Le préfet peut, dans l’arrêté annuel d'ouverture de la chasse, réglementer ou interdire l’exercice de celle-ci par temps 
de neige.  
 

 
SOUS-SECTION 2 PLAN DE CHASSE 
 
Art. R. 429-6  
 
La commission mentionnée à l’article R. 425-7 est complétée par la présence d'un maire et d'un chasseur désignés par 
le préfet.  
 

 
SOUS-SECTION 3 MODES ET MOYENS DE CHASSE 
 
Art. R. 429-7  
 
L’autorité administrative mentionnée à l’article L. 429-20 est le ministre chargé de la chasse ou par délégation le préfet 
du département.  
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SOUS-SECTION 4 COMMERCIALISATION ET TRANSPORT DU GIBIER 
 
Pas de dispositions réglementaires codifiées 

 
SECTION 3 INDEMNISATION DES DÉGÂTS DE GIBIER 
 
SOUS-SECTION 1 RÉGIME GÉNÉRAL 
 
Art. R. 429-8  
 
Un estimateur, chargé d'évaluer les dommages causés par le gibier, est désigné dans chaque commune pour la durée 
de la location de la chasse.  
 
En cas d'accord entre le conseil municipal et les locataires de la chasse communale, l’estimateur est nommé par le 
maire. Cette nomination est soumise à l’approbation révocable du préfet.  
 
A défaut d'accord, le préfet procède d'office à la nomination de l’estimateur.  
 
L’estimateur est choisi parmi les habitants d'une commune voisine.  
 

 
Art. R. 429-9  
 
Pour obtenir réparation des dommages causés par le gibier, à l’exception de ceux qui sont causés par les sangliers, le 
requérant adresse sa réclamation au maire.  
 
Dès réception de la réclamation, le maire provoque une réunion du demandeur, du fermier de la chasse et de 
l’estimateur sur les lieux, afin de constater et d'évaluer les dommages et de rechercher un accord amiable. Les 
convocations sont faites par lettre recommandée avec demande d'avis de réception qui mentionne qu'en cas d'absence 
il sera quand même procédé à la constatation et à l’estimation des dégâts.  
 

 
Art. R. 429-10  
 
Chacun des intéressés peut demander que les dommages soient évalués à l’époque de la récolte. Il est fait droit à cette 
demande.  
 

 
Art. R. 429-11  
 
Un procès-verbal des débats auxquels donnent lieu la constatation et l’évaluation des dommages est dressé ; il fixe, le 
cas échéant, le montant des indemnités.  
 
Le procès-verbal est signé par l’estimateur et déposé à la mairie moins d'une semaine après la réunion.  
 

 
Art. R. 429-12  
 
Une opposition à l’estimation peut être formée auprès du maire dans les deux semaines qui suivent la réunion.  
 
Il est délivré récépissé, sur sa demande, à celui qui fait opposition.  
 
A défaut d'action intentée dans les deux semaines qui suivent cette opposition, les dommages sont considérés comme 
définitivement fixés.  
 

 
Art. R. 429-13  
 
L’estimateur a droit, sur sa demande, à une indemnité fixée dans les conditions prévues à l’article R. 426-10 .  
 
Lorsque des dommages ont été constatés, les honoraires de l’estimateur et les frais sont à la charge de celui qui en est 
responsable ; dans le cas contraire ils sont à la charge des demandeurs en indemnité. Toutefois les honoraires et les 
frais peuvent être imposés en totalité ou en partie à celui qui a subi les dommages lorsque sa demande est 
manifestement exagérée.  
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Sur la demande de l’estimateur, la commune est tenue de lui payer les sommes prévues au 2e alinéa du présent 
article, à charge pour elle de se retourner contre la partie à laquelle incombent ces frais.  
 

 
Art. R. 429-14  
 
Si le fermier d'une chasse n'habite pas dans le ressort du tribunal de grande instance dont relève la commune 
bailleresse, il désigne un représentant demeurant dans ce ressort pour suivre, en son nom, la procédure de fixation des 
dégâts et conclure tous arrangements ; les notifications prescrites lui sont adressées.  
 
Cette désignation est notifiée au maire.  
 
A défaut, le fermier n'est pas nécessairement convoqué à la réunion d'estimation des dégâts.  
 

 
Art. R. 429-15  
 
Pour les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, les sommes du compte mentionné aux articles R. 
426-1 et R. 426-2 sont reversées aux fédérations départementales des chasseurs intéressées pour servir à 
l’amélioration de la chasse dans l’intérêt général.  
 

 
SOUS-SECTION 2 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES À L’INDEMNISATION DES 
DÉGÂTS CAUSÉS PAR LES SANGLIERS 
 
Art. R. 429-16  
 
Toute demande en indemnité pour dommages causés par les sangliers doit être adressée, dans le plus bref délai après 
la constatation des dégâts, soit au siège du syndicat des chasseurs en forêt, soit au délégué que le syndicat est tenu 
d'avoir dans chaque arrondissement.  
 
Le délégué ou un représentant désigné par lui procède à la visite des lieux avec le demandeur ou son représentant. En 
cas d'accord entre eux sur le montant de l’indemnité, celle-ci est fixée définitivement.  
 
A défaut d'accord, la partie la plus diligente demande, par lettre simple, au président du tribunal de grande instance, 
de désigner un expert choisi parmi les personnes ne faisant pas partie du syndicat des chasseurs et n'ayant ni 
résidence ni propriété dans le canton où le dégât s'est produit. L’expert fixe le montant de l’indemnité qui ne peut être 
ni supérieur au montant de la demande ni inférieur à l’offre du délégué du syndicat.  
 
Il peut être fait appel de la décision de l’expert devant la cour d'appel lorsque la demande excède le taux du dernier 
ressort.  
 

 
Art. R. 429-17  
 
Les frais de l’expertise sont partagés proportionnellement à l’écart entre le chiffre fixé et l’indemnité demandée, d'une 
part, offerte, d'autre part.  
 
En cas de contestation par l’une des parties, les frais d'expertise sont fixés par le juge d'instance.  
 

 
SECTION 4 PÉNALITÉS 
 
SOUS-SECTION 1 PEINES 
 
§ 1 TERRITOIRE 

 
Art. R. 429-18  
 
Est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la 5e classe le fait de se trouver en appareil de chasse sur le 
terrain de chasse d'autrui en dehors du chemin destiné à l’usage commun alors même qu’aucun acte de chasse n’a été 
accompli, sauf le consentement du propriétaire de la chasse ou une autorisation pour d’autres motifs.  
 

 
Art. R. 429-19  
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Est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la 5e classe le fait de laisser des chiens courants ou autres 
placés sous sa surveillance rechercher ou poursuivre le gibier sur le terrain de chasse d'autrui, sans le consentement 
du propriétaire.  
 
 
§ 2 EXERCICE DE CHASSE 

 
Art. R. 429-20  
 
Est puni des peines prévues pour les contraventions de la 5e classe le fait de chasser en se servant de moyens, 
d'engins ou selon un mode prohibés en application de l’article L. 429-20 .  
 

 
SOUS-SECTION 2 RÉCIDIVE 
 
Art. R. 429-21  
 
La récidive des contraventions prévues aux articles R. 429-18 à R. 429-20 est punie conformément à l’article 132-11 
du code pénal.  
 

 
SOUS-SECTION 3 PEINES ACCESSOIRES ET COMPLÉMENTAIRES 
 
Pas de dispositions réglementaires codifiées 
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